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I
Renseignement d’ordre général



Question du comité
1. Préciser si l’Etat partie entend réexaminer sa position sur le statut du Pacte afin de garantir une application directe de ses dispositions dans son droit interne.
1. En Belgique, ce sont les cours et tribunaux nationaux qui décident de l’applicabilité directe ou non de dispositions internationales, en appréciant si les conditions nécessaires pour ce faire (intention initiale de créer des droits pour les particuliers, disposition/norme suffisamment précise et complète pour avoir un effet direct dans l’ordre juridique interne sans besoin d’une mesure d’exécution) sont réunies ou non. Or, les cours et tribunaux belges sont indépendants et il n’appartient, donc pas, en principe, au pouvoir exécutif de les encourager à reconnaître un «effet direct» au PIDESC ou à certaines de ces dispositions de celui-ci, en particulier.
2. Il est important de souligner qu’à tout le moins, les dispositions suivantes entre autres se sont déjà vu reconnaître un effet direct en droit belge:

· l’interdiction de discrimination homme/femme (art 3)
· le droit au travail (art 6)

· le droit de jouir de conditions de travail justes et favorables (art 7)

· la liberté syndicale et le droit de grève (art 8)

· le droit à un enseignement primaire obligatoire et gratuit (art 13-2a)

· le libre choix de l’école (art 13-3)

· la liberté d’enseignement (art 13-4)

· la liberté accordée à la recherche scientifique et aux activités créatrices (art 15-3)

3. Il apparaît que la jurisprudence belge offre peu de cas d’application concrète du PIDESC car les justiciables préfèrent, généralement, invoquer en justice des dispositions nationales et/ou régionales/européennes (Union européenne, Charte sociale européenne) consacrant les mêmes droits. Ainsi, les dispositions du PIDESC sont, le plus souvent, invoquées à titre secondaire/accessoire et traitées, à ce titre, par les cours et tribunaux belges.



Question du comité
2. Informer le Comité sur l’avancée des débats relatifs à l’établissement d’une institution nationale des droits des droits de l’homme en conformité avec les Principes de Paris.  
4. La Belgique n’a pas encore d’institution nationale des droits de l’homme, conforme aux Principes de Paris. Cependant, plusieurs institutions spécifiques
 exercent déjà, en partie, ses fonctions. La question de la création d’une institution nationale des droits de l’homme se pose, en Belgique, depuis plusieurs années. Des discussions ont eu lieu à ce sujet, suite à l’Accord du Gouvernement de 2003 qui envisageait sa création. En 2006, un avis a été demandé au Haut-Commissariat aux Droits de l’homme (HCDH) sur deux options concrètes: 1) l’extension du mandat du Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme ou 2) la création d’une Commission belge des droits fondamentaux, proposée par un groupe d’ONG’s. L’avis du HCDH a, concrètement, évalué ces deux options, sans en préconiser une en particulier. Ensuite, la création d’une institution nationale des droits de l’homme n’a plus été reprise dans les Accords de Gouvernement successifs, jusqu’au dernier Accord du Gouvernement du 1er décembre 2011 qui prévoit que: « Dans le respect de nos engagements internationaux, une commission nationale des Droits de l’Homme doit être mise sur pied, en concertation avec les Communautés et les Régions. Il sera tenu compte des institutions existantes ». Cet engagement découle plus spécifiquement d’une recommandation du Comité des Droits de l’Homme en 2010, demandant à l’Etat belge de travailler à la création d’une institution nationale des droits de l’homme. Celle-ci a conduit la Belgique, dans le cadre de son premier Examen périodique universel (EPU) en mai 2011, à approuver expressément les recommandations à ce sujet.

5. Cependant, toute réflexion à ce sujet doit tenir compte de la structure institutionnelle du pays. Vu que l’Etat fédéral, les trois Communautés et les trois Régions ont chacun des compétences touchant aux droits de l’homme, la création d’une institution nationale des droits de l’homme doit passer nécessairement par une négociation avec toutes ces entités. Par ailleurs, il faut tenir compte des institutions existantes qui exercent, déjà, des missions de droits de l’homme et de la réflexion en cours sur la désignation de mécanismes nationaux de prévention pour la ratification de l’OP-CAT (cf. infra, question 36), qui garde, en effet, à l’esprit une possible institution nationale des droits de l’homme à l’avenir en Belgique, conforme aux Principes de Paris.

6. Conformément à l’accord du Gouvernement de décembre 2011, il a été décidé de créer en concertation avec les Communautés et les Régions un organisme interfédéral des droits de l’homme. A l’initiative de la Ministre de l’Egalité des Chances et de la Ministre de la Justice, un groupe de travail a été établi avec des représentants du Premier Ministre, des vices-premiers Ministres, des Régions et des Communautés. Plusieurs réunions ont eu lieu en bilatérale et en groupe de travail depuis septembre 2012. Sa mission consiste à élaborer un projet d’accord de coopération portant création d’un Institut coupole interfédéral des droits de l’homme. Le travail de ce groupe est étroitement lié à l’inter-fédéralisation du Centre et de l’Institut existants car le futur Institut coupole interfédéral des droits de l’homme inclura le Centre interfédéral pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme et les discriminations, l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes et le Centre fédéral pour l’analyse des flux migratoires, la protection des droits fondamentaux des étrangers et la lutte contre la traite des êtres humains. D’où l’importance de d’abord bien inter-fédéraliser les deux institutions existantes, ce qui a pris un peu de retard. A présent, le travail sur l’inter-fédéralisation du Centre est achevé et les deux projets de loi y afférents ont été déposés au Parlement fédéral. Ils ont, déjà, été adoptés par le Sénat et devraient être discutés en octobre prochain à la Chambre des Représentants. Il appartient également aux entités fédérées de déposer ces projets de loi devant leurs parlements respectifs. En principe, le nouveau Centre interfédéral pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme et les discriminations devrait être opérationnel au début de l’année 2014. Entretemps, le travail sur l’inter-fédéralisation de l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes et sur la création du futur Institut coupole pour les droits de l’homme a continué. Le groupe de travail poursuit, actuellement, encore ses travaux. Enfin, le nouvel Institut pour les droits de l’homme devrait donner suffisamment de visibilité à d’autres groupes cibles tels que les enfants, les personnes handicapées, etc. et il devrait également tenir compte d’autres organismes existants aux niveaux fédéral et des entités fédérées.


Question du comité
3. Préciser comment l’Etat partie assure la coordination des différents mécanismes, politiques et stratégies mis en place aux niveaux fédéral, régional et communautaire, dans le but d’assurer leur effectivité et une jouissance égale des droits découlant du Pacte aux personnes résidant sur son territoire.  Cf. Core document HRI/CORE/BEL/2012 du 3/1/2013

7. La Constitution a établi le principe de la loyauté fédérale qui demande à la fédération comme aux entités fédérées de ne pas porter atteinte, dans l’exercice de leurs compétences, à l’équilibre de la construction de l’ensemble. Un réseau très dense de mécanismes et de procédures a été mis sur pied pour permettre la réalisation de cet objectif dont la poursuite conditionne les bonnes relations entre les nombreuses entités institutionnelles dont s’est dotée la Belgique. 

8. Trois mécanismes ont notamment été mis en place en vue de prévenir et de résoudre si nécessaire les conflits d’intérêt entre ces entités. Ces types de conflits naissent d’une divergence d’appréciation entre autorités sur le plan politique (initiative d’une composante lésant les intérêts d’une autre ou de plusieurs autres) et non d’une violation d’une règle de droit: 


(a)
le Comité de concertation qui est composé de 12 membres dont 6 représentent le gouvernement fédéral et 6 autres les gouvernements de communauté et de région. Cet organe dont les compétences sont fixées par la loi délibère selon la procédure du consensus; 


(b)
les conférences interministérielles au nombre de 15 sont autant de structures souples de concertation et de dialogue, de même que des lieux privilégiés pour la négociation d’accords de coopération; 


(c)
les accords de coopération que les entités étatiques sont autorisées à voir, dans certains cas, obligés de conclure peuvent notamment porter sur la création et la gestion conjointe de services et d’institutions communes, sur l’exercice conjoint de compétences ou sur le développement d’initiatives en commun. C’est ainsi que par exemple dans le domaine des relations internationales, des accords ont été conclus entre les diverses entités compétentes en ce qui concerne la représentation de la Belgique dans les organisations internationales et sur les modalités de conclusion de traités internationaux. 

9. La Cour constitutionnelle est notamment habilitée à se prononcer sur les conflits de compétences. Celle-ci, qui se compose de 12 membres (6 francophones et 6 néerlandophones, une moitié composée de membres émanant de l’ordre judiciaire et l’autre de personnes issues des milieux parlementaires) statue par voie d’arrêts dès lors qu’une instance législative a violé les règles répartitrices de compétences ou certains articles précis de la Constitution portant notamment sur le respect du principe de la non-discrimination et la protection des minorités philosophiques et idéologiques.
10. La Cour constitutionnelle peut être saisie par les différents gouvernements et par les présidents des parlements à la demande de deux tiers de leurs membres. Un recours peut également être introduit par toute personne privée justifiant d’un intérêt personnel et dans les six mois qui suivent la publication officielle de la norme attaquée.

II.
Points se rapportant aux dispositions générales du Pacte



Article 2.2. - Non-discrimination


Question du comité
4. Fournir des informations sur l’application de la législation anti-discrimination notamment des données statistiques sur les cas récents de discrimination décidées par les tribunaux.  Préciser quelles mesures ont été prises pour assurer l’application effective des dispositions législatives anti-discrimination en faveur des personnes handicapées et assurer leur plus grande intégration dans la société, notamment en ce qui concerne les aménagements raisonnables, le respect des quotas d’emploi, l’accès aux soins de santé, à l’éducation et à la vie culturelle.



Au niveau federal
11. Pour l’application de la législation anti-discrimination par les cours et tribunaux belges, voyez les rapports annuels du Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme qui reprennent les décisions prononcées par motifs/critères de discrimination – pour les cas récents, le rapport annuel 2012, pages 133 à 152.

1.
En général

12. Suite à la ratification de la Convention de l’ONU relative aux droits des personnes handicapées  (UNCRPD), les  politiques développées en la matière sont désormais basées sur le principe du “handistreaming”, selon lequel il faut tenir compte de la dimension “handicap” dans tous les domaines politiques.

13. L'UNCRPD invite les responsables politiques à une sensibilisation et une évaluation car l'incidence de chaque action politique sur la vie quotidienne des personnes handicapées doit être prise en considération le plus tôt possible. Afin de concrétiser ce processus de sensibilisation, le Conseil des ministres du 20 juillet 2011 a décidé de structurer et d’intégrer le processus de mainstreaming du handicap dans l'ensemble de ses activités, tant au niveau administratif que politique. Désormais, chaque Cabinet ministériel désigne « un référent Handicap» et toutes les mesures et actions susceptibles de soutenir l’intégration des personnes handicapées doivent être concertées avec le Conseil supérieur national des personnes handicapées (CSNPH) et/ou le Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme (CECLR). En outre, un point focal “handicap” a été créé auprès de chaque institution fédérale (SPF, SPP, institutions scientifiques et organismes parastataux).

14. En outre, un nouveau statut de protection des majeurs incapables a été instauré, qui simplifie les différents statuts existants et accroît la protection des personnes incapables. Il permet au juge de paix de prévoir une protection sur mesure pour la personne incapable. Cette loi part du principe que les personnes majeures déclarées incapables, dont les personnes handicapées mentales, les personnes souffrant de troubles psychiques, et certaines personnes âgées, doivent conserver autant que possible le plein exercice de leurs droits, tant en ce qui concerne leurs biens que leur personne. L’incapacité doit donc demeurer l’exception, la capacité la règle.
2.
Accès à l’emploi
 (niveau fédéral)

15. Les pouvoirs publics devant être le reflet de la société, ils se sont fixés comme objectif que 3% des recrutements dans la fonction publique fédérale doivent être réservés aux personnes handicapées. Récemment (par l'arrêté royal du 6 décembre 2012 modifiant l'arrêté royal du 6 octobre 2005 visant à promouvoir et à accroître le recrutement et l'engagement de personnes handicapées), des modifications ont été apportées afin que toutes les organisations fédérales atteignent le quota le plus rapidement possible:

· les personnes handicapées qui figurent sur la liste spécifique des lauréats d'un examen du Selor conservent le bénéfice de leur classement pendant quatre ans et non plus à durée indéterminée. Les réserves de lauréats personnes handicapées, constituées le 1er janvier 2013, conservent leur durée de validité pendant quatre ans;
· l'obligation (et non plus la possibilité) pour les services publics qui n'atteindraient pas le quota de 3% de consulter la (les) liste(s) spécifique(s) des personnes handicapées lauréates pour chaque recrutement (stagiaire en vue d'une nomination) et pour chaque engagement (par contrat de travail);
· le renforcement du contrôle du respect du quota par l'inspecteur des Finances, le commissaire du gouvernement, le délégué du Ministre du Budget ou le commissaire du gouvernement du Budget auprès des services qui n'auraient pas atteint le quota.

3.
Accès aux soins de santé
 (niveau fédéral)

16. En ce qui concerne l’accessibilité financière des soins de santé voir sous article 12:

· Certaines catégories de personnes sont assimilées aux travailleurs salariés et peuvent ouvrir des droits aux soins de santé sans avoir payé des cotisations personnelles. Une des catégories concernées est celle des personnes handicapées. 
· Les personnes handicapées ont droit – comme certaines autres catégories de personnes socialement défavorisées à des mesures favorisant l’accessibilité: l’intervention majorée, le tiers payant, le maximum à facturer.


Au niveau regional


Communauté Flamande



Les cas récents de discriminations décidées par les tribunaux. 
· L’arrêt de la cour d’appel de Gand du 7 septembre 2011 concernant l’accès à l’éducation inclusive. Le juge a confirmé la décision de première instance, que les étudiants ont droit aux aménagements raisonnables pour qu’ils puissent participer pleinement et indépendamment à l’éducation tout comme les autres élèves. L’arrêt explique que l’aménagement raisonnable pour les étudiants sourds comprend le soutien par un interprète gestuel. La communauté flamande a dû fournir une capacité de 70% de soutien par interprète gestuel dans un délai de 5 mois après l’arrêt. 

· Préciser quelles mesures ont été prises pour assurer l’application effective des dispositions législatives anti-discrimination en faveur des personnes handicapées et assurer leur plus grande intégration dans la société, notamment en ce qui concerne les aménagements raisonnables, le respect des quotas d’emploi, l’accès aux soins de santé, à l’éducation et à la vie culturelle.  Cf. rapport CRPD de 2011.



Région Wallonne

17. Protocole d’accord Etat fédéral, Régions et Communautés en matière d’aménagement raisonnable (20/09/2007) qui définit et décrit les principes et indicateurs pour l’interprétation du concept d’aménagement raisonnable.

18. Protocoles de collaboration conclus par la RW avec le CECLR et l’IEFH en vue de la mise en œuvre du décret de la RW du 6 novembre 2008 relatif à la lutte contre certaines formes de discriminations. Ces protocoles leur confèrent la compétence de traiter les cas individuels relatifs aux discriminations, d’organiser l’information et la sensibilisation du public et du personnel des services de la région wallonne et des services qui en dépendent et de rendre des avis et recommandations aux autorités régionales c’est à dire mener la conduite d’études sur des thématiques liées à la lutte contre les discriminations. 

19. Charte de l’égalité des chances pour les communes wallonnes: engagement des communes signataires en faveur de l’égalité des chances et de la lutte contre toutes formes de discrimination.
20. En signant cette Charte, les communes s’engagent entre autres à aménager des postes de travail pour les personnes en situation de handicap, à prêter une attention particulière aux quotas des personnes handicapées, à mettre en place un dispositif «handicontact» permettant de favoriser l’intégration des personnes en situation de handicap au sein de la commune, à disposer d’un interprète en langue des signes pour un-ecitoyen-nemalentendant-e, à faciliter l’accès aux lieux publics pour les personnes handicapées, à réaliser une brochure reprenant les activités extrascolaires qui accueillent les enfants en situation de handicap, à rendre accessible les logements à tous, par des logements adaptables pour les Personnes à Mobilité Réduites (P.M.R.), etc.

21. Approbation du Plan global égalité le 24 février 2011, avec prise d’acte du 1er bilan de ce plan le 7 juin 2012. Véritable tableau de bord des actions du Gouvernement en matière d’égalité, ce plan transversal a été adopté par chaque membre du Gouvernement,  qui s’est engagé à prendre des mesures visant à lutter contre les discriminations ou à promouvoir l’égalité des chances. La Direction générale et opérationnelle des pouvoirs locaux, de l’action sociale et de la santé de la Région wallonne coordonne ce plan global égalité et est chargée d’en assurer le suivi et la mise à jour chaque année. L’article 33 du décret  du 6 novembre 2008 relatif à la lutte contre certaines formes de discriminations prévoit également un rapportage au Parlement wallon. Le Plan Global égalité fait état de mesures pour les personnes handicapées. 
22. Approbation par le Gouvernement wallon du Plan d’actions de «lutte contre les discriminations et la promotion de la diversité» au sein du SPW, en date du 6 décembre 2012. Ce Plan a pour objectif de sensibiliser les comportements et les attitudes du personnel, former et informer sur la non-discrimination dans les processus RH au sein du SPW.


Agence Wallonne pour l'Intégration des Personnes Handicapées (AWIPH)
23. Pour renforcer l'application des dispositions législatives anti-discrimination en Région Wallonne, 10 centres de traitement des plaintes, les  Espaces Wallonie, ont été créés. Ils ne traiteront pas eux-mêmes les cas, mais peuvent en faire un premier enregistrement, écouter les demandes et, si nécessaire, aider en orientant vers un organe approprié, par exemple le Centre pour l'égalité des chances et la lutte contre le racisme.


Commission communautaire française
24. Depuis l’année 2010, les mesures qui ont été prises pour assurer l’application effective des dispositions législatives anti-discrimination en faveur des personnes handicapées et assurer leur plus grande intégration dans la société, notamment en ce qui concerne les aménagements raisonnables, le respect des quotas d’emploi, l’accès aux soins de santé, à l’éducation et à la vie culturelle sont les suivantes:
· l’arrêté 2010/207 du Collège de la Commission communautaire française modifiant l’arrêté du Collège de la Commission communautaire française du 13 avril 1995 portant le statut des fonctionnaires des services du Collège de la Commission communautaire française, adopté le 21 février 2013 et publié au Moniteur belge le 24 mai 2013. Cet arrêté prévoit notamment l’obligation pour les services du Collège d’occuper un nombre de personnes handicapées fixé à 5 % des emplois prévus au cadre organique;
· le Collège de la Commission communautaire française a adopté le 6 juin 2013, en première lecture, l’avant-projet de décret 2013/186 relatif à l’inclusion de la personne handicapée.  Cet avant-projet, s’il est adopté en deuxième lecture par le Collège et, ensuite, par le Parlement francophone bruxellois (Assemblée de la Commission communautaire française), remplacera le décret du 4 mars 1999 de la Commission communautaire française relatif à l’intégration sociale et professionnelle des personnes handicapées, publié le 3 avril 1999. Les objectifs de cet avant-projet de décret, présentés dans l’exposé des motifs, sont les suivants:
-
Objectif 1: réorganiser la réglementation de la Commission communautaire française afin que celle-ci soit inscrite dans l’approche inclusive du handicap et dans la lignée de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées; 
-
Objectif 2: permettre une meilleure inclusion de la personne handicapée et augmenter sa qualité de vie via: 
· l’accompagnement individuel pour accéder aux services généraux plutôt que le déploiement d’une offre spécifique, et ce, grâce à de nouveaux services d’appui individuel; 
· le maintien des aides à l’emploi;
· le soutien à d’autres moyens permettant à la personne handicapée de s’impliquer socialement, en dehors de l’emploi (grâce à la création de services de soutien aux activités d’utilité sociale, de services de participation par des activités et de services de loisirs inclusifs); 
· une formalisation de la participation de la personne handicapée sous diverses formes;
· un meilleur accès et une meilleure gestion des aides techniques (notamment, grâce à la création d’un service d’appui technique);
· une diversification de l’accès au logement;
· le souci de permettre différentes options en matière de répit (possibilité d’accueil en journée, sur une courte période et pour faire face à une situation de crise);
· le soutien à des pratiques innovantes.
-
Objectif 3: accorder une attention particulière aux besoins des personnes handicapées en situation «de grande dépendance»
-
Objectif 4: atteindre une simplification administrative et veiller à la bonne gouvernance.



Région de Bruxelles-Capitale
25. Conformément à l’ordonnance du 4 septembre 2008 visant à lutter contre la discrimination et promouvoir la diversité dans la fonction publique régionale bruxelloise, le Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale (MRBC) dispose d’un manager de la diversité et met en œuvre des plans d’action en matière d’égalité des chances et de diversité. Dans ce cadre, certaines mesures sont destinées à favoriser l’accès à l’emploi des personnes handicapées: offre d’aménagements raisonnables, formation du personnel à la non-discrimination et aux aménagements raisonnables des tests de sélection pour les personnes handicapées. De plus, le MRBC a conclu un partenariat avec l’Association sans but lucratif (ASBL) Wheelit, qui a créé un site internet dédié spécialement au recrutement des personnes handicapées. Le MRBC y diffuse toutes ses offres d’emploi.

26. Il est par ailleurs à noter que le Parlement a voté en 2008 une ordonnance relative à la lutte contre la discrimination et à l'égalité de traitement en matière d'emploi, dont la Direction de l'inspection régionale de l'emploi du MRBC est chargé de la surveillance. 



Article 3 − Égalité de droits des hommes et des femmes



Question du comité
5. *a) Fournir des informations sur l’application effective des différents dispositifs législatifs et règlementaires adoptés au niveau fédéral et au niveau des entités fédérées et visant à promouvoir l’égalité hommes-femmes notamment dans l’emploi, la sécurité sociale, la fourniture des biens et services, l’accès aux activités économiques, sociales et culturelles, tel qu’indiqué aux paragraphes 55 à 61 du rapport de l’Etat partie
*b) ainsi que sur la représentation des femmes dans les affaires publiques et politiques ainsi que dans le secteur privé, y compris à des postes de responsabilité tant au niveau fédéral que dans les entités fédérées.
*c) Donner des informations sur l’application de la loi du 12 janvier 2007 visant au contrôle de l’application des résolutions de la Conférence mondiale sur les femmes réunie à Pékin en 1995 et intégrant la dimension du genre dans les politiques fédérales.  Cf. 7ème rapport périodique belge sur CEDAW d’octobre 2012.  En matière d’orientation sexuelle, sur l’application de la législation anti-discrimination par les cours et tribunaux belges, voyez les rapports annuels du Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme.


Au niveau federal
Question*a) 

27. Au niveau fédéral, une loi spécifique tendant à lutter contre la discrimination entre les femmes et les hommes a été adoptée le 10 mai 2007. Elle vise à lutter contre la discrimination sur base du sexe notamment dans l’emploi, la sécurité sociale, la fourniture de biens et services, l’accès aux activités économiques sociales et culturelles. Comme les deux autres lois fédérales anti-discrimination
, la loi genre prohibe les discriminations directes et indirectes, l’injonction de discriminer, le harcèlement et le harcèlement sexuel. Elle comporte également un volet pénal qui prohibe l’incitation à la discrimination, à la haine, à la violence et à la ségrégation fondée sur le sexe, à l’égard d’un groupe ou d’une personne. Des sanctions, tant civiles que pénales sont prévues. Au civil, l’action en cessation permet d’ordonner la cessation d’une discrimination (éventuellement sous astreinte), d’accorder des dommages et intérêts à la victime, de prononcer la nullité d’une clause discriminatoire ou encore d’assurer la publication ou l’affichage d’une décision judiciaire. Au niveau pénal, des peines d’amende et/ou de prison sont prévues. Signalons également la possibilité de prononcer la déchéance des droits civils et politiques. Des mécanismes de protection sont prévus tant pour les victimes que pour les témoins de discrimination. A cet égard, notons les dispositions visant à sanctionner les représailles éventuelles à l’encontre des victimes ou des témoins. L’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes est habilité à intervenir en cas de violation de cette législation. En 2012, l’Institut a reçu 346 notifications (demandes d’information et plaintes). Près de 65% de ces notifications provenaient de femmes. Près d’un tiers, soit 100 notifications, concernaient le domaine du travail, 51 le domaine des biens et services, 59 la culture et les médias et 11 la sécurité sociale. Parmi les notifications emploi, 38 concernaient la grossesse et la maternité
28. Pour améliorer l’accès des citoyens à l’information et aux services proposés par l’Institut, ce dernier a mis en place, en 2010, un service de première ligne visant à réceptionner les plaintes et les demandes d’information soit via la ligne d’écoute téléphonique gratuite soit via les formulaires de demandes et de plaintes du site internet
. Par ailleurs, l’Institut a élaboré une nouvelle banque de données rassemblant les statistiques spécifiques relatives aux plaintes en matière de discrimination fondée sur le genre (gender claim). Cette banque de données permet d’obtenir un aperçu objectif des tendances, d’analyser l’impact d’une campagne de sensibilisation, d’une publication…

29. L’Institut réalise régulièrement des campagnes d’information et de sensibilisation. En 2010 il a ainsi visant à mieux le faire connaître et se déclinant en 4 thèmes: la violence entre partenaires, l’écart salarial, la discrimination des femmes enceintes sur leur lieu de travail et les stéréotypes sexistes dans la publicité. En 2012, l’Institut a également donné une formation sur la loi anti-discrimination du 10 mai 2007 aux stagiaires magistrats. 

30. Enfin, une mission essentielle de l’Institut consiste à faire réaliser des études dont les recommandations peuvent s’avérer très utiles en termes d’information mais aussi pour faire évoluer la législation. Sur base du nombre de notifications important en matière de grossesse et de maternité (près de 40% des notifications emploi), l’Institut a fait réaliser une étude grossesse au travail, publiée en 2010. Celle-ci mettait en lumière le manque d’information tant des travailleuses que des employeurs. Parmi les recommandations de l’étude, figure ainsi la rédaction d’une brochure pratique sur la thématique de la grossesse au travail. Cette brochure est aujourd’hui en cours de rédaction. 



Question*b) 



Représentation des femmes dans la sphère publique et politique ainsi que dans la sphère privée

31. Depuis 2002, la Constitution belge prévoit l’adoption de mesures destinées à favoriser l’accès égal des hommes et des femmes aux mandats électifs et publics
 (article 11bis). Plusieurs lois
 ont donc été adoptées pour renforcer la présence des femmes dans les assemblées législatives. Ces lois interdisent aux partis politiques de proposer des listes électorales sur lesquelles l’écart entre le nombre de candidats (titulaires ou suppléants) de chaque sexe est supérieur à un. Elles précisent que les deux premiers candidats de chacune des listes doivent être de sexe différent. Le non-respect de ces dispositions par les partis politiques entraîne l’invalidation des listes présentées. Le législateur a aussi adopté des mesures garantissant la présence de personnes de sexe différent dans l’ensemble des gouvernements du pays.

Nombre et pourcentage de femmes et d’hommes au sein des différents parlements du pays

	Nombre
	Proportion

	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes

	Parlement fédéral
	86 
	135 
	38,9% 
	61,1% 



	Chambre des Représentants
	57 
	93 
	38% 
	62%

	Sénat
	29 
	42 
	40,8% 
	59.2% 

	Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
	35 
	59 
	37,2% 
	62.8% 

	Parlement de la Communauté germanophone 
	8 
	17 
	28,0% 
	72.0% 

	Parlementflamand
	51 
	73 
	41,1% 
	58.9% 

	Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale 
	39 
	50 
	43,8% 
	56.2% 

	Parlementwallon
	26 
	49 
	34,7% 
	65.3% 


Nombre et proportion de femmes et d’hommes au sein des différents gouvernements du pays
	Nombre
	Proportion

	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes

	 Gouvernement fédéral
	6 
	13 
	31,6% 
	68,4% 

	Gouvernement de la Communauté française 
	3 
	4 
	42,9% 
	57,1% 

	Gouvernement de la Communauté germanophone 
	1 
	3 
	25,0% 
	75,0% 

	Gouvernement flamand 
	4 
	5 
	44,4% 
	55,6% 

	Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
	2 
	6 
	25,0% 
	75,0% 

	Gouvernement de la Région wallonne 
	1 
	7 
	12,5% 
	87,5% 


32. Le 11 mai 2012, le Conseil des Ministres a approuvé la proposition de la Ministre de l’Égalité des chances et du Secrétaire d’État à la Fonction publique fixant les quotas des femmes fonctionnaires de haut niveau. Dès 2012, au moins un manager dans la fonction publique sur six devra être une femme. Pour 2013 ces chiffres devraient atteindre au moins un manager sur trois. Les services qui n’arriveront pas aux normes imposées devront donner la préférence à la candidate, en cas de lauréats classés de manière équivalente. Dès que cet objectif sera atteint, la mesure sera suspendue

33. Par ailleurs, différentes initiatives ont été menées au niveau de la fonction publique fédérale pour renforcer la présence des femmes. Top skills est un projet qui vise à motiver les femmes à participer aux sélections managériales en leur proposant de participer à une simulation de sélection de management à l’issue de laquelle la candidate reçoit un feedback. Trois éditions ont déjà eu lieu depuis 2009. L’évaluation du projet confirme son efficacité. 

34. Felink est un réseau de l’administration fédérale créé en 2006 dont le but est de soutenir les femmes au sein de l’administration fédérale, dans le développement de leur réseau ainsi que dans leur épanouissement personnel et leur carrière. Felink joue aussi un rôle de sensibilisation du management à l’égalité hommes-femmes. La formation obligatoire Sélection et Diversité existe pour tous les experts en sélection Selor (organe de sélection de la fonction publique fédérale) et chaque expert en sélection externe qui parcourt le trajet de certification à Selor. Cette formation vise notamment à assurer aux hommes et aux femmes l’égalité d’accès à toutes les sélections. 

35. L’Institut a publié en 2013, la seconde édition d’une étude intitulée Femmes au sommet. Cette étude analyse la représentation des femmes et des hommes aux hautes fonctions, dans les entreprises, les organisations de travailleurs et d’employeurs, les médias, les autorités académiques, les ordres régissant les professions libérales, les ONG, le monde politique, le pouvoir judiciaire, l’armée, la fonction publique et la Banque Nationale. 

36. En ce qui concerne la représentation des femmes dans la prise de décision économique, la loi du 28 juillet 2011 visant à garantir la présence des femmes dans les conseils d’administrations des entreprises publiques et des sociétés cotéesinstaure, sur l’ensemble des membres du conseil d’administration, un quota d’un tiers de membres de chaque sexe (dans un délai de 6 ans pour les très grandes entreprises, de 8 ans pour les PME
et sans délai pour les entreprises publiques). 

37. La loi prévoit également que les entreprises cotées mentionnent dans leur rapport annuel un aperçu des efforts consentis afin d’atteindre ce quota. 

38. En cas de non-respect de ces dispositions, des sanctions sont prévues: nullité de la nomination pour les entreprises publiques autonomes et suspension des avantages financiers ou autres liés à l’exécution du mandat pour les entreprises privées cotées.



Question *c) 

39. Au niveau fédéral, la « Loi gendermainstreaming » du 12 janvier 2007
 vise à garantir l’intégration structurelle de la dimension de genre dans les politiques du gouvernement. L’Institut est chargé de l’accompagnement et du soutien de cette intégration. 

40. Un arrêté royal fixant la composition, les missions et les règles de fonctionnement d’un groupe interdépartemental de coordination (GIC) a été adopté le 26 janvier 2010
. Le GIC est composé de représentants des ministres fédéraux, de fonctionnaires et de membres de l’Institut. Il a pour principales missions de promouvoir la collaboration entre départements, de diffuser les instruments et méthodes utiles à la mise en oeuvre de la loi. Il doit également approuver un « plan fédéral » en début de législature, ce qu’il a fait en juin 2012, ainsi que les rapports prévus par la loi. Les membres de ce groupe sont formés au gendermainstreaming. 

41. Le genderbudgetingconsiste à analyser les dépenses et recettes publiques sous l’angle du genre. En 2010, une circulaire spécifiquement dédiée au genderbudgetinga été adoptée par le Conseil des ministres. Depuis 2008, la circulaire relative à l’élaboration du budget fédéral contient également une partie consacrée au genderbudgeting. L’Institut a publié un manuel relatif au genderbudgetingqui rappelle les notions de base, ainsi que la législation et les directives en la matière. 

42. Un projet de loi est sur le point d’être transmis au Parlement. Un arrêté royal et le formulaire d’analyse d’impact seront en principe adoptés à l’automne. L’entrée en vigueur du dispositif est prévue pour la fin de cette année. Il est d’ailleurs prévu que le projet de formulaire fasse l’objet d’une période de test dans le cadre de laquelle les membres du GIC seront peut-être sollicités.

43. Par ailleurs, une brochure rassemblant de très nombreuses données statistiques relatives aux différences entre hommes et femmes dans la société belge a été publiée par l’Institut en 2012. Elle constituera un instrument central pour la mise en oeuvre du gendermainstreamingau niveau fédéral belge
. 

44. L’Institut a aussi rédigé un manuel de soutien à la mise en oeuvre du gendermainstreamingau niveau fédéral et une brochure relative à l’intégration de la perspective de genre dans les marchés publics. 

45. Enfin, l’articulation entre vie privée et vie professionnelle est un axe important des politiques d’égalité menées en Belgique. En ce sens des modifications avaient été apportées en 2009 puis en 2012 afin de porter l’âge de l’enfant pour lequel le parent bénéficie d’un droit au congé parental à 12 ans et la durée qui est de 4 mois. La période peut-être fractionnée par mois. Il s’agit toujours d’un congé qui n’est pas transférable entre parents mais qui peut être pris tant par le père que par la mère. 



Au niveau des entitees federees


Fédération Wallonie-Bruxelles

46. Le plan diversité de la fonction publique du Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles développe 25 actions prioritaires autour de quatre publics-cibles dans le cadre de la politique de gestion des ressources humaines: égalité hommes-femmes: promotion de l’égalité des chances entre les hommes et les femmes au sein de l’administration; égalité d’accès à toutes les fonctions; représentation équilibrée des hommes et des femmes à tous les niveaux et dans toutes les catégories du personnel; examen de l’instauration d’un quota de femmes en vue d’occuper certains emplois de l’administration à haute responsabilité (rang 15 et supérieurs).


Région Flamande

47. Se référer au septième rapport périodique relatif à l’application de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes – CEDAW (janvier 2007- juin 2012)


Région Wallonne

48. Le décret régional wallon du 28 novembre 2002 relatif au suivi de la Conférence des Nations Unies sur les femmes à Pékin, qui impose au Gouvernement wallon de rendre compte chaque année devant le Parlement wallon de la politique menée conformément aux objectifs de la 4ème Conférence mondiale des Nations unies sur les femmes à Pékin. La Région wallonne établit un rapport annuel qui rend compte des actions concrètes et des mesures prises en matière d’égalité hommes/femmes, par l’ensemble des services du Gouvernement wallon. Le rapport 2011 sera finalisé au mois de septembre et présenté dans le courant du dernier trimestre 2013 au Parlement wallon. Le rapport 2012 quant à lui sera finalisé au mois de janvier et présenté au Parlement wallon ensuite.
49. L’AWIPH participe également au suivi de la Conférence des Nations Unies sur les femmes à Pékin. Dans ce cadre, elle a notamment mené, en collaboration avec la Fondation ROI BAUDOUIN et l’INSTITUT pour l’EGALITE des FEMMES et des HOMMES,une étude exploratoire nommée « GENDER AT WORK ». Cette étude inventorie et analyse les phénomènes qui aboutissent à la faible proportion des femmes en situation de handicap dans les formations qualifiantes et dans les emplois adaptés (30%). Des indicateurs "genrés" sont dorénavant relevés et des recommandations sont mises en œuvre dans le cadre du contrat de gestion 2012-2017 de l'AWIPH.
50. Le Plan d’actions de « lutte contre les discriminations et la promotion de la diversité » met en place des mesures relatives à l’égalité hommes et femmes dans les processus RH des administrations du SPW.


Région Bruxelles-Capitale

51. Chaque année, un rapport est établi et présenté au Parlement régional sur les initiatives prises par le Gouvernement pour promouvoir l'égalité entre les femmes et les hommes, conformément à l’ordonnance du 20 avril 2006 relative à l’élaboration par le Gouvernement d’un rapport annuel d’évaluation de la politique gouvernementale d’égalité entre les femmes et les hommes. Ce bilan, dit «Rapport Pékin», témoigne de la concrétisation des engagements pris à Pékin et présente l'ensemble des actions entreprises par chaque ministre et secrétaire d'État dans le cadre de ses compétences. 
52. Un rapport sur la politique menée par le Gouvernement sur la représentation équilibrée des hommes et des femmes dans les organes consultatifs et les conseils d’administration est également établi et présenté au Parlement chaque année. Ce rapport répond aux obligations prévues par deux ordonnances: celle du 5 juillet 2001 modifiant l’ordonnance du 27 avril 1995 portant introduction d’une représentation équilibrée des hommes et des femmes dans les organes consultatifs et celle du 4 septembre 2008 portant introduction d’une représentation équilibrée des femmes et des hommes dans les conseils d’administration des organismes para-régionaux de droit ou d’intérêt public (OIP).
53. Le 29 mars 2012, le Parlement a adopté l’ordonnance portant intégration de la dimension de genre dans les lignes politiques de la Région. L’essentiel des obligations établies par cette ordonnance seront d’application à partir de la prochaine législature et doivent faire l’objet d’un arrêté d’exécution. Néanmoins, le MRBC a d’ores et déjà rédigé un avant-projet d’arrêté d’exécution de cette ordonnance et travaille actuellement à l’intégration du genre dans les données statistiques ainsi que sur une méthode et un arrêté d’exécution relatifs au genderbudgeting. Par ailleurs, la notion de genre a été intégrée dans les arrêtés relatifs aux subsides facultatifs ainsi que dans les conventions qui lient les sociétés et les associations à la Région dans le cadre des activités de l’Administration de l’Économie et de l’Emploi du MRBC; il est ainsi demandé aux organisations bénéficiaires de subventions de communiquer, dans leur rapport d’activités, une répartition statistique ventilée par sexe des bénéficiaires de leurs activités et d’une manière générale de procéder à une étude de genre de l’activité concernée.

54. Le Gouvernement a pris le 19 juillet 2012 l’arrêté créant le Conseil consultatif  pour l’Égalité entre les Femmes et les Hommes. Les membres de ce conseil ont été désignés par l’arrêté du Gouvernement du 7 mars 2013. Ce conseil émettra des avis concernant toutes les matières qui peuvent avoir une influence sur l’égalité des femmes et des hommes.

55. L’arrêté du 7 mai 2009 relatif aux plans de diversité et au label de diversité concerne six groupes cibles privilégiés dans la mise en œuvre des plans de diversité en entreprise, parmi lesquels les personnes d’un sexe déterminé qui sont sous-représentées par rapport à l’autre sexe dans un segment  spécifique du marché de travail (c'est-à-dire le plus souvent les femmes). Ces plans comprennent une analyse statistique sexuée de l’effectif du personnel, suivie, le cas échéant d’un diagnostic ou d’une explication sur l’éventuel déséquilibre observé et les propositions pour y remédier. La démarche des entreprises, qui est volontaire, est encouragée par l’octroi d’une prime et in fine, en cas de respect des objectifs, la remise d’un label au bout de deux ans. En 2013, 18 labels ont été décernés pour l’année 2012, 15 en 2011 et 4 en 2010.
56. On notera enfin le subventionnement  de projets spécifiques.



Article 6 − Droit au travail


Question du comité
6. Donner des informations à jour sur le taux de chômage depuis 2008 dans l’Etat partie, y compris le chômage des jeunes, des femmes, des personnes âgées entre   55 et 64 ans, des personnes handicapées, des personnes d’origine étrangère,  ainsi qu’entre les différences entités fédérées. Préciser les mesures indiquées au paragraphe 88 du rapport de l’Etat partie ainsi que leur impact sur la baisse ou la stabilisation du chômage.  Décrire le programme national de réforme 2008-2010 relatif à la politique de l’emploi et les progrès qu’il a permis d’accomplir concernant l’amélioration du taux d’emploi. L’Etat partie entend-t-il le renouveler ce programme?


Au niveau federal

57. En ce qui concerne les mesures de maintien de l’emploi, les trois mesures les plus importantes ont été:

· Le chômage temporaire pour les ouvriers a été une des principales mesures d’aide à la préservation de l’emploi dans les secteurs touchés par la récession. Il concernait 210.864 personnes en 2009 (le nombre a diminué depuis).  L’OCDE estime à 43.317 le nombre absolu d’emplois permanents sauvés par les mesures de chômage partiel en Belgique.

· La réduction individuelle et temporaire des prestations était un crédit-temps de crise qui s’appliquait aux ouvriers et employés occupés à temps plein.
· Le régime temporaire et collectif de suspension totale ou partielle de l’exécution du contrat de travail était une suspension de crise (devenu définitif) du contrat pour les seuls employés. 

58. Le nombre de bénéficiaires aux deux dernières mesures n’a jamais dépassé quelques milliers, ce qui fait supposer que l’impact a été plus modéré.

59. En plus, des mesures spécifiques pour encourager l’engagement des jeunes bas qualifiés (stages + réductions de contributions à la sécurité sociale) et des travailleurs âgés (réductions de contributions) ont été prises.
60. Le Programme national de réforme (PNR) pour 2008-2010 a été remplacé par le Programme qui a été adopté en 2011 dans le cadre de la Stratégie Europe 2020.  Les 7 axes prioritaires en terme d’emploi identifiés dans ce programme étaient:

1. La maîtrise des coûts salariaux;
2. La diminution de la pression (para)fiscale sur les bas salaires;

3. L’augmentation de la formation tout au long de la vie des travailleurs et de la qualification des demandeurs d’emploi;

4. L’augmentation de la participation des groupes-cibles au marché du travail;

5. La réforme du système de chômage;

6. L’amélioration du droit du travail pour promouvoir la flexicurité;

7. La mobilité interrégionale.

61. Sous ces axes, différentes mesures ont été annoncées.  Les PNR adoptés en 2011 en 2012 ont permis de les actualiser et de les approfondir. 

62. En termes de taux d’emploi, ces mesures ont limité l’impact de la crise: la diminution du taux d’emploi a été moins importante en Belgique que dans les autres pays de l’UE.  Néanmoins, pour atteindre l’objectif fixé pour 2020 (un taux d’emploi de 73,2%) des efforts supplémentaires seront nécessaires.
Données statistiques
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Au niveau des regions


Région Flamande

63. Après la crise économique de 2008-09, le gouvernement Flamand a mis en œuvre le ‘Plan du travail et d’investissement’ (PTI). Ce plan consistait en un nombre de mesures stimulant le marché du travail. Le plan était en force dans 2010-2011.

· l’entraînement professionnel individuel: des chômeurs apprennent une profession au lieu du travail et après, le patron leur offre un contrat. Pendant l’entraînement, ils gardent leur allocation de chômage et le patron ne paie que la différence entre cet paiement et leur futur salaire. Dans le PTI, le budget pour cette mesure était élargi de 2 millions d’euros, afin de réaliser presque 12.000 recrutements. Cette mesure était une telle succès, qu’on essaie aujourd’hui de réaliser 15.500 recrutements.

· activation des chômeurs âgées plus de 50 ans: avant le PTI, des chômeurs de 50 ans ou plus n’étaient pas obligés de chercher du travail activement. Dès 2010, ils étaient obligés de participer dans les actions que le service d’emploi public (VDAB) leur offre, à peine de perdre leurs allocations de chômage. Cette mesure a élevé le nombre de chômeurs âgées plus de 50 ans qui ont trouvés un nouveau emploi.

· Dans la crise, les opportunités de travail diminue pourtant pour les jeunes. Le service d’emploi a donc installé des ‘@teliers du travail’, où des jeunes chômeurs peuvent travailler à un projet ensemble, afin de gagner des compétences et d’avoir des contacts avec des patrons pendant des stages. Comme ça, ils étaient mieux préparées pour la marché du travail. Cette mesure étais renouvelé, mais seulement pour les jeunes peu qualifiés.
	#plannen/jaar
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012

	Instapdiversiteitsplan
	185
	257
	286
	293
	261
	266
	283

	Diversiteitsplan
	146
	186
	186
	187
	208
	226
	247

	Clusterdiversiteitsplan
	13
	12
	19
	26
	19
	12
	15

	Groeidiversiteitsplan
	97
	89
	81
	78
	142
	108
	118

	Begeleidingzondermiddelen
	 
	 
	 
	3
	0
	 
	3

	
	441
	544
	572
	587
	630
	612
	666




Question du comité
7. Préciser l’impact des mesures prises par l’Etat partie pour remédier aux taux de chômage élevé en Région wallonne et dans la Région de Bruxelles-Capitale, en particulier pour les femmes. Préciser les résultats des mesures prises  pour réduire le chômage des jeunes en Wallonie ainsi que des informations sur l’application effective et le résultat de la convention obligatoire conclue entre la Région de Bruxelles-Capitale afin de leur offrir un accompagnement sur mesure. 



Au niveau des regions


Région Bruxelles-Capitale

64. Des mesures ont été prises en faveur du droit au travail. Sont à mentionner notamment:
· Le système de contrats subventionnés (ACS): Les pouvoirs publics, les ASBL et les OIP peuvent bénéficier de primes en vue de l’engagement d’agents contractuels subventionnés (ACS). Peuvent être engagés sous ce régime les chercheurs d’emploi qui réunissent les conditions ad hoc. Au 31 décembre 2012, 9.675 personnes étaient engagées dans le cadre d’un contrat ACS, dont 5.486 femmes.

· les Programmes de transition professionnelle: Ces programmes s’adressent aux chercheurs d’emploi peu qualifiés et visent à améliorer leur position sur le marché de l’emploi en acquérant un savoir-faire et une expérience professionnelle. Au 31 décembre 2012, 747 personnes en bénéficiaient, dont 49.8% de femmes.

· les Programmes d’insertion professionnelle avec les Centres publics d’action sociale: Ces programmes visent à permettre aux ayants droit à un revenu d’intégration ou à une aide financière équivalente de s’insérer sur le marché du travail au travers d’actions d’accompagnement réalisées dans le cadre d’un parcours d’insertion structuré et individualisé. En 2012, 14.895 personnes ont bénéficié du programme, parmi lesquelles 6.992 femmes (46.9%).

· les chèques langues: Actiris (l'Office régional bruxellois de l'emploi) a financé la formation en langue de 7.143 chercheurs d’emploi en 2012, parmi lesquelles 4.354 femmes (60.9%). On constate que les demandeurs d’emploi insérés dans un projet professionnel ont un taux de sortie supérieure de 15 % lorsqu’ils bénéficient de chèques langues par rapport à ceux qui sont accompagnés par Actiris sans bénéficier de ce soutien.

· les Maisons d’enfants et les crèches: Actiris gère deux maisons d’enfant et mobilise un réseau de treize crèches partenaires, facilitant de la sorte les démarches des chercheurs d’emploi. En 2012, les premières ont bénéficié à 433 personnes, parmi lesquelles 90.9% de femmes; le second est intervenu pour 188 personnes, dont 181 femmes (96.3 %).
· la Mobilité interrégionale: Des accords de coopération ont été signés avec les autres entités fédérées du Royaume. On notera que le nombre de Bruxellois travaillant en Flandre ou en Wallonie a presque doublé en vingt ans.  Pour ce qui concerne la politique menée en faveur des jeunes, sont à mentionner.
· la construction de projet professionnel (CPP): La construction de projet professionnel (CPP), établie en 2010, est renforcée pour les jeunes. Ce dispositif prévoit un accompagnement individualisé du demandeur d’emploi. Une étude a démontré que le taux de mise à l’emploi des jeunes sortis de l’école ayant bénéficié de la CPP est supérieur de 10.6 % à celui du même groupe de jeunes un an auparavant. La différence, en termes de mise à l’emploi, varie de 21.2 % pour les faiblement qualifiés à 5.6 % pour les hautement qualifiés. En 2012, 26.447 chercheurs d’emploi ont bénéficié de la CPP. Les jeunes de moins de 25 ans représentaient 32.5 % du total des bénéficiaires. La proportion de femmes était de 47.8 %.

· la Convention premier emploi: Ce mécanisme donne l’occasion à un jeune peu qualifié qui vient de sortir de l’école d’apprendre un métier ou d’acquérir des aptitudes professionnelles au sein d’un service public régional de Bruxelles. 

· les trois bureaux sociaux d’intérim: Ces structures poursuivent un objectif d’insertion de demandeurs d’emploi peu qualifiés.



Région Wallonne

65. Pour les jeunes en dessous de 25 ans, un indicateur d’entrée dans le chômage de longue durée est calculé. Il s’agit du nombre moyen mensuel de jeunes qui entrent comme demandeurs d’emploi (nouveaux inscrits et réinscriptions) durant les mois de juillet 2011 à juin 2012 et, parmi ceux-là, ceux qui sont toujours au chômage 4 mois plus tard.

66. Il s’agit de mesurer la proportion de chômeurs entrant dans le chômage de longue durée ainsi que ceux qui bénéficient
 d’un plan d’action individuel en vue d’une insertion professionnelle dans les premiers mois qui suivent leur inscription comme demandeur d’emploi.

67. Ces indicateurs entendent mesurer l’«efficacité» de la politique de l’emploi par rapport à la politique de prévention et d’activation des chômeurs en dessous de 25 ans.

Approche préventive chez les jeunes pour réduire le flux d’entrée dans le chômage de longue durée – WALLONIE de langue française – juillet 2011 à juin 2012 (moyenne mensuelle) + observation 4 mois

	LMP 1 à 7
	Total
	Hommes
	Femmes

	A.
	Nombre de jeunes qui deviennent chômeurs au cours du mois x
	14 051
	7 779
	6 272

	B.
	Nombre de jeunes qui  sont toujours au chômage au mois x+4 
	7 147
	3 942
	3 205

	C.
	Nombre de jeunes qui deviennent chômeurs au cours du mois x et qui ont eu une action (LMP 1-7) avant le mois x+4
	9 184
	5 069
	 4 115

	D.
	Nombre de jeunes qui deviennent chômeurs au cours du mois x, toujours au chômage au mois x+4 et qui n’ont pas eu une action (B = D+ D')
	1 467
	845
	622

	D'.
	Nombre de jeunes qui deviennent chômeurs au cours du mois x qui sont toujours chômeurs à la fin du mois x+4 et qui ont eu une action (LMP 1-7) entre le mois x et le mois x+4
	5 680
	3 097
	2 583

	Indicateur d’output

	
	Taux d’entrée dans le chômage de longue durée (B/A)
	50,9%
	50,7%
	51,1%

	Indicateur d’input

	
	Taux d’effort (C/A)
	65,4%
	65,2%
	65,6%

	
	Taux de non-participation  (D/B)
	20,5%
	21,4%
	19,4%

	Proportion de jeunes qui deviennent chômeurs au cours du mois x, toujours au chômage au mois x+4 sans avoir bénéficié d’un nouveau départ sous la forme d’une formation, d’un accompagnement dans la recherche d’emploi, d’une expérience de travail, d’un emploi ou d’une autre mesure d’insertion

	
	Indicateur de nouveau départ (D/A)
	10,4%
	10,9%
	9,9%


68. Ce tableau donne le nombre moyen mensuel de jeunes entrant comme demandeurs d’emploi (14,051 dont 2 960 nouvelles inscriptions et 11,092 réinscriptions), ceux qui sont toujours au chômage 4 mois plus tard (7,374) et ceux qui ont une action dite de nouveau départ dans les 4 mois qui suivent leur inscription (9 184). D’autre part, il donne également parmi ceux qui sont toujours inscrits au chômage 4 mois plus tard ceux qui ont bénéficié d’une mesure (5,680) et ceux qui n’en ont pas eu (1 467).

69. Ces chiffres sont donnés en moyenne mensuelle, ce qui fait que sur l’ensemble d’une année 168,612 (14,051 X 12) jeunes entrent au chômage. Parmi ces derniers, 110,208 jeunes (C) ont une action de nouveau départ dans les 4 mois qui suivent leur inscription (65,4%) (C/A). En prenant en compte uniquement les jeunes qui sont toujours inscrits au chômage 4 mois après leur inscription, 79,5% ont eu une action d’accompagnement dans les délais (D'/B).

70. La proportion de jeunes qui deviennent chômeurs au cours du mois x, toujours au chômage au mois x+4 sans avoir bénéficié d’un nouveau départ sous la forme d’une formation, d’un accompagnement dans la recherche d’emploi, d’une expérience de travail, d’un emploi ou d’une autre mesure d'insertion s’élève à 10,4% (D/A).

71. Le tableau donne la répartition des mesures selon les grandes catégories de la base de données LMP (labour marketpolicy).
72. Nouveaux départs des jeunes selon les catégories LMP – WALLONIE de langue française – 2010-2011 (moyenne mensuelle) après 4 mois
	
	
	Total
	Hommes
	Femmes

	A.
	Nombre de jeunes qui deviennent chômeurs au cours du mois x
	14 051
	7 779
	6 272

	
	Parmi ceux-ci (A) ceux qui ont bénéficié d’une action dans les 4 mois:

	
	- Accompagnement assisté (LMP 1.1.2.)
	11 681
	6 411
	5 270

	
	- Formation (LMP 2) + Emploi (LMP 3 à 7) 
	2 239
	1 334
	905

	B.
	Nombre de jeunes qui  sont toujours au chômage au mois x+4 
	7 147
	3 942
	3 205

	
	Parmi ceux-ci (B) ceux qui ont bénéficié d'une action dans les 4 mois:

	
	
	5 680
	3 097
	2 583

	
	- Accompagnement assisté (LMP 1.1.2.)

	7 619
	4 092
	3 497

	
	Dont démarches
	5 217
	2 827
	2 390

	
	Dont CEFO
	2 402
	1 265
	1 107

	
	- Formation (LMP 2)
	646
	373
	273

	
	- Emploi (LMP 3 à 7):
	212
	127
	85

	
	Dont PTP
	13
	5
	8

	
	Dont PFI
	143
	103
	40

	
	Dont APE
	56
	19
	37




Comparaison des résultats entre 2008 et 2012

73. Le tableau qui suit donne les résultats obtenus en Wallonie de langue française pour les jeunes en dessous de 25 ans suivi 4 mois entre 2008 et 2012.
	
	2008-2009
	2009-2010
	2010-

2011
	2011-2012

	JEUNES <25 ans (suivi 4 mois)
	
	
	
	

	Nombre d’entrée dans le chômage (A)
	14 523
	14 605
	14 827
	14051

	Nombre de chômeurs toujours au chômage 4 mois plus tard (B)
	7 615
	7 779
	6 246
	7147

	Nombre de chômeurs ayant une action individuelle dans les 4 mois qui suivent leur inscription (C)
	6 675
	6 539
	9 232
	9184

	Nombre de chômeurs toujours au chômage 4 mois plus tard et qui n'ont pas commencé de plan d'action individuel (D)
	3 631
	3 933
	1 596
	1467

	Taux d'entrée dans le chômage de longue durée (B/A)
	52,4 %
	53,3 %
	42,1 %
	50,9%

	Taux d'effort (C/A)
	46,0 %
	44,8 %
	62,3 %
	65,4%

	Taux d’échec (D/B)
	47,7 %
	50,6 %
	25,5 %
	20,5%

	Indicateur «proportion des inscrits n’ayant pas eu
un nouveau départ» (D/A)
	25,0 %
	26,9 %
	10,8 %
	10,4%




Question du comité
8. Préciser l’impact en matière d’insertion dans l’emploi qu’ont eu les mesures prises par l’Etat partie à l’endroit de la population immigrée, en particulier l’impact des plans de la diversité promus auprès des entreprises, notamment en Flandre et dans la Région de  Bruxelles-Capitale, ainsi que l’impact de la charte de la diversité signée par les entreprises de Wallonie. Préciser aussi quel est le  mécanisme mis en place pour en surveiller l’application et quelle évaluation en a été faite.



Au niveau des regions


Région Wallonne
74. Charte de l’égalité des chances pour les communes wallonnes: engagement de la commune en faveur de l’égalité des chances et de la lutte contre toutes formes de discrimination.

75. En signant cette Charte, la commune s’engage entre autres à garantir la diversité et l'égalité des chances au sein de son administration à chaque étape de la carrière.

76. Décret du 15 mars 2012 élargissant les conditions de nationalité pour l’accès aux emplois de la Fonction publique de la Région wallonne modifié par le décret du 10 juillet 2013. Ce décret prévoit que pour l’ensemble de la fonction publique en Région wallonne, les ressortissants ou non de l’Union Européenne sont admissibles, dans les services du Gouvernement et des personnes morales de droit public qui dépendent de la Région wallonne ainsi que dans les administrations locales, provinciales et les personnes morales qui en dépendent, aux emplois qui ne comportent pas de participation directe ou indirecte à l’exercice de la puissance publique et aux fonctions qui n’ont pas pour objet les sauvegarde des intérêts généraux de l’état ou des autres collectivités publiques.

77. Le Plan global égalité regroupe toute une série de mesures permettant de lutter contre les discriminations en matière d’emploi.


Région Bruxelles-Capitale

78. Depuis 2007 (lancement des plans de diversité), septante entreprises se sont engagées dans un plan de diversité. Au total, 30.803 travailleurs sont concernés par les plans. L’investissement global lié à ces plans s’élève à € 2.079.865, dont € 526.920 financés par la Région, soit 25.3 %. Depuis 2010, seize entreprises ont consolidé les résultats d’un premier plan dans un plan de consolidation. 

79. Les plans de diversité ont fait l’objet d’une évaluation de la part de l’Université Libre de Bruxelles, qui conclut qu’ils ont permis d’accroître la transparence dans la gestion des questions relatives à la neutralité au sein des entreprises. L’impact demeure cependant faible en termes d’évolution quantitative en raison d’un contexte économique défavorable. Une réflexion est en cours sur la détermination d’objectifs chiffrés comme instrument d’évaluation des plans. Par ailleurs, l’étude évalue positivement la mise en œuvre opérationnelle des plans. Elle souligne également qu’une expertise en matière de diversité s’est fait jour.



Région Flamande

80. La Flandre met en œuvre une politique d'impulsion en matière de participation proportionnelle au marché de l'emploi et de diversité en vue d’améliorer l’intégration des groupes défavorisés. Parmi les actions qui relèvent de cette politique, citons les plans de diversité au niveau des entreprises, des administrations locales et d’autres organisations du travail des secteurs marchand et non marchand.
	Organisations/années
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012

	Plan de diversité «entrée»
	185
	257
	286
	293
	261
	266
	283

	Plan de diversité
	146
	186
	186
	187
	208
	226
	247

	Plan de diversité «cluster»
	75
	88
	121
	227
	139
	169
	135

	Plan de diversité « croissance»
	97
	89
	81
	78
	142
	108
	118

	Accompagnement sans moyens
	0
	0
	0
	3
	0
	0
	3

	 
	503
	620
	674
	788
	750
	769
	786

	 
	 
	 
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012

	Budget
	 
	 
	3.097.192
	3.471.440
	3.432.027
	3.558.998
	3.827.976


81. En 2010, 2011 et 2012, 2305 organisations de Flandre se sont engagées à appliquer un plan de diversité. Durant cette période, on a ainsi dénombré 801 plans de diversité «entrée», 681 plans de diversité, 46 plans de diversité «cluster», 368 plans de diversité «croissance» et 3 accompagnements sans moyens. Au total, le budget de subsides demandé s’élève à 10,8 millions d’euros. On estime la contribution propre des entreprises à 25,1 millions d’euros. 221 plans de diversité sont reconnus comme des plans de diversité spécifiques «Leeftijd en Werk».

82. Presque tous les plans de diversité utilisent la durée maximale (12 mois pour les plans de diversité «croissance», 24 mois pour les plans de diversité classiques et «cluster»), à l’exception des plans de diversité « entrée », pour lesquels la répartition est à peu près équivalente (45% s’étendent sur 6 mois et 55%, sur 12 mois). Le fait que l’on opte souvent pour une longue durée tendrait à indiquer que les entreprises développent une vision à long terme et que l’on a intégré de façon structurelle et permanente un certain nombre de modifications dans la politique du personnel.

83. 53% des plans de diversité sont demandés par des entreprises comptant moins de 50 travailleurs et un peu plus de 5 %, par des entreprises comptant plus de 500 travailleurs. Ces chiffres montrent que toutes les tailles d’entreprises sont suffisamment représentées, indiquant ainsi que tant les PME que les grandes entreprises savent comment accéder à cette mesure.

84. Dans la répartition des objectifs pour les années 2010, 2011 et 2012, on observe qu’en ce qui concerne les entrées, les entreprises flamandes prévoient de recruter essentiellement des personnes allochtones. On note également que ce sont surtout les travailleurs âgés qui bénéficient de mesures de formation et de rétention. Soulignons encore que le groupe des personnes affectées d’un handicap professionnel est particulièrement peu représenté dans les différentes catégories.


[image: image4]

[image: image5]
85. La plupart des actions que l’on prévoit de mettre en œuvre se situent dans les domaines de la gestion des compétences et de la politique de formation et de carrière. Dans le cadre d’un plan de diversité, on lance aussi fréquemment des actions liées à l’assise et au rapport à la diversité, à la politique d’accueil ou à la stratégie de recrutement et de sélection. 

86. Parmi les actions fréquemment entreprises, citons:

1)
la mise sur pied d’un groupe de travail «diversité», 

2)
l’élaboration d’une politique et de profils de compétence,

3)
la rédaction d’une brochure et d’un manuel d’accueil,

4)
l’introduction d’entretiens de fonctionnement ou l’implémentation de plans de développement personnel,

5)
des actions visant à augmenter les facultés de travail.
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87. Parmi les effets comptés par de nombreuses entreprises flamandes, on retrouve:

· dans 81% des plans de diversité, une augmentation de la motivation des travailleurs; 

· dans 75% des plans, un accroissement de la disponibilité; 

· dans 65% des plans de diversité, une meilleure vue d’ensemble des besoins en formation et en accompagnement, ainsi qu’une intervention en la matière;

· dans 61% des plans, une amélioration de la collaboration sur le lieu de travail; 

· dans 55% des plans, une diminution des sorties anticipées;

· dans 52% des plans, une intégration progressive de la diversité au sein de la politique organisationnelle.



Évaluation:

88. En 2012, 612 rapports finaux de plans de diversité ont été traités et financés. Les données suivantes sont uniquement basées sur des dossiers ouverts en 2010, 2011 ou 2012 et traités et financés durant la période s’étendant du 01/01/2012 au 31/05/2013 (73,5% de tous les plans de diversité clôturés durant la même période).

89. Le rapport entre la subvention payée (2,9 millions d’euros) et la contribution propre des organisations (6,8 millions d’euros) – soit environ le triple – est pratiquement équivalent à l’estimation du coût lors de la demande.

90. De manière générale, on constate que les objectifs sont atteints et même dépassés. À cet égard, le fait le plus marquant réside dans l’augmentation massive des entrées d’allochtones (+ 50,6 %). En ce qui concerne l’aspect «transition» et le groupe des «personnes affectées d’un handicap professionnel», peu représenté au niveau des demandes, il s’avère difficile d’atteindre les objectifs.

91. Seul un pourcentage très limité d’actions (7%) ne sont pas réalisées pendant la durée du plan de diversité. Les motifs les plus fréquemment invoqués sont:
· le manque de temps (35,9%);

· d’autres préparatifs étaient nécessaires pour réaliser cette action (23,5%);

· des imprévus (13,0%). 

92. Les actions non effectuées sont de natures diverses. Le fait que ces actions ne soient pas réalisées ne peut donc manifestement pas s’expliquer par leur nature ou leur thème.

93. Après concertation avec un développeur de projet «Participation proportionnelle au marché de l'emploi et diversité», une organisation peut mettre en œuvre une action ne figurant pas dans la demande originelle. On compte pratiquement autant d’actions non réalisées que d’actions imprévues, de sorte que le nombre total d’actions réalisées est relativement constant.
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Question du comité
9. Donner des informations statistiques sur l’économie informelle et sur le nombre de personnes qui ont bénéficié du système de titres-services dans l’Etat partie.
94. Depuis le 1er juillet 2003 il y a un nouveau statut social pour les artistes (il existait auparavant seulement pour les artistes de spectacles). Les artistes sont considérés comme travailleurs salariés au regard de la sécurité sociale dès lors qu’ils travaillent contre paiement d’une rémunération pour un donneur d’ordreet sont donc couverts pour toutes les branches. Il est toutefois possible de  renverser cette présomption si on prouve qu'il n'y a pas de rapport de dépendance socio-économique par rapport au commanditaire. Il faut dans ce cas s’affilier en qualité de travailleur indépendant. Les artistes sont donc désormais intégrés dans un de statuts existant en Belgique: salarié ou indépendant.

95. Les gardiennes à domicile ont également depuis le 1er avril 2003 vu leur situation sociale s’améliorer. Ceux qu’on appelle en Belgique aujourd’hui les «accueillants d’enfants» qui relèvent d’un pouvoir organisateur (accueillants conventionnés) disposent d’un statut social spécifique qui leur octroie une couverture contre la maladie, l’incapacité de travail, les maladies professionnelles et les accidents du travail, un droit aux allocations familiales et à la pension. Il n’y a pas de droit aux vacances annuelles et concernant le chômage, il s’agit d’une réglementation spécifique qui a été élaborée à titre de compensation partielle de la perte de revenus dont est victime un accueillant d’enfants, par suite de circonstances indépendantes de sa volonté en raison de l’absence temporaire d’enfants qu’il ou elle accueille habituellement. Il reçoit dans ce cas une allocation de garde. Un accueillant d’enfant peut par ailleurs bien entendu travailler sous le statut d’indépendant (accueillant autonome). 
96. Le volontariat est d’une valeur inestimable pour notre société: des dizaines de milliers de personnes s’engagent bénévolement, sporadiquement ou régulièrement, pour le concitoyen et pour un monde meilleur. Depuis 2005, en Belgique, une loi offrant une protection adéquate aux nombreux volontaires qui sont actifs dans notre pays est en vigueur. La loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des volontaires fait en sorte que cette catégorie de personnes puisse bénéficier d’un statut adéquat et spécifique. Ce cadre légal règle un certain nombre d’aspects essentiels relatifs à la sécurité sociale, tels que le statut social, l’obligation d’assurance, l’indemnisation des frais ou les autorisations de cumul avec une prestation sociale pour les chômeurs ou les personnes atteintes d’une incapacité de travail. Le Conseil supérieur des Volontaires (CSV), un organe consultatif fédéral instauré auprès du Service public fédéral Sécurité sociale, influence la politique fédérale au moyen d’avis, analyses de projets de loi, rapports annuels, Ce Conseil unique est, à cause de son contact direct avec les organisations du terrain, le partenaire indiqué pour assister les autorités politiques s’il s’agit de créer un climat favorable au volontariat. En outre, cet organe consultatif aspire à une collaboration optimale avec les Entités fédérées (Régions, Communautés) qui sont compétentes pour différents aspects partiels du volontariat, et notamment sa reconnaissance (expérience acquise).


Titres-services

97. La Belgique ne dispose pas de statistiques fiables sur l’économie informelle.



Données statistiques:
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Article 7 − Droit à des conditions de travail justes et favorables


Question du comité
10. Informer le Comité comment est fixé  le revenu mensuel minimum moyen garanti (R.M.M.M.G.) mis en place par l’Etat partie et indiquer le mécanisme qui permet de le réévaluer à intervalles réguliers.  Préciser si ce revenu s’applique au secteur public.

98. Afin de garantir un minimum social acceptable aux travailleurs, il existe en Belgique un revenu minimum mensuel moyen garanti (RMMMG). La convention collective de travail n°43 a été conclue à cet effet au sein du Conseil national du Travail (CNT), laquelle s’applique aux travailleurs qui effectuent des prestations de travail normales en vertu d’un contrat de travail, sauf les travailleurs sous contrat d'occupation d'étudiant et les jeunes inscrits dans un système de formation en alternance.

99. CCT 43 (et la CCT 50, voir ci-après) ne s'applique pas aux personnes occupées dans une entreprise familiale où ne travaillent habituellement que des parents, des alliés ou des pupilles, sous l'autorité exclusive du père, de la mère ou du tuteur. 

100. Elle ne s'applique pas davantage aux travailleurs qui sont habituellement occupés au travail durant des périodes inférieures à un mois calendrier.

101. Les prestations de travail normales sont les prestations effectuées conformément à la durée de travail hebdomadaire, fixée par la loi sur le travail du 16/03/1971 et aux conventions collectives de travail correspondantes, sauf dispositions contraires conclues en commission paritaire. 
102. Le revenu mensuel minimum d’un travailleur de 21 ans ou d’un travailleur plus âgé sans ancienneté est de 1.501,82€ au 01/12/2012. Les autres montants sont mentionnés dans le tableau ci-dessous.
	
	21 ans
	21,5 ans
	22 ans

	
	0 m anc.
	6 m anc.
	12 m anc.

	Par mois
	1.501,82
	1.541,67
	1.559,38


103. Le RMMMG de la CCT 43 est un revenu, c’est-à-dire une notion plus large que le salaire. 

104. Les commissions paritaires peuvent déterminer, dans leurs conventions, selon les modalités propres à leur branche d'activité, le contenu du revenu minimum mensuel moyen. 

105. En l'absence d’une telle CCT, le RMMMG se rapporte à tous les éléments de la rémunération liés aux prestations normales de travail, auxquels le travailleur a droit directement ou indirectement à charge de son employeur. Ces éléments comprennent entre autres le salaire en espèces ou en nature, fixe ou variable, ainsi que les primes et avantages auxquels le travailleur a droit à charge de l'employeur.
106. Le revenu mensuel minimum moyen de la CCT 43 est lié à l’indice santé. Les adaptations à l’index se font sur la base de la moyenne des indices des quatre derniers mois.

107. La valeur de cet indice est obtenue en retirant un certain nombre de produits du panier de l’indice des prix à la consommation, à savoir les boissons alcoolisées (achetées dans un magasin ou consommées dans un café), le tabac et les carburants, à l’exception du LPG.

108. L’indexation se passe d’un pourcentage de 2% si l’indice santé dépasse un certain niveau déterminé au préalable (indice pivot).

109. Le RMMMG peut aussi augmenter sur base conventionnelle. Ce fut le cas à la suite de l’accord interprofessionnel 2007-2008: les salaires minima ont augmenté à deux reprises de 25€, le 01/04/2007 et le 01/10/2008. 

110. La CCT n° 50 du CNT comporte comme règle supplétive générale un tableau de dégressivité pour les salaires minima pour les jeunes occupés dans des entreprises de secteurs qui n'ont pas de CCT spécifique propre comportant des salaires minima pour les jeunes. Ces salaires sont des pourcentages calculés sur la base du RMMMG de la CCT 43.


Spécificités liées à la fonction publique: la rétribution garantie

111. Au sein de la fonction publique administrative (fédérale ainsi que le personnel des services des Gouvernements de Communauté et de Région), une rétribution garantie (pas le RMMMG) est fixée par un arrêté royal. Son montant varie en fonction du régime de sécurité sociale auquel le membre du personnel est soumis (personnel statutaire ou personnel contractuel). Cette rétribution est octroyée en supplément du traitement, tel qu’il découle de l’échelle de traitement dont le membre du personnel est doté en vertu du régime pécuniaire qui lui est applicable. Aussi longtemps que le traitement demeure inférieur au montant de la rétribution garantie, la différence est octroyée sous la forme d’un supplément de traitement et incorporée audit traitement (arrêté royal du 29 juin 1973 accordant une rétribution garantie à certains agents des services publics fédéraux).

112. Les montants de la rétribution garantie font l’objet d’une indexation (indice-pivot de 2%).


Question du comité
11. Fournir des informations sur les mesures concrètes prises par l’Etat partie et leur effectivité pour réduire l’écart salarial important qui persiste entre hommes et femmes et combattre ses causes indiquées au paragraphe 119 du rapport de l’Etat partie. Donner plus d’informations sur le travail accompli ou les progrès réalisés concernant  le développement d’un système de classification des fonctions qui permettrait aux employeurs de contrôler leur système salarial, son adoption, sa mise en œuvre et l’ impact sur la réduction des écarts salariaux.

113. En moyenne, l’écart salarial en Belgique est de 10% (moyenne européenne 16.4%). La diminution est constante depuis quelques années. Selon plusieurs études européennes et internationales, le fait que la Belgique connaisse une fixation collective des salaires contribue fortement à réduire l’écart salarial. 

114. La Belgique a été particulièrement active ces dernières années dans la lutte contre l’écart salarial et a pris plusieurs initiatives à différents niveaux. 

115. Ainsi, en 2008, une Convention Collective de Travail a été conclue prévoyant que l’égalité de rémunération doit être assurée dans tous les éléments et conditions de rémunération, y compris les systèmes d’évaluation des fonctions. Suite à la conclusion de cette Convention, un rapport sur l’écart salarial et les classifications de fonction a été demandé à chaque Commission paritaire: sur 62 répondants, la majorité a estimé que les classifications sectorielles étaient neutres au niveau du genre et 13 ont indiqué que suite à la conclusion de la Convention ils l’avaient revue ou allaient la revoir. 

116. Depuis 2007, les autorités belges publient chaque année un rapport sur l’écart salarial. En 2010, l’année de la Présidence belge de l’Union européenne, un rapport européen a également été réalisé et la Belgique a proposé ce thème pour l’adoption de conclusions agréées au niveau de l’ensemble de l’UE. 

117. Par ailleurs, l’Etat belge a adopté une nouvelle législation visant à lutter contre l’écart salarial. Il s’agit de la loi du 22 avril 2012 visant à lutter contre l’écart salarial entre hommes et femmes.

118. La volonté des auteurs de cette loi est que la lutte contre l’écart salarial, et en particulier la nécessité de rendre les classifications de fonctions neutres sur le plan du genre, devienne un thème permanent de la concertation sociale.

119. A cette fin, différentes mesures sont instaurées aux trois niveaux de négociation. Ces mesures peuvent être synthétisées de la manière suivante:


1.
L’obligation de négocier les mesures de lutte contre l’écart salarial au niveau interprofessionnel et donc d’obliger les partenaires sociaux à mettre la question de l’égalité salariale à l’ordre du jour de leurs négociations bisannuelles au niveau national (Accord Interprofessionnel ou AIP). Cet AIP donne ensuite un cadre aux négociations sectorielles.


2.
Au niveau des secteurs, l’obligation de recourir aux classifications de fonctions avec, en parallèle,  l’organisation du soutien et du contrôle de la part de l’administration. 


3.
Au niveau de l’entreprise: 

· La ventilation de certaines données du bilan social en fonction du genre et notamment: le nombre moyen de travailleurs occupés à temps plein et temps partiel, les frais de personnel et les avantages extralégaux. 

· L’organisation d’une concertation obligatoire en vue d’aboutir à une politique de rémunération sexuellement neutre sur le plan du genre. Tous les 2 ans, les entreprises de plus de 50 travailleurs devront rédiger un rapport  analysant la structure de rémunération au sein de l’entreprise. Ce rapport devra à tout le moins comprendre des données ventilées en fonction du genre concernant:

· les rémunérations et avantages sociaux directs;

· les cotisations patronales pour les assurances extralégales;
· les autres avantages extralégaux accordés en sus du salaire (par exemple le 2ème pilier de pension).

120. Cette loi a dû être adaptée car elle présentait différentes difficultés juridiques et techniques, ce qui a été fait par la loi du 12 juillet 2013 portant modification de la législation relative à la lutte contre l'écart salarial entre hommes et femmes. Cette nouvelle loi est entrée en vigueur ce 1er juillet 2013.

121. Par ailleurs, l’Institut pour l’Egalité des femmes et des hommes a développé, en collaboration avec le Service Public Fédéral  Emploi, Travail et Concertation sociale, différents instruments afin d’aider les partenaires sociaux à rendre les classifications de fonctions neutres sur le plan du genre (check list, guide pratique, etc).


Article 8 − Droits syndicaux



Question du comité
12. Indiquer quelle est la portée matérielle de la protection contre la discrimination basée sur la conviction syndicale, que l’Etat partie a codifiée dans sa législation par la loi du 30 décembre 2009. Indiquer aussi si cette loi couvre aussi les domaines autres que le recrutement et le licenciement, notamment la promotion?

1.
L’objectif de la loi du 10 mai 2007 visant à lutter contre certaines formes de discrimination (ci-après la loi du 10 mai 2007) est de créer, dans différents domaines, un cadre général pour lutter contre la discrimination fondée sur différents critères, dont la conviction syndicale.

-
A l’origine, la loi du 10 mai 2007 ne visait pas ce critère. Elle a été annulée partiellement pour ce motif par la Cour constitutionnelle, par un arrêt du 2 avril 2009. 
  Suite à cet arrêt, la loi du 10 mai 2007 a été modifiée par les articles 107 et 108 de la  loi du 30 décembre 2009 portant des dispositions diverses afin d’ajouter la conviction syndicale à la liste des critères protégés.
2.
La loi du 10 mai 2007 s’applique dans de nombreux domaines:

· l’accès aux biens et services et la fourniture de biens et services à la disposition du public;

· la protection sociale, en ce compris la sécurité sociale et les soins de santé;

· les avantages sociaux;

· les régimes complémentaires de sécurité sociale;

· les relations de travail;

· la mention dans une pièce officielle ou dans un procès-verbal;

· l'affiliation à et l'engagement dans une organisation de travailleurs ou d'employeurs ou toute autre organisation dont les membres exercent une profession donnée, y compris les avantages procurés par ce type d'organisations;

· l'accès, la participation et tout autre exercice d'une activité économique, sociale, culturelle ou politique accessible au public.

3.
En ce qui concerne les relations de travail, la loi du 10 mai 2007 vise tout type de relations de travail:

· travail salarié ou indépendant;

· dans le secteur privé ou public;

· contrat de travail ou statut;

· contrat de stage, d’apprentissage, de formation, d’immersion professionnelle, convention de premier emploi.
122. Elle concerne toutes les étapes de la relation de travail, de l’offre d’emploi jusqu’à la rupture.

123. En effet, selon l’article 5, § 2, la loi s’applique aux conditions pour l’accès à l’emploi (notamment, l’offre d’emploi, les critères de sélection, de recrutement et de promotion), aux conditions de travail et de rémunération, aux conditions et modalités de la rupture (en ce compris les mesures prises suite à la cessation de la rupture).

124. Concernant les conditions de travail, l’article 5, § 2, 2, énumère une longue liste de thèmes entrant dans cette notion, en précisant, en outre que cette liste n’est pas exhaustive: salaire, horaires, vacances annuelles, crédit-temps, différents types de congé, bien-être, etc.

125. On peut dès lors constater que l’interdiction de discrimination doit être respectée dans tous les aspects de la relation de travail.



Article 9 − Droit à la sécurité sociale


Question du comité
13. Fournir des informations additionnelles sur les mesures concrètes prises par l’Etat partie afin de renforcer la protection sociale des personnes qui travaillent dans l’économie informelle. Fournir également des informations sur la portée de l’arrêté royal du 23 juillet 2012 modifiant l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage dans le cadre de la dégressivité renforcée des allocations de chômage, ainsi que des informations sur ses conséquences sur les différentes catégories de chômeurs concernés.


Economie informelle

126. Depuis le 1er juillet 2003 il y a un nouveau statut social pour les artistes (il existait auparavant seulement pour les artistes de spectacles). Les artistes sont considérés comme travailleurs salariés au regard de la sécurité sociale dès lors qu’ils travaillent contre paiement d’une rémunération pour un donneur d’ordre et sont donc couverts pour toutes les branches. Il est toutefois possible de  renverser cette présomption si on prouve qu'il n'y a pas de rapport de dépendance socio-économique par rapport au commanditaire. Il faut dans ce cas s’affilier en qualité de travailleur indépendant. Les artistes sont donc désormais intégrés dans un des statuts existant en Belgique: salarié ou indépendant.

127. Les gardiennes à domicile ont également depuis le 1er avril 2003 vu leur situation sociale s’améliorer. Ceux qu’on appelle en Belgique aujourd’hui les «accueillants d’enfants» qui relèvent d’un pouvoir organisateur (accueillants conventionnés) disposent d’un statut social spécifique qui leur octroie une couverture contre la maladie, l’incapacité de travail, les maladies professionnelles et les accidents du travail, un droit aux allocations familiales et à la pension. Il n’y a pas de droit aux vacances annuelles et concernant le chômage, il s’agit d’une réglementation spécifique qui a été élaborée à titre de compensation partielle de la perte de revenus dont est victime un accueillant d’enfants, par suite de circonstances indépendantes de sa volonté en raison de l’absence temporaire d’enfants qu’il ou elle accueille habituellement. Il reçoit dans ce cas une allocation de garde. Un accueillant d’enfant peut par ailleurs bien entendu travailler sous le statut d’indépendant (accueillant autonome). 

128. Le volontariat est d’une valeur inestimable pour notre société: des dizaines de milliers de personnes s’engagent bénévolement, sporadiquement ou régulièrement, pour le concitoyen et pour un monde meilleur. Depuis 2005, en Belgique, une loi offrant une protection adéquate aux nombreux volontaires qui sont actifs dans notre pays est en vigueur. La loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des volontaires fait en sorte que cette catégorie de personnes puisse bénéficier d’un statut adéquat et spécifique. Ce cadre légal règle un certain nombre d’aspects essentiels relatifs à la sécurité sociale, tels que le statut social, l’obligation d’assurance, l’indemnisation des frais ou les autorisations de cumul avec une prestation sociale pour les chômeurs ou les personnes atteintes d’une incapacité de travail. 

129. Le Conseil supérieur des Volontaires (CSV), un organe consultatif fédéral instauré auprès du Service public fédéral Sécurité sociale, influence la politique fédérale au moyen d’avis, analyses de projets de loi, rapports annuels, Ce Conseil unique est, à cause de son contact direct avec les organisations du terrain, le partenaire indiqué pour assister les autorités politiques s’il s’agit de créer un climat favorable au volontariat. En outre, cet organe consultatif aspire à une collaboration optimale avec les Entités fédérées (Régions, Communautés) qui sont compétentes pour différents aspects partiels du volontariat, et notamment sa reconnaissance (expérience acquise).


Dégressivité

130. En ce qui concerne la protection des travailleurs dans l’économie informelle, la Belgique mise surtout à éliminer le travail au noir, avec:

· Des contrôles, dans le cadre d’une coopération renforcée entre services d’inspection et avec les services de contrôles des autres pays de l’UE.

· Des mesures spécifiques pour réduire le coût salarial dans le secteur de l’horeca.

· Les titres services, qui ont permis de faire entrer dans le circuit légal un nombre considérable de travailleuses au noir.

131. La dégressivité des prestations a été renforcée pour aboutir progressivement, compte tenu de la situation familiale et du passé professionnel du travailleur, au bout de 48 mois maximum, à un montant forfaitaire, légèrement supérieur au montant de l’allocation de l’aide sociale – mais sans l’examen des ressources lié à cette dernière allocation.  L’idée derrière le renforcement a été d’encourager plus la recherche active d’un emploi.  Toutefois, la période de 48 mois dépasse largement la durée maximale des allocations de chômage dans la plupart des pays européens.  Le système belge reste dons relativement généreux, surtout pour les chômeurs de longue durée.  En plus, le montant de l’allocation forfaitaire est (par définition) plus élevé que le seuil de pauvreté officiel.  Finalement, il faut souligner qu’il y a un nombre de chômeurs importants qui ne sont pas touchés par la dégressivité.  Compte tenu de tous ces facteurs, la Belgique ne s’attend pas à une augmentation de la pauvreté des chômeurs, ni à une augmentation de la pauvreté en général ou pour des groupes spécifiques.


Article 10 − Protection de la famille, de la mère et de l’enfant



Question du comité
14. Fournir des informations sur l’impact dans l’application du décret sur les soins et le logement du 13 mars 2009 pris par l’Autorité flamande pour les personnes âgées ainsi que du décret du 5 mars 2009 relatif à l’offre des services ambulatoires pris par la Commission de la Communauté française.



Au niveau regional



Communauté Flamande

132. Avant ce décret, les soins à domicile et les soins aux personne âgées avaient chacun sa propre réglementation. Le décret sur les soins et le logement du 13 mars 2009 a combiné les formes existantes et nouvelles dans les soins à domicile, l'aide au maintien à domicile, les soins complémentaires et les soins résidentiels aux personnes âgées. 

133. Le décret vise trois objectifs prioritaires: 

· offrir des soins sur mesure et garantir la continuité de l'offre de soins en mettant en œuvre, correctement et individuellement, soins propres, soins de proximité et soins professionnels;
· mettre à jour et mieux harmoniser la réglementation relative aux soins, au logement et au bien-être afin de faciliter et d'encourager la coopération entre soins à domicile, soutien aux soins à domicile et soins résidentiels;
· améliorer la qualité du logement et des soins en répondant adéquatement aux besoins individuels physiques et psychiques du demandeur de soins, tout en portant suffisamment d'attention à l'inclusion sociale et au bien-être du demandeur de soins.

134. Ces dernières années, de nombreux efforts ont été fournis sur ce plan. Les formes de soins existants, comme p.ex. les centres de soins et de logement et les services de soins familiaux, ont été étendues. Un certain nombre de nouvelles formes de soins sont apparues: bref séjour, soins de nuit, centres de soins de jour, habitations avec assistance etc. 

135. Dans le décret sur les soins et le logement, les bénévoles ont leur place dans les services d'accueil de jour et d'aide de garde. Pour faire face à la problématique de la démence, les centres d'expertise régionaux existants et le «ExpertisecentrumDementie Vlaanderen (EDV)» seront structurellement intégrés dans le décret.

136. Entre-temps, des collaborations ont été mises sur pied entre soins, logement et bien-être. Pour les architectes, promoteurs immobiliers et initiateurs p.ex., une publication a été confectionnée reprenant des directives et de bons exemples pratiques concernant la manière de construire avec un œil attentif à l'accessibilité et aux problèmes liés à la démence. En collaboration avec le VlaamseBouwmeester, un certain nombre de projets, axés autour de l'attention pour l'environnement urbanistique et la vision sur les soins, ont été mis sur pied. La qualité du logement et des soins reçoit également de plus en plus d'attention. Dans les centres de soins et de logement, on a commencé à mesurer la qualité en vue de l'amélioration de celle-ci. Les indicateurs, tant objectifs que subjectifs (via une enquête auprès des résidents mêmes, notamment), seront mesurés. Tous ces efforts seront poursuivis dans les années qui viennent.



Commission communautaire française 

137. Le décret du 5 mars 2009 relatif à l’offre des services ambulatoires s’articule autour de six axes principaux:


1.
la fusion des décrets relevant de l’Action sociale, de la Famille et de la Santé (12 secteurs), dans un souci de créer davantage de transversalité au sein des secteurs ambulatoire,


2.
l’harmonisation des normes et procédure d’agrément et la simplification administrative;


3.
l’agrément à durée indéterminée des services;


4.
la programmation des nouveaux agréments;


5.
la démarche d'évaluation qualitative;


6.
la pratique de réseau.

138. Une première phase d'étude sur la programmation a déjà été réalisée, la deuxième phase est prévue fin 2013. La première démarche d'évaluation qualitative de 3 ans a été entamée en 2010 par l'ensemble des services agréés. Elle se terminera fin 2013 et sera suivie d'une analyse. La possibilité d'agrément de réseaux a permis notamment l'agrément en 2013 du "Réseau Mariage et Migration" créé autour de la problématique des mariages contractés dans un contexte de migration (mariages arrangés, forcés, blancs, coutumiers, économiques...). Une évaluation de la mise en œuvre de ce décret est prévue fin 2013.



Question du comité
15. Fournir des informations sur l’application de la loi du 10 août 2005 qui criminalise spécifiquement  la traite des êtres humains (articles 433 quinquies et 433 nonies) notamment *b) les enquêtes menées, poursuites engagées, les sanctions prononcées contre les responsables ainsi que la réparation fournie aux victimes. Informer le Comité sur le statut de la *c) proposition de loi relative à l’incrimination universelle des personnes qui font travailler les enfants à l’étranger et déposée à la Chambre des représentants, en juillet 2009. * a) Quel a été l’impact du Plan national de lutte contre la traite des êtres humains adopté par le gouvernement fédéral le 11 juillet 2008?



Question *a)
La lutte contre le trafic et la traite des êtres humains (TEH) est une priorité pour l’Etat belge. 

139. En 2008, un Plan d’action national a été adopté en la matière, pour une durée de quatre ans, contenant des propositions sur d’éventuelles évolutions législatives et réglementaires et différentes mesures touchant à la sensibilisation, la prévention, la répression des trafiquants et la protection adéquate des victimes, avec des mesures spécifiques pour les mineurs. Le Plan couvre aussi les questions de coordination, de collecte d’informations et d’évaluation de la politique en la matière. Un nouveau Plan d’action a été préparé par le Bureau de la Cellule Interdépartementale de coordination de lutte contre la TEH et il a été présenté, le 26 juin 2012, au Conseil des Ministres par la Ministre de la Justice et la Secrétaire d’Etat à l’asile et à la migration
. Le nouveau Plan est basé, notamment, sur l’établissement d’un tableau de bord reprenant l’état d’exécution du précédent Plan d’action, sur les questions d’actualités et les avis des services compétents en la matière. Il constitue une approche concrète de la TEH pour les deux années à venir et il est plus pragmatique et concret que le précédent Plan. La prévention, la protection des victimes, la détection, la poursuite et la condamnation des trafiquants forment son cadre. Les 19 nouvelles propositions insistent sur des mesures réalistes pouvant être mises en œuvre à court terme. Le nouveau Plan met l’accent notamment sur une politique plus stricte des poursuites contre les complices et les coupables de TEH, des campagnes de sensibilisation et l’amélioration de la protection des victimes. Par ailleurs, dans le nouveau Plan national de sécurité 2012-2015, la traite et le trafic des êtres humains figurent, à nouveau, parmi les dix phénomènes criminels à combattre en priorité. Il importe également de mentionner la directive COL 01/2007 du Ministre de la Justice visant à combattre toutes les formes de traite des êtres humains. Elle crée dans chaque arrondissement judiciaire des magistrats spécialisés (tant au niveau du parquet que de l’auditorat du travail). Des réunions locales de coordination entre les acteurs de terrain sont prévues, régulièrement, par ce texte. En outre, cette directive contient une liste de 70 indicateurs de faits de TEH afin de permettre une identification plus aisée de ces situations. On peut aussi indiquer qu’il existe une circulaire commune aux Ministres de la Justice et de l’Intérieur, au Secrétaire d’Etat afin de permettre une identification plus aisée de ces situations. On peut aussi indiquer qu’il existe une circulaire commune aux Ministres de la Justice et de l’Intérieur, au Secrétaire d’Etat à la politique de migration et d’asile et au Collège des Procureurs généraux sur le trafic des êtres humains (COL 4/2011) et un circulaire du Collège des Procureurs généraux consacrée à l’aide à l’immigration clandestine (COL 10/2010).

140. On peut souligner que la Belgique a conclu des accords de coopération policière visant la TEH avec les Etats d’origine et/ou ceux des auteurs de la traite (notamment, Moldavie, Bulgarie, Roumanie et Maroc). Des officiers de liaison – belges à l’étranger (notamment en Italie, Thaïlande et Albanie) et étrangers en Belgique –, en concertation avec les juges enquêtant sur la TEH collaborent à l’arrestation simultanée de groupes d’auteurs. Des campagnes pour informer et sensibiliser sont aussi menées dans les pays d’origine des victimes par la coopération au développement belge. Il s’agit, surtout, d’informer les femmes et les enfants des risques encourus et des pratiques des trafiquants, telles que le recours aux faux documents. La police fédérale contribue aussi, souvent, aux projets d’autres acteurs belges en matière de traite avec les pays d’origine des victimes. On peut souligner qu’une brochure de sensibilisation aux symptômes que peuvent présenter les victimes de la TEH pour pouvoir réagir adéquatement a été distribuée, en septembre 2012, à tous les hôpitaux du pays, en particulier aux services d’urgence et aux services gynécologiques. 

141. Il importe aussi de souligner que les magistrats ont reçu une formation spécifique en 2011 sur la TEH et que la police organise, souvent, des sessions d’information et publie des outils pour faciliter les tâches d’enquête et d’identification des victimes. 



Question *b)

142. En 2010, selon les données du Collège des Procureurs généraux, 662 affaires pénales liées à la TEH, dont 337 pour des faits de traite et 325 pour des faits de trafic, ont été renvoyées au Parquet. En 2011, ce nombre est porté à 873 avec 358 affaires de traite et 515 de trafic d’êtres humains. Cependant, il s’agit d’une qualification initiale et l’enquête peut finalement constater que les faits ne sont pas constitutifs de TEH. 

143. Pour 2010, selon les données du casier judiciaire central, on a 64 condamnations pour des infractions de TEH et les peines prononcées sont, surtout, les suivantes: 60 peines de prison (9 de moins d’un an, 30 de 1 an à moins de 3 ans, 18 de 3 ans à moins de 5 ans et 3 de 5 ans et plus de prison) et 61 peines d’amendes. La confiscation a été prononcée dans 37% des affaires. Il y a un risque de sous-estimation des condamnations pour TEH évalué à 15%. Pour les années antérieures, on peut se référer aux données figurant dans le rapport annuel 2010 sur la TEH du CECLCR. Cependant, ces données ont été encodées selon la règlementation antérieure (article 380 du Code pénal et article 77bis de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers qui concernait la traite et le trafic des êtres humains). Une comparaison, dès lors, entre ces données et les nouveaux chiffres apparaît malaisée.  (Voir annexe avec les différents chiffres sur la TEH, à compléter encore au vu du rapport annuel du CECLCR de 2012 qui sortira en octobre 2013.)

144. Un des principaux buts du système belge est d’offrir aux victimes de la TEH une série de mesures d’aide et d’assistance. Les services de police et d’inspection les informent du statut de protection et les orientent vers les trois centres d’accueil spécialisés dans l’hébergement et l’assistance aux victimes de la TEH. Ces centres sont subsidiés par les pouvoirs publics et leur personnel reçoit, souvent, des formations en la matière. Ils disposent d’une maison d’accueil à une adresse discrète et travaillent avec des équipes pluridisciplinaires (travailleurs sociaux, éducateurs, criminologues, etc.) qui dressent avec la victime un plan d’assistance médico-psychosociale, administrative et juridique. Ces centres sont les seuls à pouvoir demander la délivrance de documents ou titres de séjour ou la prolongation auprès des services d’immigration et ils peuvent entamer des actions en justice au nom des victimes. Un arrêté royal du 18 avril 2013 officialise la reconnaissance des centres spécialisées dans l’accueil des victimes (tant sur le plan administratif que dans leur capacité d’ester en justice dans les cas de TEH qu’ils sont amenés à connaître). Le schéma intégral de protection des victimes est organisé par la circulaire du 26 septembre 2008 sur l’introduction d’une coopération multidisciplinaire pour les victimes de la traite des êtres humains et/ou de certaines formes aggravées de trafic. Cette circulaire a été évaluée, en 2011, par le Bureau de la Cellule interdépartementale de coordination de la lutte contre la TEH. Chaque recommandation a été passée en revue pour confier leur mise en œuvre aux services compétents. Les résultats de cette évaluation ont été pris en compte dans l’élaboration du nouveau Plan d’action 2012-2014.

145. La Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains a été ratifiée le 27 avril 2009, suite à la loi du 3 juin 2007 y portant assentiment. Néanmoins, ses obligations ont été prises en compte dès la rédaction de la loi du 10 août 2005 sur la TEH (par exemple, au niveau de la circonstance aggravante liée à la qualité d’agent public). En outre, il importe de souligner que la nouvelle loi du 29 avril 2013 (M.B., 23/07/2013) comporte une modification substantielle de la définition de la TEH (voir la note détaillée du service de politique criminelle: extension de la définition à l’exploitation sexuelle et ajout d’une référence explicite aux services dans des conditions contraires à la dignité humaine). Cette loitranspose, ainsi, la Directive 2011/36/UE du 5 avril 2011 sur la prévention de la TEH, la lutte contre ce phénomène et la protection des victimes. Une autre loi du 24 juin 2013 (publiée le même jour) prévoit la multiplication des amendes en matière de TEH par le nombre de victimes. En adoptant ces modifications législatives, les recommandations du nouveau Plan d’action 2012-2014 faites au niveau législatif sont, ainsi, déjà rencontrées.  



Question *c)

146. Le texte a été déposé au sein de la commission justice en mars 2011 et est à l’examen.



Statistiques relatives à la traite des êtres humains (TEH)

Données policières, par secteur d’exploitation (Source: Banque de données nationale générale de la police)

	
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012

	TEH à des fins d’exploitation sexuelle 
	118
	115
	130
	119
	481
	

	TEH à des fins de production de pédopornographie
	19
	14
	19
	15
	85
	

	TEH à des fins d’exploitation de la mendicité
	11
	15
	8
	11
	47
	

	TEH à des fins d’exploitation économique
	283
	182
	191
	152
	333
	

	TEH à des fins de trafic d’organes
	0
	0
	2
	0
	1
	

	TEH à des fins de contrainte à commettre un délit
	8
	10
	11
	16
	10
	

	TOTAL

	439
	336
	361
	313
	957
	


Données concernant les poursuites (Source: Banque de données du Collège des procureurs généraux)

	
	2008
	2009
	2010
	2011

	TEH Exploitation sexuelle
	141
	189
	175
	170

	TEH Exploitation Mendicité
	12
	10
	5
	8

	TEH Exploitation économique
	202
	173
	136
	165

	TEH Prélèvement d’organes
	1
	1
	1
	1

	TEH Contrainte à commettre une infraction
	30
	20
	20
	14

	Trafic des êtres humains
	462
	362
	325
	515

	TOTAL
	848
	755
	662
	873


Données de l’Office des étrangers, nombre de dossiers par secteurs d’exploitation et tranches d’âges en 2011
	
	Divers
	Mendicité
	Economique
	Trafic
	Prostitution
	Traficorgane
	TOTAL

	<18
	2
	1
	7
	5
	5
	0
	20

	18-25
	1
	0
	26
	7
	17
	0
	51

	26-30
	2
	0
	12
	3
	8
	0
	25

	>30
	6
	0
	36
	5
	4
	2
	53

	TOTAL
	11
	1
	81
	20
	34
	2
	149


Données de l’Office des étrangers, nombre de dossiers par secteurs d’exploitation et tranches d’âges en 2012
	
	Prostitution
	Economique
	Trafic
	Mendicité
	Divers
	TOTAL

	<18
	9
	2
	8
	0
	0
	19

	18-25
	31
	9
	7
	0
	1
	48

	26-30
	6
	11
	5
	0
	2
	24

	>30
	6
	43
	10
	5
	2
	66

	TOTAL
	52
	65
	30
	2
	5
	157


Données de l’Office des étrangers, nombre de dossiers par secteurs d’exploitation et tranches d’âges entre le 01/01/2013 et le 30/06/2013
	
	Prostitution
	Economique
	Trafic
	TOTAL

	<18
	0
	0
	1
	1

	18-25
	10
	9
	2
	21

	26-30
	3
	5
	4
	12

	>30
	6
	18
	4
	28

	TOTAL
	19
	32
	11
	62


Données de l’Office des étrangers, nombre de dossiers par secteurs d’exploitation et genres des victimes en 2011
	
	Divers
	Mendicité
	Economique
	Trafic
	Prostitution
	Traficorgane
	TOTAL

	Homme
	1
	0
	66
	13
	1
	2
	83

	Femme
	10
	1
	15
	7
	33
	0
	66

	TOTAL
	11
	0
	81
	20
	34
	2
	149


Données de l’Office des étrangers, nombre de dossiers par secteurs d’exploitation et genres des victimes en 2012
	
	Prostitution
	Economique
	Trafic
	Mendicité
	Divers
	TOTAL

	Homme
	5
	55
	20
	4
	0
	84

	Femme
	47
	10
	10
	1
	5
	73

	TOTAL
	52
	65
	30
	5
	5
	157


Données de l’Office des étrangers, nombre de dossiers par secteurs d’exploitation et genres des victimes entre le 01/01/2013 et le 30/06/2013
	
	Prostitution
	Economique
	Trafic
	TOTAL

	Homme
	0
	30
	9
	39

	Femme
	19
	2
	2
	23

	TOTAL
	19
	32
	11
	62


Données de l’Office des étrangers, nationalités les plus représentées et secteurs d’exploitation en 2011
	
	Divers
	Mendicité
	Economique
	Trafic
	Prostitution
	Traficorgane
	TOTAL

	Roumanie
	2
	1
	19
	0
	4
	0
	26

	Maroc
	2
	0
	16
	1
	1
	0
	20

	Bulgarie
	0
	0
	8
	0
	6
	0
	14

	Chine
	1
	0
	7
	1
	0
	0
	9

	Inde
	0
	0
	5
	3
	0
	0
	8


Données de l’Office des étrangers, nationalités les plus représentées et secteurs d’exploitation en 2012
	
	Prostitution
	Economique
	Trafic
	Mendicité
	Divers
	TOTAL

	Roumanie
	14
	6
	0
	2
	0
	22

	Nigéria
	17
	2
	1
	0
	0
	20

	Maroc
	2
	13
	1
	0
	3
	19

	Chine
	3
	5
	0
	0
	0
	8

	Bulgarie
	4
	4
	0
	0
	0
	8


Données de l’Office des étrangers, nationalités les plus représentées et secteurs d’exploitation entre le 01/01/2013 et le 30/06/2013
	
	Prostitution
	Economique
	Trafic
	TOTAL

	Roumanie
	4
	5
	0
	9

	Maroc
	1
	6
	2
	9

	Chine
	3
	4
	0
	7

	Tunisie
	0
	6
	0
	6

	Inde
	0
	3
	2
	5


Données relatives à l’accompagnement des trois centres spécialisés pour les victimes (Pag-Asa à Bruxelles, Payoke à Anvers et Sürya à Liège)
	
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012

	Nouveaux accompagnements pour traite et trafic d’êtres humains
	172
	179
	196
	158
	141
	153
	

	Signalements sans démarrage d’accompagnement
	-
	-
	578
	584
	499
	
	

	Arrêt avec orientation
	-
	-
	-
	-
	8
	
	


Données des condamnations pour traite et trafic des êtres humains (Source: Casier judiciaire central)

	
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010

	Condamnations
	305
	250
	198
	132
	64 pour des affaires juste de traite


Données des peines prononcées pour traite et trafic des êtres humains (Source: Casier judiciaire central)
	Décisions
	2006
	2007
	2008
	2009

	TEH et prison
	290
	229
	189
	115

	TEH et prison avec sursis
	161
	120
	111
	64

	TEH et amendes
	266
	211
	167
	108

	TEH et peine de travail
	2
	11
	2
	7

	TEH et confiscations
	121
	59
	62
	51

	TEH et privation de droits
	224
	178
	156
	91

	TEH et destitution de titres, grades et fonctions
	0
	1
	0
	0

	TEH et interdiction de l’exercice d’une fonction ou d’une activité 
	3
	3
	4
	4

	TEH et mise à la disposition du gouvernement
	2
	1
	1
	0

	TOTAL
	305
	250
	198
	132


Données de l’Office  des Etrangers relatives aux nouvelles demandes d’application sur la base des articles 61/2 à 61/5 inclus de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 110 bis et 110 ter de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, par secteur d’activité.

	
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011

	Divers 
	3
	4
	10
	4
	6
	11

	Mendicité
	14
	0
	1
	0
	2
	1

	Economique
	67
	112
	101
	59
	72
	81

	Trafic
	22
	9
	21
	17
	14
	20

	Prostitution
	58
	47
	38
	44
	43
	34

	Trafic d’organe
	0
	0
	0
	0
	0
	2

	TOTAL
	164
	178
	171
	124
	137
	149




Question du comité
16. *a) Expliquer pourquoi l’Etat partie n’interdit pas de manière explicite les châtiments corporels dans tous les lieux, y compris au sein de la famille. *b) Préciser également dans quelle mesure la circulaire indiquée au paragraphe 225 du rapport de l’Etat partie est appliquée ainsi que les articles 398 et 417 quinquies du Code pénal. *c) Fournir également les données statistiques sur l’ampleur de la maltraitance infantile dans l’Etat partie.


Question *a)
147. La Belgique a une approche holistique en matière de châtiments corporels (prévention, répression, soutien et assistance aux familles). Ils ne constituent pas une infraction spécifique, mais un nombre suffisant de règles pénales et civiles leur est directement applicable. Ainsi, les châtiments corporels peuvent constituer des coups et blessures (articles 398 et suivants du Code pénal) et/ou des traitements dégradants (articles 417bis et suivants).Des circonstances aggravantes sont prévues lorsque les mauvais traitements sont commis envers un mineur, par ses parents ou toute autre personne ayant autorité sur lui. En outre, le droit de l’enfant au respect de son intégrité physique et mentale est inscrit à l’article 22bis de la Constitution et il est protégé par l’article 371 du Code civil qui prévoit que «L’enfant et ses pères et mères se doivent à tout âge mutuellement respect».


Question *b)

148. Le 21 octobre 2008, une circulaire a été adoptée pour rappeler aux Parquets que «les châtiments corporels administrés aux enfants sont susceptibles selon les circonstances de constituer des coups et blessures et/ou des traitements dégradants incriminés». Elle reprend expressément la définition des châtiments corporels du Comité des droits de l’enfant et vient appuyer la jurisprudence belge existante. Ainsi, par arrêt du 12 avril 1983, la Cour de cassation a jugé que la notion de coups et de blessures vise toute lésion externe ou interne, si légère soit-elle, apportée au corps humain de l'extérieur. Par arrêt du 25 février 1987, elle a indiqué que les dispositions pénales sont applicables aux actes volontaires de violence, quel que soit le mobile, même si leur auteur n’aurait pas voulu le dommage causé. Par décision du tribunal correctionnel d’Anvers, un enseignant a été puni pour avoir utilisé des châtiments corporels. Par arrêt du 1er octobre 2008, la Cour d’appel d’Anvers a puni un père pour traitements inhumains envers ses fils leur causant des souffrances physiques et mentales, pour les punir ou étant l’expression de leur éducation brutale. Il est puni notamment selon les articles 405bis (coups et blessures envers un mineur) et 417quater (traitement inhumain) du Code pénal, à 5 ans de prison, dont une année avec un sursis pendant 5 ans. Cette peine sanctionne aussi le père pour avoir abusé sexuellement de ses filles pendant plusieurs années. 
149. Au niveau civil, on peut souligner l’adoption, le 15 mai 2012, d’une loi relative à l’interdiction temporaire de résidence en cas de violence domestique, assortie d’une loi du 15 juin 2012 prévoyant des sanctions pénales en cas de non-respect de cette interdiction (entrée en vigueur de ces deux lois le 1er janvier 2013). Désormais, le Procureur du Roi pourra ordonner l’éloignement temporaire d’une personne de sa résidence, en cas de menace grave et immédiate pour la sécurité d’une ou plusieurs personnes vivant sous le même toit. La loi vise la violence entre partenaires mais également les actes de violence commis, par exemple, sur les enfants. L’entrée en vigueur de ces lois a été assortie d’une circulaire commune de la Ministre de la Justice, du Ministre de l’Intérieur et du Collège des Procureurs généraux (COL 18/2012).
150. Des campagnes d’éducation et prévention sont souvent organisées par les Communautés pour sensibiliser la population, et surtout les parents, au problème de la violence envers les enfants. Deux agences indépendantes ont été créées par les entités fédérées: l’Office de la naissance et de l’enfance pour la Communauté française (décret du 30 mars 1983, réformé par un décret du 17 juillet 2002) et le Kind&Gezin pour la Communauté flamande (décret du 4 avril 2004). Elles offrent une multitude de services d’information et de conseils et un soutien aux familles, sur le plan des soins médicaux préventifs et sur le plan socio-pédagogique. Elles s’attachent notamment à promouvoir une éducation respectueuse de l’enfant, interdisant les châtiments corporels et mettant en avant des solutions pédagogiques. Kind and Gezin offre des brochures et de l’information, via internet, et des conseils sur l’éducation. Il existe aussi plusieurs initiatives à la portée de tous, telles que des magasins éducatifs et une ligne téléphonique. L’Office de la naissance et de l'enfance prévoit également un soutien pédagogique aux familles par le biais de plusieurs canaux: dépliants et brochures, assistance aux familles, etc. En Communauté française, il y a aussi une ligne d’accueil téléphonique adapté aux mineurs. En outre, les équipes SOS Enfants préviennent et traitent des situations d’enfants victimes de maltraitance physique, psychologique, sexuelle, institutionnelle et de négligence. L’aide ne se limite pas à la protection de l’enfant mais aussi à créer avec la famille un espace où on peut parler. Il convient également de noter que le Délégué général aux droits de l’enfant (créé en Communauté française en 1991), en plus de ses missions de promotion, traite aussi de cas individuels. Pour ce faire, il est doté de pouvoirs d’investigation réels et efficaces. 

151. A titre d’exemple, on peut citer le programme YAPAKA de prévention et sensibilisation à la maltraitance. Du côté néerlandophone, dans une note du Gouvernement flamand (VR 2011 2309 MED. 0456), les Ministres de la Santé publique, du Bien-être et de la Famille et les Ministres de la Jeunesse, l’Enseignement et les Sports se sont engagés à 4 lignes d’action: 1) la signature et le suivi d’une déclaration d’engagement concernant la protection de l’intégrité sexuelle des mineurs d’âge; 2) le développement d’une offre de formation pour les éducateurs, les assistants sociaux et les formateurs pour leur apprendre à gérer des situations de violence et maltraitance, sur les plans de la prévention, la détection, la communication ainsi que le suivi des cas; 3) le développement d’un point de contact «violence, abus et maltraitance infantile»; 4) l’organisation conjointe le 17 décembre 2012 par le Bien être, l’Enseignement, la Jeunesse et les Sports d’une journée d’études sur les excès de compétences en matière de violence sur les enfants et les jeunes. 
152. La Justice et les Communautés française et germanophone et la Région wallonne ont signé un Protocole, en 2007, pour faciliter les interventions entre les secteurs médico-psycho-social-judiciaire dans l’intérêt de l’enfant. Le groupe de travail ayant réalisée ce Protocole a évalué ce dernier et il a décidé de rédiger une brochure qui vise à expliciter les démarches qui peuvent être suivies par les intervenants confrontés à une situation de maltraitance. L’idée est de replacer chacun d’entre eux dans son rôle, ses limites et ses devoirs et de clarifier les relations entre secteurs. «Que faire si je suis confronté à une situation de maltraitance d’enfant? M’appuyer sur un réseau de confiance.» La brochure est disponible depuis décembre 2012, soit au Service de la Politique criminelle pour la Justice, soit au cabinet de la Communauté française pour les services qui en dépendent. 

153. En 2010, la Justice et la Communauté flamande ont signé un «stappenplan» qui décrit les différentes étapes que doit suivre un dossier de maltraitance: la maltraitance intrafamiliale doit davantage être traitée par le secteur de l’aide, tandis que la maltraitance extrafamiliale doit être plus orientée vers le secteur de la justice. Le forum maltraitance flamande (Vlaams Forum Kindermishandeling –VFK) a vu le jour suite à l’Accord de collaboration entre la Communauté flamande (Bien-être) et la Justice du 17 janvier 2011, en application dudit «stappenplan» du 30 mars 2010. Il rassemble des acteurs des secteurs de la Justice, du Bien-être et de la police et a les missions suivantes; aborder les problèmes structurels de maltraitance des enfants soumis par le sous-groupe «maltraitance des enfants» au sein des arrondissements; formuler des recommandations et propositions relatives à l’approche de la maltraitance des enfants de sa propre initiative ou à la demande du Ministre de la Justice et/ou du Ministre flamand du Bien-être à ces ministres ou à l’un d’entre eux; suivre l’application du Protocole «maltraitance» du 30 mars 2010. Le forem a une présidence alternée entre le Bien-être et la Justice. Le VFK remplit efficacement ses missions et a formulé de nombreuses recommandations. Il a aussi organisé une réunion avec les organisations des droits de l’enfant afin de discuter sur la participation des enfants et jeunes en général et au sein du forum et a formulé des recommandations à ce sujet. Par ailleurs, le VFK a organisé un séminaire concernant les enfants pris en otages dans le cadre du divorce de leurs parents et a organisé un sous-commission «mutilations féminines» afin d’optimaliser la lutte contre cette problématique. Les travaux se poursuivent.


Question *c)



Au niveau des entitees federees


Fédération Wallonie-Bruxelles

154. Le rapport de l’Aide à la jeunesse publié en mai 2013 
 mentionne le nombre de mesures prises par les conseillers et directeurs de l’aide à la jeunesse ainsi que les juges de la jeunesse à l’égard des jeunes lorsqu’elles donnent lieu à une prise en charge financière par la DGAJ; le même rapport précise les problématiques rencontrées par les jeunes en difficulté et en danger et leur famille qui justifient leur prise en charge.

155. Dans ce cadre, des informations ont pu être recueillies concernant les  raisons de l’intervention de l’aide à la jeunesse pour 28.872 jeunes en difficulté ou en danger, soit pour 75% des 38.219 jeunes en difficulté ou en danger pris en charge au moins un jour en 2011.

156. En ce qui concerne la maltraitance, un jeune sur trois est pris en charge pour ce motif (34 %, 9.874 jeunes).

· Dans deux tiers des cas, il s’agit de négligence (6.584 jeunes);

· Dans un quart des cas, il s’agit de maltraitance physique ou de suspicion de maltraitance physique (2.419 jeunes);

· Dans 15 % des cas, on parle de maltraitance psychologique ou de suspicion de maltraitance psychologique (1.497 jeunes);

· Dans 13 % des cas, il s’agit de maltraitance sexuelle ou de suspicion de maltraitance sexuelle (1.312 jeunes).

157. Le même rapport affine ces chiffres en se basant sur l’activité des autorités mandantes, Conseillers et Directeurs de l’aide à la jeunesse, tribunaux de la jeunesse et cours d’appel en distinguant l’intervention soit dans le cadre de l’aide consentie soit dans le cadre de l’aide contrainte.

a)
au niveau de l’aide consentie:

158. Trois jeunes sur dix sont pris en charge suite à une maltraitance suspectée ou avérée. Les chiffres qui vont suivre concernent uniquement 30% des motifs d’intervention dans l’aide consentie.


1.
Trois jeunes sur cinq sont confrontés à de la négligence (62 %, soit 3.920 jeunes)

· Pour plus de deux sur cinq, il s’agit de négligence éducative
 (45 %, soit 1.748 jeunes);

· Pour plus d’un tiers, il s’agit de négligence physique
 (36 %, soit 1.420 jeunes);
· Pour un sur cinq, il s’agit de négligence affective (20%, soit 803 jeunes).


2.
 Pour plus d’un quart des jeunes, il s’agit de suspicion de maltraitance physique ou de maltraitance physique avérée (28 %, soit 1.801 jeunes). Le plus souvent, il s’agit de suspicions.


3.
Pour un jeune sur sept, il s’agit de suspicion de maltraitance psychologique ou de maltraitance psychologique avérée (15 %, soit 977 jeunes). Le plus souvent, il s’agit de suspicions. Parmi eux, un quart sont confrontés à de la violence conjugale (27 %, soit 267 jeunes).

4.
Pour un jeune sur huit, il s’agit de suspicion de maltraitance sexuelle ou de maltraitance sexuelle avérée (13 %, soit 853 jeunes). Près de trois quart d’entre eux sont confrontés à une maltraitance sexuelle intrafamiliale (72 %, soit 615 jeunes).

b)
au niveau de l’aide contrainte:
159. Un tiers des jeunes sont pris en charge suite à une maltraitance suspectée ou avérée. Les chiffres qui vont suivre concernent uniquement 34% des motifs d’intervention dans l’aide contrainte.


5.
Trois quart des jeunes sont confrontés à de la négligence (75 %, soit 863 jeunes). Parmi ces jeunes:

· Trois fois sur cinq, il s’agit de négligence éducative
 (62 %, soit 531 jeunes);

· Deux fois sur cinq, il s’agit de négligence physique
 (40 %, soit 345 jeunes);

· Pour plus d’un tiers d’entre eux, il s’agit de négligence affective (36%, soit 310 jeunes).


6.
 Pour un cinquième des jeunes, il s’agit de suspicion de maltraitance physique ou de maltraitance physique avérée (19 %, soit 214 jeunes).


7.
Pour un jeune sur huit, il s’agit de suspicion de maltraitance psychologique ou de maltraitance psychologique avérée (12 %, soit 137 jeunes).


8.
Pour un jeune sur huit, il s’agit de suspicion de maltraitance sexuelle ou de maltraitance sexuelle avérée (12 %, soit 135 jeunes). Parmi ces jeunes, neuf sur dix sont confrontés à une maltraitance sexuelle intrafamiliale (90 %, soit 122 jeunes).


Communauté Flamande

160. Cette thématique a déjà été exposée et discutée au sein du Vlaams Forum Kindermishandeling (VFK), opérationnel depuis mars 2011. Le VFK a été créé sur la base d’un accord de coopération entre la Flandre et le fédéral (du 17 janvier 2011, en exécution du protocole maltraitance infantile du 30 mars 2010). Pour le moment (mars 2013 – mars 2014), la présidence et le secrétariat sont assurés par le département WVG. Le VFK rassemble des acteurs du bien-être, de la police, de la justice, de l’enseignement et du sport. L’article 2 de ce protocole de coopération donne pour mission au VFK:

1. La discussion de problèmes structurels en matière de maltraitance infantile mis en avant par les sous-groupes maltraitance infantile des conseils d'arrondissement chargés de la politique en faveur des victimes;

2. La formulation de propositions et recommandations concernant l’approche de la maltraitance infantile, à l’adresse des Ministres compétents;

3. Le suivi / monitoring du protocole maltraitance infantile. 

161. Le Vlaams Forum Kindermishandeling estime nécessaire de travailler à la prévention de la violence à l’encontre des enfants.  Le rapport de la première année de fonctionnement du Vlaams Forum Kindermishandeling souligne que, malgré plusieurs insistances en vue de l’interdiction des châtiments corporels, la Belgique n’a encore pris aucune initiative en la matière.

162. Dans ce contexte, il convient de faire référence à un passage du rapport annuel 2011:
-
“Du point de vue international, l’interdiction des châtiments corporels constitue l’une des recommandations du Comité pour les droits de l’enfants. Dans ce contexte, rappelons que de nombreux pays ont déjà inscrit ce principe. Le Comité pour les droits de l’enfant a exprimé sa préoccupation quant au fait que la Belgique n’a pas paris les mesures nécessaires «afin de s’assurer que les châtiments corporels au sein de la famille et de l’accueil d’enfants non institutionnel soient explicitement interdits par la loi». Le Comité encourage la Belgique à «interdire les châtiments corporels à l’encontre d’enfants dans toutes les situations, en particulier au sein de la famille et de l’accueil d’enfants non institutionnel, et à faire de cette interdiction une priorité». Le Comité recommande également «de mener des campagnes de sensibilisation et mettre sur pied des programme d’éducation parentale et de veiller ainsi au recours à des mesures disciplinaires alternatives non violentes, et donc plus dignes pour les enfants». 

· Un certain nombre de membres (issus principalement de la sphère judiciaire) ne sont pas favorables à l’introduction d’une interdiction des châtiments corporels dans la législation, qu’ils n’estiment pas nécessaire à l’approche de la problématique. Le droit pénal existe déjà (châtiments corporels = coups et blessures). Ils se réfèrent également aux initiatives et campagnes (de sensibilisation) existantes en matière d’aide à l’éducation. 

· A l’inverse, d’autres membres du VFK (essentiellement dans le domaine du bien-être) souhaitent aboutir à l’explicitation du rapport de respect mutuel entre parents et enfants dans le Code civil, par le biais de l’inscription du droit à une éducation dépourvue de violence. Cette inscription est vue comme un levier important permettant aux dispensateurs d’aide d’insister auprès des parents sur leur responsabilité. Il n’existe doncpas de consensus général parmi les membres du VFK en vue d’introduire une interdiction des châtiments corporels dans la législation (civile).
· Tous les membres s’accordent toutefois sur la nécessité de donner aux châtiments corporels une image négative, via la promotion d’une éducation dépourvue de violence dans le soutien préventif aux familles et l’enseignement, ainsi que par le biais de campagnes de sensibilisation. En ce qui concerne le recours aux châtiments corporels dans un contexte extrafamilial, référence est faite au décret position juridique et à une disposition des arrêtés d’exécution au décret qualité, imposant à chaque organisme de mettre sur pied une procédure pour les situations de violence grave. Ce qui amène au constat que l’on travaille à des vitesses différentes en matière de violence intra- et extrafamiliale.
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Question du comité
17. *a) Fournir des explications sur les nombreux cas de classement sans suite des signalements en matière de violence domestique en particulier la violence à l’égard des femmes.  *b) Donner plus d’informations sur l’étude indiquée au paragraphe 79 du rapport de l’Etat partie ainsi que ses conclusions et les mesures prises pour leur mise en œuvre, le cas échéant.*c) Fournir des informations sur les résultats du PAN 2008-2009 et le bilan d’impact à mi-parcours du PAN 2010-2014 adopté le 23 novembre 2010. *d) Fournir également des informations sur l’état d’avancement des trois propositions de lois déposées au Parlement et sur celle déposée au Sénat et relatives à la violence intrafamiliale.


Question *a) 


Au niveau federal
163. Au niveau judiciaire, la Belgique n’a pas un enregistrement permettant de distinguer spécifiquement les faits de violences envers les femmes. En effet, le sexe de la victime n’est pas systématiquement encodé. Cependant, on peut constater une augmentation des affaires, depuis plusieurs années, qui s’explique notamment, par un meilleur enregistrement, la formation du personnel, les campagnes de sensibilisation et la priorité accordée au phénomène.
164. En 2012, pour la première fois en quatre ans, une baisse des plaintes pour faits de violence dans le couple a été constatée au niveau de la police. Au total, 41.334 plaintes ont été enregistrées (20.263 pour violence physique, 19.530 pour violence psychique, 1.429 pour violence économique et 112 pour violence sexuelle). La Police a aussi recueilli, en 2012, 13 plaintes pour mariage forcé et 4 plaintes relatives aux mutilations génitales féminines. En matière de violence intrafamiliale, par rapport à 2011, la police a recensé, en 2012, près de 1500 faits en moins en matière de coups et blessures volontaires au sein de la famille (-5,9%). Cette baisse est aussi confirmée par l’évaluation du PAN 2010-2014. Une explication possible se situe dans le caractère dissuasif des sanctions qui sont infligées par certains parquets, à savoir la mise en détention systématique du suspect
.

165. Il importe de souligner que les secteurs judiciaire et policier belges sont particulièrement attentifs à apporter une réponse mesurée face à tout acte de violence et en particulier s’agissant de violence domestique ou intrafamiliale. A cette fin, les magistrats reçoivent des formations, organisées par l’Institut de formation judiciaire (IFJ) sur la violence envers les femmes et, plus particulièrement, dans le couple. Elles mettent l’accent sur les législations, les directives et applications de la médiation pénale alternative. La police reçoit aussi des formations en cette matière. En particulier, dans le cadre de l’assistance aux victimes, des sessions sont données annuellement pour faire connaître aux participants les diverses formes de traitement des victimes par la police, leur apprendre à détecter les signes possibles de violence et à agir adéquatement face à une demande d’intervention et de premier accueil.



Question *d)
166. Trois propositions de loi avaient été déposées au Parlement visant à modifier le code pénal en ce qui concerne le secret professionnel
, à protéger de l'expulsion la personne victime d'actes de violence physique de son partenaire dans le cadre du regroupement familial
 et à pénaliser la violence psychique
. Une proposition avait été déposée au Sénat concernant la poursuite inconditionnelle et systématique des faits de violence entre partenaires
.


Question *b)



Au niveau federal
167. L’étude de 2010 sur les expériences des femmes et des hommes en matière de violence physique, sexuelle et psychique liée au genre a également été réalisée à l’échelle nationale afin de disposer de données relatives aux faits de violence qui ne sont pas comptabilisés dans les statistiques officielles. Selon les résultats de cette étude
, 12,5% des répondants déclarent avoir été confronté à au moins un acte de violence commis par leur partenaire ou ex-partenaire au cours des 12 derniers mois (14,9% des femmes et 10,5% des hommes). Ce sont les violences psychologiques et verbales qui sont prépondérantes. Les femmes sont plus souvent victimes de violences graves et très graves que les hommes. La violence entre partenaires a des conséquences importantes sur la santé de la victime et les conséquences psychologiques sont lourdes, surtout pour les femmes. Environ la moitié des victimes de violence entre partenaires se confie à des tiers. Les violences sexuelles au cours de la vie touchent surtout les femmes (5,6% des femmes sont victimes, contre 0,8% d’hommes). La grande majorité des violences sexuelles avant 18 ans sont le fait de proches ou de membres de la famille, surtout pour les femmes. L’étude a suscité une importante attention des médias. Elle a par ailleurs été présentée à différentes occasions (journées d’études, rencontres entre professionnels concernés, etc.). Les données de l’étude ont servi de contenu à plusieurs actions de communication.

168. Aucune de ces propositions n’a été votée lors de la précédente législature. Néanmoins, plusieurs des thèmes de ces propositions ont, entretemps, été adoptés suite à d’autres initiatives parlementaires. Concernant la thématique du secret professionnel, référence est faite à la loi du 23 février 2012  modifiant l'article 458bis du Code pénal en vue d'étendre celui-ci aux délits de violence domestique (M.B. du 26/03/2012). Il faut aussi noter les lois du 15 mai 2012 sur l'interdiction temporaire de résidence en cas de violence domestique (MB 01/10/2012) et du 15 juin 2012 tendant à réprimer le non-respect de cette interdiction et modifiant les articles 594 et 627 du Code judicaire (MB 01/10/2012) qui reflètent la volonté du législateur de renforcer la lutte contre les violences intrafamiliales en dotant le ministère public d’un outil supplémentaire. Ainsi, s’il ressort de faits ou de circonstances que la présence d’une personne majeure à la résidence représente une menace grave et immédiate pour la sécurité d’une ou plusieurs personnes qui occupent la même résidence, le procureur du Roi pourra ordonner une interdiction temporaire de résidence à l’égard de cette personne. L’entrée en vigueur de ces deux lois le 1er janvier 2013 a été assortit d’une Circulaire du Ministre de la Justice, du Ministre de l’Intérieur et du Collège des procureurs généraux relative à l’interdiction temporaire de résidence en cas de violence domestique (COL 18/2012).



Question *c)



Au niveau des communautes
169. Une grande majorité des mesures ont été réalisées ou sont en cours depuis l’adoption du PAN 2010-2014. Un dépliant
 a été rédigé et traduit en dix-sept langues afin d’informer plus particulièrement les victimes allochtones des possibilités de soutien et de recours en cas de violence entre partenaires. Une pièce de théâtre a été élaborée afin d’aborder de manière innovante la thématique ainsi qu’un manuel qui met notamment des instruments de détection à disposition de l’ensemble des professionnels. De nombreuses campagnes de sensibilisation ont été menées chaque année (campagne TV et radio menée par la Communauté Française portant spécifiquement sur la violence psychologique entre partenaires
, site web associé au «Point de contact abus, violence et maltraitance infantile» créé par les autorités flamandes
, campagnes de sensibilisation sur la violence dans les relations amoureuses chez les jeunes en Région bruxelloise, etc.). Les professionnels ont reçu des formations spécifiques, notamment au niveau des hôpitaux
 et des médecins généralistes
 ou par exemple, en Région wallonne, via un programme de formation continuée adressé à l’ensemble des intervenants de terrain
. Le dispositif de politique criminelle en matière de violence dans le couple mis en place par les circulaires COL 3/2006
 et COL 4/2006
 a été évalué
. La lutte contre les mutilations génitales’est également intensifiée, notamment à travers une étude sur la prévalence du phénomène
, un guide d’intervention à destination des professionnels
, des formations spécifiques, des campagnes de sensibilisation, une brochure sur le secret professionnel
, etc. Par ailleurs, la première recherche sur le phénomène des violences liées à l’honneur a été réalisée
. La Belgique a également mené une politique active de lutte contre le mariage forcé (formations spécifiques délivrées aux policiers et au Parquet de Bruxelles, diffusion de la brochure "Temps des vacances: temps de mariage? "
,  campagne de sensibilisation «Mon mariage m’appartient»
, soutien au réseau Mariage et Migration
, organisation de rencontres, de dialogues et d’échanges avec les parents en Communauté flamande, etc.). En juin 2012, une mise à jour du PAN a été approuvée
. De nombreuses nouvelles mesures ont ainsi été intégrées. En 2012, pour la première fois en quatre ans, une baisse des plaintes pour faits de violence dans le couple a été constatée. 41334 plaintes ont ainsi été enregistrée (20.263 pour de la violence physique, 19.530 pour de la violence psychique, 1.429 pour de la violence économique et 112 pour de la violence sexuelle). La Police a également recueilli, en 2012, 13 plaintes relatives aux mariages forcés et 4 relatives aux mutilations génitales féminines.


Communauté Flamande



Question *a)

170. Because the situation has been resolved (a high percentage of women go back to their partner and drop the charges), there is insufficient evidence or no offence was committed or because of the relational nature of the offence.


Question *b)

171. This study was commissioned by the institute for the equality of women and men. http://igvm-iefh.belgium.be/nl/onderzoek/ervaringen_van_vrouwen_en_mannen_met_
gendergerelateerd_geweld.jsp?referer=tcm:336-43695-64


Article 11 − Droit à un niveau de vie suffisant


Question du comité
18. Donner plus d’informations sur la mise en œuvre, les principaux bénéficiaires, les ressources affectées et  les résultats obtenus dans le cadre du Plan fédéral de lutte contre la pauvreté adopté en 2008, notamment en ce qui concerne les personnes et les groupes les plus défavorisés et marginalisés ainsi des personnes d’origine étrangère.


Le premier plan fédéral de lutte contre la pauvreté
172. Le 4 juillet 2008, le gouvernement a approuvé le premier plan fédéral de lutte contre la pauvreté. Le but de ce plan était d’accroître le pouvoir d’achat des citoyens, en accordant la priorité aux individus les plus vulnérables de la société. Les membres du gouvernement ont formulé dans ce plan, qui partait du caractère multidimensionnel et inclusif de la pauvreté, des mesures concernant plusieurs domaines politiques. Lors de la précédente législature, 44% des mesures du premier plan fédéral de lutte contre la pauvreté ont été réalisés, 53% des mesures étaient en cours d’exécution, et 3% des mesures devaient encore être exécutés. 

173. Ce second plan fédéral de lutte contre la pauvreté se base sur le premier plan, tire les leçons de l’évaluation de la Cour des Comptes qui a publié son audit en mai 2012, complète les mesures en cours avec de nouvelles actions et formule divers facteurs de succès cruciaux pour aborder de manière intégrée la lutte nécessaire contre la pauvreté.


Le deuxième  plan fédéral de lutte contre la pauvreté

174. Le deuxième  Plan fédéral de Lutte contre la Pauvreté a été approuvé le 14 septembre 2012 par le Conseil des Ministres.

175. Le plan se subdivise en six objectifs stratégiques qui trouvent leur origine dans le Programme national de réforme, le Rapport social national et le précédent Plan fédéral de lutte contre la pauvreté.

176. Chacun de ces six objectifs stratégiques se traduit par des objectifs opérationnels (33 au total), qui comptabilisent 117 points d'action. Toutes les parties concernées doivent simplement mettre tout en œuvre pour faire de ce plan une réalité d'ici 2020.
177. Voici les objectifs stratégiques:


1.
Garantir la protection sociale de la population. 


2.
Réduire la pauvreté chez les enfants. 


3.
Renforcer l'accès à l'emploi par l'activation sociale et professionnelle. 


4.
Lutter contre le sans-abrisme et le mal-logement. 


5.
Garantir le droit à la santé 


6.
Des services publics accessibles à tous. 

178. Un monitoring de l’avancement des mesures est effectués tous les 6 mois et rapporter au conseil des ministres et le suivi de l'exécution du Plan s'effectue au travers du Réseau de fonctionnaires fédéraux pauvreté (composé de fonctionnaires des administrations et organismes publics de sécurité sociale).
179. Après une première période de 6 mois suivant l'approbation du Plan fédéral de lutte contre la pauvreté 2012, plus de 15 % des actions ont été réalisées et près de 69% sont en cours d'exécution.



Question du comite 
19. Indiquer le *a)nombre de sans-abris sur le territoire de l’Etat partie. Indiquer également le nombre de personnes concernées par l’ensemble de mesures prises par l’Etat partie afin d’assurer à tous un logement adéquat. Préciser si l’Etat partie entend adopter une stratégie nationale ou un plan national d’accès au logement pour favoriser
*b) l’accès au logement, notamment au logement social, des personnes et groupes les plus défavorisés et marginalisés, notamment les femmes, les jeunes, les familles défavorisées, les personnes d’origine étrangère ainsi que les 
*c) demandeurs d’asile.
*d) Préciser également si l’Etat partie a adopté une législation ou d’autres mesures afin d’encadrer les expulsions forcées et indiquer, s’il y a lieu, le nombre d’expulsions forcées qu’il y a eu lieu dans l’Etat partie.


Question*a) nombre de sans-abris sur le territoire



Au niveau federal
180. En Belgique il n’existe pas de système abouti de dénombrement de personnes sans-abri dans l’ensemble du pays. Des méthodologies régionales existent, mais elles ne donnent pour l’instant que des approximations. Selon une de ces estimations, en Belgique il y aurait 17.000 personnes sans-abri de rue. Conscientes de l’importance qui revêt de dénombrer les personnes se trouvant en situation de sans-abrisme, les autorités fédérales et régionales promeuvent l’idée de mettre en place des systèmes perfectionnés de récolte de données. 

181. Cet objectif et d’autres font partie d’un vaste et ambitieux accord de coopération entre l’Etat fédéral et les entités fédérées en vue de déterminer les responsabilités de chaque autorité envers les personnes sans-abri. Cet accord est en préparation. Il s’articulera en fonction de 4 thématiques majeures: la prévention et sauvegarde d’un chez-soi, la gestion de l’urgence sociale au sens large, le soutien à l’innovation sociale et aux solutions orientées vers le logement et la collecte de données et gestion des connaissances. 

182. Comme mentionner dans le point 18, le deuxième Plan de lutte contre la pauvreté retient une attention particulière pour la lutte contre le sans-abrisme et le mal-logement. 

183. En ce qui concerne les demandeurs d’asile, ceux-ci sont accueilli pendant toute la durée de leur procédure dans un centre de FEDASIL où ils peuvent à fois obtenir l’aide matérielle, sociale et médicale.



Au niveau regional


Région Wallonne

184. Le nombre de sans-abris en Région Wallonne est de 4085.  Dans le cadre d’une stratégie régionale, les relais sociaux mènent des projets pilote (dans la philosophie du housing first), pour la remise au logement des personnes sans-abris.  Les relais sociaux soutiennent également des projets axés sur la prévention, afin d’éviter les expulsions.


Question*b) l’accès au logement


Au niveau regional


Région Wallonne
185. Sur proposition du Ministre du Logement et de la Ministre de l’Action sociale, le Gouvernement wallon a adopté, en première lecture, l’avant-projet d’arrêté relatif au logement accessible, adaptable et adapté. Le logement adaptable s’inscrit parfaitement dans une perspective durable: amélioration du cadre de vie, prise en compte du vieillissement de la population, réduction des dépenses pour un aménagement futur et débouchés pour le secteur de la construction.

186. A l’initiative des mêmes ministres, est en voie d’adoption un avant-projet de décret sur le co-financement des résidences-services sociales dédiées aux aînés pour donner un accès plus aisé à ce type d’hébergement combinant autonomie et recours à des services aux personnes disposant de revenus plus modeste.



Région Bruxelles-Capitale

187. Au 1er janvier 2012, 38.928 ménages étaient inscrits sur la liste d’attente établie en vue de l’octroi d’un logement social. Afin d’affronter cette réalité, le Gouvernement a pris plusieurs mesures:

· Les logements sociaux: Le logement social entend répondre aux besoins des personnes à revenus modestes. Le Gouvernement a confié cette mission à un para-régional d’intérêt public, la Société du Logement de la Région de Bruxelles-Capital (SLRB). Au 1er janvier 2011, la Société de logements de la Région bruxelloise comptait 39.306 logements sociaux occupés. 

· Les ADIL (Allocation de déménagement-installation et intervention dans le loyer): en 2012, 5.248 ménages ont reçu cette aide. 

· Les Agences Immobilières Sociales: Fin 2012, la Région bruxelloise comptait 3.200 logements loués par une AIS. Ces Agences prennent en gestion des habitations privées pour les louer ensuite à des personnes démunies afin que ces personnes puissent accéder à un logement décent et abordable. Ces associations sont soutenues financièrement par la Région.


Région Flamande



La politique de logement Flamande

188. Le “VlaamseWooncode” (Code du logement flamand- décret du 15 juillet 1997) garantit le droit à un logement pour chacun.  Il convient à cette fin d’encourager la mise en disposition d’un logement adapté, de bonne qualité, dans un environnement correct, à prix raisonnable et offrant une sécurité de logement (art. 3).
189. La politique du logement de la Flandre crée les conditions nécessaires à la réalisation du droit à un logement décent et attaché une attention particulière aux ménages et aux isolés le plus mal-logés.

190. Cette politique est réalisée par la création d’un offre disponible d’habitations abordables, de la sécurité de logement, de la qualité des habitations.



La disposition d’habitations abordables

191. Pour garantir la disponibilité, le VlaamseWooncode prévoit la réalisation d’une offre de logements sociaux en élargissant l’offre au cours de la période 2009-2020 avec 65.610 unités dont 43440 maisons sociales à l’usage locatif, 21170 maisons sociales à vendre et 1000 lotissements sociaux.  

192. Avant cette mesure les sociétés disposaient de environ 150.000 habitations et quelques 6000 de maisons louées par les service locatifs agréés.
193. Les habitations sociales sont louées ou vendue à des gens avec des revenus bas, qui ne possèdent pas une habitation à eux, qui montrent d’avoir la volonté d’apprendre le néerlandais, qui suivent ou ont suivi le trajet d’intégration civique (pour autant que le décret du 28 février 2003 relatif à la politique flamande d’intégration civique s’applique) et qui ne menacent pas la viabilité des habitations sociales.
194. Les habitations sociales sont louées  sur base d’une inscription des candidats dans un registre chronologique mais avec priorité d’accès pour des groupes les plus faibles dont certaines sont designées dans un règlement local d’attribution. 



La sécurité de logement

195. La sécurité de logement est garantie par des mesures diverses.  

196. Le droit au logement des locataires sociaux reste garantie quel que soient leurs revenus.  En compensation du déficit des revenus locataires dans le chef des sociétés de location sociale, un financement spécial compensatoire a été prévu. 

197. La participation des habitants des logements sociaux est organisée dans le secteur des habitations sociales.

198. Les contrats de location sociale sont des contrats de durées indéterminées, mais pour garantir la viabilité une période d’essai a été prévu.

199. La possibilité d’une politique de logement pour des groupes-cibles a été prévue sur le niveau communal, par exemple pour les sans-abris, les vieux et les handicapés.

200. Les locataires sur le marché privé sont assistés et aidés par les syndicats de locataires qui sont subventionnés à ce but.


La qualité de l’habitat

201. La qualité de l’habitat de la patrimoine de location sociale est axée sur l’économie de l’énergie et la durabilité et est à cause de ça en vue d’être cité en exemple.
202. La qualité de la construction et la rénovation des habitations sociales et des habitations privées est soutenue par des primes et des remises fiscales.
203. La qualité de l’habitat est implémentée par des normes techniques de base qui sont contrôlées et sanctionnées par l’administration.  Ca mène à environ 1000 déclarations d’inadéquation et d’inhabitabilité par an. 



Le Logement Abordable

204. Pour le secteur du logement social un prix de location plafonné est prévu.   L’évolution de la prix de la location est surveillée par les contrôleurs du logement social.  Les contrôleurs ont la compétence de suspendre ou d’annuler les décisions qui sont non-conformes à la loi. 

205. Pour le secteur du logement privé il existe une prime pour l’adaptation de l’habitation aux groupes de cibles agréés, p.ex. les handicapés.
206. Les candidats-locataires sociaux qui sont inscrits pendant longtemps sur les listes d’inscriptions ont droit d’une prime de location plafonnée qui  prévoit partiellement en compensation partielle du loyer plus élevé sur le marché privé.
207. Le Décret du 27 mars 2009 relatif à la politique foncière et immobilière énumère introduit plusieurs mesures destinés à faciliter le droit au logement décent sur le plan de:
· Planning et monitoring (planning local, registre de parcelles non bâties, registre des immeubles inoccupés, liaison de bases de données).

· Activation de terrains et d’immeubles (projets d’activation, diminution d’impôts pour des conventions de rénovation, diminution base imposable droits d’enregistrement au besoin de l’activation de biens.

· Mesures concernant le logement abordable (Objectif communal social contraignant avec des normes et des charges sociales).
· Habiter dans sa propre région  (mesures afin de garantir des logements abordables dans des communes sous pression migratoire et avec les prix les plus élevés – en réformation après l’arrêt de la Cour de justice Européenne.
208. Récemment, la Gouvernement flamande a pris des mesures qui doivent finir en la réalisation d’une offre de logements moyens, c.à.d. soumise à une norme de volume maximale.  L’attribution sera réservée aussi pour des gens avec des revenus moyens afin de garantir pour eux des logements abordables. 
209. La Flandre a pris des mesures pour aider les familles et les isolés dans l’exercice de leur droit au logement.

210. Des informations plus précises peuvent être trouvées dans l’Etude «De verdeling van de subsidies op hetvlak van wonen in Vlanderen» accessible par le lien suivant: http://steunpuntwonen.be/Documenten/steunpunt-wonen-2012-2015/2012/2012-18-de-verdeling-van-de-woonsubsidies-versie.pdf
211. Par ailleurs, une nouvelle mesure a été introduite en ce qui concerne les listes d’attentes auprès des opérateurs de logements sociaux: la prime à la location.

212. En effet, la demande de logements sociaux excédant l’offre combinée à un appauvrissement d’une partie de la population suite à la crise ont contribué à la mise en place de cette mesure qui favorise la protection des locataires à faibles revenus et la qualité de leur habitat.

213. Elle est accordée aux personnes qui sont sur ces listes d’attentes depuis 5 ans ou plus.

214. Le montant de la prime mensuelle varie en fonction du prix de la location et de la taille de la famile (120€ maximum).


Question *c) demandeurs d’asile

215. En ce qui concerne les demandeurs d’asile, L’accueil des demandeurs d’asile et d’autres catégories d’étrangers est régi par la loi dite d’«accueil» du 12 janvier 2007
. L’article 3 de cette loi stipule que «tout demandeur d’asile a droit à un accueil devant lui permettre de mener une vie conforme à la dignité humaine». 

216. Cet accueil revêt la forme d’une aide matérielle durant toute la procédure d’asile. En plus de l’hébergement (logement, alimentation, accès aux sanitaires et habillement), cette aide comprend également l’accompagnement social et juridique l’aide médicale et psychologique, le droit à une allocation journalière et l’accès à divers services tels que la possibilité de prester des services communautaires l’interprétariat la formation ou l’assistance en cas de demande de retour volontaire 

217. Une attention particulière est aussi accordée aux groupes de personnes vulnérables L’ensemble de ces dispositions prévues par la loi accueil a pour objectif d’assurer au bénéficiaire de l’aide matérielle une vie conforme à la dignité humaine et par conséquent de rendre pleinement effectif le droit à un niveau de vie suffisant tel que consacré par l’article 11 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.

218. Enfin, concernant les familles en séjour illégal avec enfants mineurs qui forment un public-cible prévu par la loi accueil (article 60), elles sont à présent accueillies dans un centre d’accueil ouvert
 géré par l’Office des étrangers dans le cadre d’une convention avec Fedasil. Conformément à l’arrêté royal du 24 juin 2004
, cette aide matérielle est proposée par le service dispatching de Fedasil suite à une demande introduite par le CPAS du lieu de résidence de la famille après avoir procédé à la vérification  des conditions requises (enfant(s) âgé(s) de moins de 18 ans, résidant en Belgique avec leurs parents, séjour illégal et parents pas en mesure d’assumer leur devoir d’entretien).


Question*d) les mesures et la législation qui ont été adoptées  concernant les éloignements forcés depuis 2010 sont:


1. Arrêt de la pratique de placement dans la zone de transit d’un aéroport.

219. Suite à l’arrêt du 24 janvier 2008, il a été décidé qu’aucun ressortissant d’un pays tiers ne serait plus placé dans la zone de transit d’un aéroport. Dès la notification de la décision de remise en liberté prise par les autorités judiciaires, l’étranger est libéré. Cette libération ne rend toutefois pas son séjour légal. Ainsi, après examen de la situation spécifique de la personne, si elle ne satisfait pas aux conditions d’entrée et de séjour elle peut faire l’objet d’une nouvelle décision d’éloignement, prise sur base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. L’étranger peut faire l’objet d’un ordre de quitter le territoire qu’il peut exécuter volontairement. En cas de non-obtempération dans le délai imparti, une  nouvelle décision de maintien dans un centre fermé peut être prise afin d’exécuter son éloignement, qui peut donner lieu à un nouveau maintien en centre fermé ou à une assignation à résidence pendant le temps strictement nécessaire à l'exécution de la mesure d’éloignement. 



2. Loi du 6 mai 2009 portant des dispositions diverses relatives à l’asile et à l’immigration.
220. L’article 39/82, §4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers prévoit désormais un délai de cinq jours sans que ce délai ne puisse être inférieur à trois jours ouvrables en lieu et place d’un délai de 24 heures pour permettre à l’étranger d’introduire un recours en extrême urgence, 

221. En vertu de l’article 39/83 de cette même loi, sauf accord de l’intéressé, il ne sera procédé à l’exécution forcée de la mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’étranger fait l’objet qu’au plus tôt cinq jours après la notification de la mesure, sans que ce délai ne puisse être inférieur à trois jours ouvrables et ce en lieu et place de 24 heures auparavant.



3. Circulaire du 10 juin 2011 à destination des communes relative à leur rôle dans le cadre de l’éloignement des ressortissants de pays tiers et création du  Bureau Sefor.
222. Cette circulaire a pour objet de préciser le rôle des communes dans le cadre de l’éloignement des ressortissants de pays tiers et la politique de gestion des retours de l’Etat belge. Le but est la mise en œuvre efficace des décisions d’éloignement (ordres de quitter le territoire), tout en favorisant, dans un premier temps, le retour volontaire des étrangers en situation irrégulière. L’efficacité du système repose sur une bonne collaboration entre toutes les autorités compétentes.

223. Dans ce cadre le bureau Sefor («sensibilisation, suivi et retour» - www.sefor.be) a été créé et est  financé pour partie par le Fonds européen pour le retour. Il a pour mission  d’assurer le suivi des décisions d’éloignement assurant un suivi des ordres de quitter le territoire de promouvoir le retour volontaire, de sensibiliser et former les acteurs sur l’application de la nouvelle circulaire et d’en contrôler la bonne application. Lorsque les ressortissants d’un pays tiers n’obtempèrent pas à la fin du délai pour quitter le territoire, ils peuvent être arrêtés en vue d’être maintenu dans l’attente de l’exécution de leur éloignement forcé. 



4. Transposition de la directive 2008/115
 dites "directive retour" en droit belge notamment par la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et l’arrêté royal du 19 juin 2012 modifiant l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et l’arrêté royal du 20 juillet 2001 relatif au fonctionnement et au personnel de l’inspection générale de la police fédérale et de la police locale dans le cadre du  contrôle du retour forcé. 
224. La loi du 19 juin 2012 modifie la réglementation relative à l’éloignement et à la détention d’étrangers en séjour irrégulier. La loi poursuit l’objectif de favoriser le retour volontaire sans pour autant compromettre l’effet utile des procédures de retour. Depuis la transposition de cette directive, une décision d’éloignement peut être  assortie d’une interdiction d’entrée dont la durée varie entre  maximum 3 et  plus de 5 ans, lorsque le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité national. 

225. Au sujet du contrôle externe des opérations d’éloignement, l’article 8, §6 de cette oblige les Etats à mettre en oeuvre un système efficace de retour forcé. A cet effet, l’Inspection générale de la police fédérale et de la police locale (AIG) a été confirmée dans son rôle d’organe de contrôle des retours forcés, compte tenu de son caractère indépendant par rapport aux autorités décidant des éloignements (Office des étrangers) et aux services de police en charge de leur exécution (LPA-BRUNAT).



5. Centre Caricole:

226. l’arrêté royal du 17 février 2012 détermine que le centre de transit Caricole est un lieu visé par l'article 74/8, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 précitée. Ce nouveau centre fermé remplace le centre Inad et le centre de transit 127. Les occupants ont ainsi tous la possibilité d’effectuer une promenade. 



6. Transfèrement des étrangers: l’arrêté royal du 7 mars 2012 modifiant l'arrêté royal du 8 décembre 2008 fixant le régime et les règles applicables lors du transfèrement, exécuté par les collaborateurs de sécurité-chauffeurs de l'Office des étrangers, des étrangers visés à l'article 74/8, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, prévoit:


1.
les transfèrements à partir de ou vers les lieux d'hébergement par les collaborateurs de sécurité-chauffeurs de l'Office des étrangers;


2.
d'adapter la préparation du transfèrement afin de pouvoir déroger à la règle prévue à l'article 6, alinéa 2, de cet arrêté royal. Pour rappel, cette règle est d'avoir au moins un collaborateur de sécurité-chauffeur en plus que le nombre d'étrangers à transférer.



7. Eloignement détenus étrangers:
227. La loi du 15 mars 2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980 et la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des modalités d'exécution de la peine.Cette loi prévoit un cadre légal pour le transfèrement des étrangers ayant satisfait à la justice vers un centre fermé en vue de leur éloignement ou d’être éloigné à partir de la prison. En modifiant la loi du 17mai 2006, ces étrangers peuvent désormais être libérés deux mois avant la fin de leur peine, en vue de leur éloignement. Cela veut dire, qu'ils peuvent être soit, rapatriés, ou transférés vers un centre fermé, au plus tôt deux mois avant l'expiration de leur peine.


8. Centre retour:
228. La loi du 22 avril 2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980 précitée et la loi du 12 janvier 2007 sur l’accueil des demandeurs d’asile et de certaines autres catégories d’étrangers.
229. Cette loi permet au ministre ou son délégué de désigner un centre de retour pour le demandeur d’asile et les membres de sa famille qui ont reçu une décision exécutoire concernant leur demande d’asile. Durant son séjour dans le centre de retour, l’étranger sera assisté par un fonctionnaire pour le retour pour préparer son retour.L’objectif du centre de retour est de permettre à l’étranger de préparer son retour. L’étranger a accès au programme de retour volontaire et bénéficie de l’encadrement nécessaire afin d’organiser son  retour. Lorsque ces  personnes ne coopèrent pas, elles pourront faire l’objet d’une décision de maintien en vue de leur éloignement au terme du délai de leur décision d’éloignement 



9. Remboursement des frais d'hébergement, de séjour et de soins de santé visés à l'article 74/4, §§ 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980:
230. l’arrêté royal du 20 septembre 2012 modifiant l'arrêté royal du 14 janvier 1993 déterminant les modalités du remboursement des frais d'hébergement, de séjour et de soins de santé visés à l'article 74/4, §§ 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980 a pour objet de déterminer les modalités de remboursement des frais d'hébergement, de séjour et de soins de santé qui correspondent au coût réel payé par l'Etat belge. 


10. Alternative à la détention des familles avec enfants mineurs:
231. l’article 74/19 de la loi du 15 décembre 1980
 prévoit que les mineurs étrangers non accompagnés (MENA) ne peuvent pas être maintenus dans des lieux au sens de l’article 74/8, §2.

232. En ce qui concerne les mineurs étrangers accompagnés, la loi du 16 novembre 2011
prévoit qu'une famille avec enfants mineurs qui a pénétré dans le Royaume sans satisfaire aux conditions d’entrée et de séjour ou  dont le séjour a cessé d’être régulier ou est illégal, n’est en principe pas placée dans un lieu tel que visé à l’article 74/8,§ 2,de la loi du 15 décembre 1980 à moins que celui-ci ne soit adapté aux besoins des familles avec enfants mineurs.

233. Concrètement, cela implique que la famille: est maintenue soit dans un lieu d’hébergement au sens de l’article 1er, 3, de l’arrêté royal du 14 mai 2009
, soit dans un centre fermé adapté (unité unifamiliale) en cas de non coopération à leur éloignement.


11. Création de places ouvertes de retour au sein du réseau d’infrastructures d’accueil de Fedasil (www.fedasil.be) en octobre 2012. 
234. En fait, 300 places sont réservées à des demandeurs d’asile déboutés (répartis dans 4 centres ouverts), qui, après avoir été déboutés de leur  procédure d’asile et avoir reçu la notification d’un ordre de quitter le territoire de 30 jours. Lorsqu’ils sont présents dans le centre d’accueil ou initiative locale d’accueil, ils y recevront un accompagnement en vue de la préparation de leur retour (si possible volontaire). Chaque centre a désigné  des fonctionnaires de retour, qui doivent informer les personnes concernées sur les possibilités de retour. À côté de ces fonctionnaires «Fedasil», il y aussi 4 officiers de liaison «Office des Étrangers», qui coopèrent avec les fonctionnaires de retour et aident à convaincre les personnes concernées de partir (volontairement). Ces officiers de liaison recueillent aussi des informations sur l’identité et la nationalité de ces étrangers, afin de faciliter leur pré-identification (identification avant départ, sans maintien) et l’obtention de documents de voyage pour l’organisation de leur retour (volontaire ou forcé). Si ces personnes ne coopèrent pas, elles pourront faire l’objet d’une décision de maintien  en vue de leur éloignement au terme du délai de leur ordre de quitter le territoire, soit dans centre fermé (pour les adultes), soit dans un lieu d’hébergement (maison unifamiliale adaptée aux familles avec enfants mineurs).



12. Formation en cas de recours à la contrainte:
235. l’arrêté royal du 24 juin 2013 déterminant les règles relatives à la formation dispensée au délégué du ministre dans le cadre du recours à la contrainte prise en exécution de l’article 74/8§ 6, alinéa 3, de la loi du 15décembre 1980 prévoit  une formation spécifique pour le délégué du Ministre qui peut être amené à recourir à la contrainte lorsqu’il  surveille les étrangers maintenus dans les lieux visés à l’article 74/8,§1er, de la loi du 15 décembre 1980 et effectue le transfèrement des étrangers visés à l’article 74/8,§3, de cette même loi. 
	
	Rapatriements et 
	Refoulements
	Retour volontaire
	
	

	Année
	reprises par la voie aérienne et la voie terrestre
	à la frontière
	via Office des Étrangers
	via OIM
	TOTAL

	1990
	484
	
	
	360
	844

	1991
	660
	
	
	363
	1023

	1992
	758
	
	
	820
	1578

	1993
	1705
	
	
	1222
	2927

	1994
	2275
	
	
	1888
	4163

	1995
	3502
	1980
	
	1904
	7386

	1996
	4430
	2839
	
	1905
	9174

	1997
	4607
	2645
	
	1569
	8821

	1998
	3254
	3952
	
	1166
	8372

	1999
	2100
	4659
	
	2068
	8827

	2000
	3301
	5363
	
	3183
	11847

	2001
	5994
	4849
	63
	3570
	14476

	2002
	7677
	3674
	4
	3221
	14576

	2003
	7913
	2999
	6
	2816
	13734

	2004
	6616
	1662
	0
	3275
	11553

	2005
	7136
	1187
	0
	3741
	12064

	2006
	7379
	1365
	1
	2811
	11556

	2007
	4918
	1112
	3
	2592
	8625

	2008
	4091
	1161
	0
	2669
	7921

	2009
	3791
	1383
	9
	2659
	7842

	2010
	3586
	1863
	131
	2957
	8537

	2011
	3708
	2735
	512
	3358
	10313

	2012
	3847
	1895
	962
	4682
	11386




Article 12 − Droit à la santé physique et mentale



Question du comité
20. *a) Donner des indications sur le montant des primes à payer dans le cadre de l’assurance obligatoire. 
*b) Indiquer les mesures prises par l’Etat partie et les entités fédérées pour aider les personnes, groupes ou familles les plus défavorisées à assurer le paiement des primes nécessaires dans le cadre de l’assurance obligatoire. 
*c) Préciser dans quelle mesure l’accès aux soins de santé de base reste garanti à des personnes qui ne sont pas en mesure d’assurer le paiement de leurs primes d’assurances. 
*d) Indiquer les conditions dans lesquelles un stage est requis pour ouvrir droit à l’assurance obligatoire, et à quel régime sont assujetties les personnes sous stage. Indiquer également les mesures prises pour accroître l’accès aux soins de santé des demandeurs d’asile.


Question *a)


236. Les travailleurs salariés ont droit au remboursement des soins de santé à condition que des cotisations sociales suffisantes aient été payées pendant l'année de référence. La rémunération minimale sur laquelle les cotisations doivent être calculées sur une base annuelle pour un travailleur de 21 ans ou plus doit être égale à quatre fois le revenu mensuel minimum moyen garanti (pour 2013, il s'agit de 6007,28 EUR (=1501,82 EUR x4)). 

237. Certaines catégories de personnes sont assimilées aux travailleurs salariés et peuvent ouvrir des droits sans avoir payé des cotisations personnelles, par ex. les personnes en chômage contrôlé, les personnes en incapacité de travail, les personnes handicapées, les pensionnés et les mineurs étrangers non accompagnés. 

238. D'autres catégories de personnes ne peuvent ouvrir un droit que moyennant le paiement de cotisations personnelles. Les “résidents” en constituent un groupe important. Toutes les personnes inscrites au registre national des personnes physiques peuvent prétendre aux soins de santé à condition de payer des cotisations personnelles. 

239. Les étrangers qui sont admis ou autorisés de plein droit à séjourner plus de trois mois dans le Royaume ou qui sont autorisés au séjour pour une durée illimitée ou qui sont établis dans le Royaume peuvent également relever de la catégorie des résidents.

240. Les cotisations personnelles dépendent de la capacité financière du titulaire et de sa famille. Une cotisation de 684,05 EUR doit être payée par trimestre. Toutefois, la cotisation diminue lorsque les revenus ne dépassent pas certains montants:
· revenus inférieurs à 33.363,74 EUR: cotisation de 342,02 EUR;

· revenus inférieurs à ceux fixés pour l'intervention majorée de l'assurance: cotisation de 57,99 EUR;

· revenus inférieurs au montant du revenu d'intégration: cotisation de 0 EUR;

· droit au revenu d'intégration ou à une aide équivalente du CPAS: cotisation de 0 EUR.

(Montants des cotisations applicables à partir du 1/1/2013)

*b) Un stage n'est en principe pas obligatoire pour ouvrir des droits dans le cadre de l'assurance maladie obligatoire. Cependant, certains titulaires doivent accomplir à titre exceptionnel un stage de six mois au cours duquel des cotisations sont payées avant de pouvoir obtenir le remboursement de prestations. Il s'agit des personnes dont l'inscription doit être considérée comme une réinscription parce que la durée de validité de l'inscription précédente de 2 ans a expiré, des cotisations spéciales n'ayant pas été payées. Dans le cas de réinscription également, il existe toutefois des cas dans lesquels un stage ne doit jamais être accompli (par ex. personnes qui bénéficient du revenu d'intégration, de la garantie de revenus aux personnes âgées, pensionnés, personnes qui se trouvent dans une situation digne d'intérêt,…).
*d) Dans certains cas, les demandeurs d'asile peuvent ouvrir des droits dans le cadre de l'assurance maladie obligatoire:

· sur la base d'une occupation après une procédure d'asile de six mois

· en tant que résident, si les documents de séjour nécessaires ont été obtenus dans le cadre d'une autre procédure de séjour (voir ci-dessus)

· le mineur étranger non accompagné (voir ci-dessus)

· à charge d'un titulaire
*c) Les personnes défavorisées en état de besoin peuvent se rendre auprès du centre public d’action sociale (CPAS) de leur commune afin de trouver l’aide adéquate. Cette aide peut être matérielle, sociale, médicale, médico-sociale ou psychologique. Le CPAS effectuera une enquête sociale  permettant au CPAS de récolter les informations nécessaires permettant d’aboutir  à un diagnostic précis sur l’existence et l’étendue du besoin d’aide et proposant les moyens les plus appropriés d’y faire face;

241. En ce qui concerne l’affiliation à un organisme assureur, si la personne aidée n’est pas assurée contre la maladie et l’invalidité, le CPAS l’affilie à l’organisme assureur choisi par elle et, à défaut de ce choix, à la Caisse auxiliaire d’Assurance Maladie-invalidité (CAAMI). En fonction de ces moyens, le CPAS peut demander à la personne une contribution.

242. En ce qui concerne la prise en charge des frais Médico-pharmaceutique, le CPAS peut prendre en charge totalement ou partiellement les frais médicaux et /ou pharmaceutiques.  

243. En outre, un projet de carte médicale est en train de se mettre en place. Les CPAS encoderont dans une base de données les soins qu’ils accordent en fonction des règles légales. Les établissements de soins auront accès directement à cette base de données et pourront dispenser directement les soins. Il n’y aura donc plus d’obstacles administratifs. Dans la première phase du projet qui débute dans la deuxième partie de cette année, ce seront d’abord les personnes en séjour illégal qui bénéficieront de cette mesure.



Question du comité
21. Indiquer quel a été l’impact des mesures prises par l’Etat partie aux niveaux fédéral, régional et communautaire, afin de prévenir le suicide, notamment le Plan d’action de 2007 et le programme quinquennal 2004-2008 de la Communauté française. Préciser quel est le taux de suicide dans l’Etat partie.



Au niveau des entitees federees


Fédération Wallonie – Bruxelles

244. La Fédération Wallonie-Bruxelles, dans le strict cadre de ses compétences, a développé depuis deux ans un programme de formation des acteurs de 1ère ligne. En matière de promotion et de prévention, les mesures d’impact étant difficilement réalisables (il est difficile de chiffrer une action dans un ensemble). Nous pourrons donc seulement nous fier aux chiffres globaux.

245. En ce qui concerne les chiffres du suicide, nous nous référons au «Performance of the BelgianHealth System – report 2012» - page 69, réalisé dans le cadre de la Charte de Tallin. (https://kce.fgov.be/fr/publication/report/la-performance-du-syst%C3%A8me-de-sant%C3%A9-belge-rapport-2012).

246. Le groupe de travail inter-administration pilotant ce rapport va proposer à la Conférence Interministérielle des Ministres de la Santé du mois de Septembre 2013 d’établir des plans d’actions (avec si possible des objectifs chiffrés) dans les domaines ou les résultats sont mauvais (dont le taux de suicide) via des groupes de travail ad hoc. Ces plans d’action seront transversaux à l’ensemble des compétences des différentes entités du pays (Health in all policies). Si les ministres de la Santé retenaient une telle idée, les premiers plans d’action pourraient mis en place dans le courant du 1er semestre 2014.



Région Wallonne

247. Au niveau de la Région wallonne, le taux de suicide est de 21,7/100.000 habitants en 2009 contre 20,7 en 2004. A noter que la Région wallonne n’est pas compétente pour la prévention, mais bien pour les aspects curatifs (notamment par le biais de l’ASBL Un Pass dans l’Impasse, et par son réseau de 65 services de santé mentale).


Communauté Flamande

248. The 5-year plan of action from the Flemish government expired at the end of 2010. In 2011 the Flemish minister for Welfare, Care and Health asked for an evaluation of the action plan for the prevention of suicide. The conclusion was that the health goal had been achieved. A second health conference on the prevention of suicide was organized in the same year. In 2012 this has led to a new Flemish action plan for the prevention of suicide. This action plan runs from 2012 to 2020. The leading health goal is to reduce the number of suicides by 20% by the year 2020.

249. Most deaths by suicide are related to psychiatric problems, the risk of dying by suicide is as high as 10% for some diagnoses. Therefore, the early detection and intervention of psychiatric problems remains an important intervention within the action plan.


Evaluation of the Flemish action plan for the prevention of suicide

	 
	Men
	Women

	 
	Number of deaths
	Eustandardizeddeaths (per 100.000)
	Aantaloverlijdens
	Eustandardizeddeaths (per 100.000)

	Baseline 2000
	843
	26,8
	331
	10,0

	rate 2006
Start of the actionplan
	700
	21,3
	280
	8,1

	Real number of deaths

 2010
	772
	22,7
	294
	8,3

	Health goal

 -/-8%
(2010)
	776
	24,7
	305
	9,2


Source: all death certificates, Flanders.



Articles 13 et 14 − Droit à l’éducation


Question du comité
22. Indiquer les incidences sur la scolarité des élèves appartenant aux groupes ou aux familles les plus défavorisées, y compris d’origine étrangère et demandeurs d’asile, de la participation exigible par les établissements scolaires, notamment en ce qui concerne les services et moyens didactiques, les activités scolaires et autres activités, en Flandre, en Communautés française et germanophone.



Fédération Wallonie – Bruxelles

250. L’accès gratuit à l’enseignement obligatoire est un principe inscrit à l’article 100 du décret  du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire et organisant des structures propres à les atteindre. L’école peut cependant demander aux parents de payer certains frais appréciés au coût réel (par exemple droits d'accès à la piscine et aux activités culturelles et sportives s'inscrivant dans le projet pédagogique, les frais de photocopie dans l’enseignement secondaire avec un plafond à ne pas dépasser, les prêts de livre également dans l’enseignement secondaire).  Le non-paiement des frais ne peut en aucun cas constituer un motif de refus d'inscription ou d'exclusion.  Il est à noter que des subventions de fonctionnement annuelles sont accordées aux écoles pour couvrir les frais afférents notamment à la distribution gratuite de manuels et de fournitures scolaires.  Par ailleurs, une aide financière peut être octroyée aux élèves et étudiants de condition peu aisée à partir de la première année du secondaire jusqu’à la fin de l’enseignement supérieur.  Cette aide peut également être attribuée à des élèves étrangers moyennant des conditions complémentaires.
251. Le 17 juillet 2013, le parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles a adopté un décret qui rend plus transparents les frais scolaires et facilitera leur contrôle. A partir de septembre 2013, les écoles secondaires devront fournir un décompte périodique aux parents (au maximum tous les mois, mais tous les quatre mois au moins). Celui-ci devra détailler les montants réclamés, leurs objets et le caractère obligatoire ou non de ces dépenses. La réforme s'appliquera dans le fondamental à partir de 2015. 

252. Pour ce qui concerne les voyages scolaires, il est prévu que  90 % des élèves concernés participent pour que ceux-ci puissent être organisés. Les écoles sont invitées à tout mettre en œuvre pour que des élèves ne soient pas exclus pour raisons financières.  Il appartient enfin à l’école, pour ceux qui ne participent pas, d’organiser des activités complémentaires à celles des partants.

253. Dans le même ordre d’idée, le décret sur l’encadrement différencié du 30/04/2009 permet d’assurer à chaque élève des chances égales d’émancipation sociale dans un environnement pédagogique de qualité.  Un encadrement supplémentaire ainsi que des moyens financiers complémentaires sont ainsi alloués aux établissements scolaires en fonction de leur indice socio-économique.  Ces moyens supplémentaires peuvent être destinés à réduire les inégalités.

254. Pour ce qui concerne l’enseignement supérieur, les mesures visant à réduire l’incidence du coût des études sont les suivantes: 

· Gratuité d’inscription et gratuité des supports de cours (syllabi) dans les établissements d’enseignement supérieur pour les étudiants boursiers (familles défavorisées) 

· Droits d’inscription réduits dans les établissements d’enseignement supérieur pour les étudiants de condition modeste 

· Réduction des droits d’inscription spécifiques demandés généralement aux étudiants hors UE pour les étudiants émanant des pays en développement (exemption des droits d’inscription spécifique pour les Masters complémentaires et années supplémentaires de 2e cycle) 

· Les étudiants d'une nationalité hors de l'Union européenne et non assimilés aux Belges sont tenus de s’acquitter de droits d’inscription complémentaires dont le montant varie en fonction du cycle d’études et du pays d’origine. Ces droits sont les mêmes dans toutes les universités de la Communauté française de Belgique. 

· En 2013-2014, les droits complémentaires applicables aux étudiants qui s’inscrivent pour la première fois dans une université de la Communauté française de Belgique, dans un premier programme d’études de premier et deuxième cycle de base, sont fixés à 1,923 € (Pays en développement ) et à 3 845 € (pays industrialisés). Ces étudiants sont tenus de payer les droits complémentaires la première année de leur cursus*. L'année suivante de leur cursus, ils sont exonérés s'ils ont réussi l'année précédente. Ils paient les droits complémentaires s'ils ont échoué l'année précédente.

	Cycle d'études
	Pays en développement (PVD)
	Pays industrialisés

	1er cycle (bacheliers) et 2e cycle (masters) de base
	1,923 euros
	3,845 euros

	Masters complémentaires et années supplémentaires de 2e cycle
	Pas de droits complémentaires
	3,845 euros

	3e cycle: doctorat, formation doctorale, année supplémentaire de 3e cycle
	Pas de droits complémentaires
	Pas de droits complémentaires


· Les réfugiés reconnus bénéficient des mêmes conditions de réduction de droit et de gratuité que les ressortissants belges 

· Présence d’un Conseil social dans chaque établissement d’enseignement supérieur pour venir en aide aux étudiants qui rencontrent des difficultés sociales et financières 

· Politiques mises en place pour la réussite: 
· 
Les Hautes Ecoles consacrent à l'aide à la réussite des étudiants, pour les étudiants de première génération (étudiant régulièrement inscrit en première année d'études qui n'a jamais été inscrit à une année d'études dans l'enseignement supérieur belge ou étranger)  un montant correspondant de un à trois pour cent de l'allocation annuelle globale dont elles bénéficient. Ces moyens sont affectés à la promotion de la réussite prioritairement de cette catégorie d'étudiants et sont consacrés à des activités de tutorat, de remédiation, au développement d’outils et de méthodes de travail, aux formations destinées à améliorer la maîtrise des compétences langagières.  De plus, les établissements doivent mettre place une politique ciblée sur les populations socio-économiquement défavorisées arrivant dans l'Enseignement supérieur afin de répondre à leurs situations spécifiques.

· 
Les institutions universitaires consacrent à l'aide à la réussite des étudiants, au sein de leur établissement ou par transfert à leur académie, un montant correspondant à au moins dix pour cent de l'allocation de base dont elles bénéficient pour les étudiants de première génération qu'elles accueillent. Ces moyens sont affectés exclusivement à la promotion de la réussite de cette catégorie d'étudiants. 

· 
Sans que la liste soit exhaustive, celle-ci consiste entre autres en les mesures suivantes:


1.
la mise sur pied au sein de chacune des trois académies universitaires d'un centre de didactique supérieure. Ce centre a pour mission de conseiller, former et encadrer les enseignants en charge de ces étudiants; 


2.
l'offre d'activités spécifiques pour les étudiants visant à leur faire acquérir les méthodes et techniques propres à accroître leurs chances de réussite; la participation active d'un étudiant de première génération à ces activités peut être valorisée (maximum 5 crédits ECTS) par le jury au cours du cycle d'études, si elle a également fait l'objet d'une évaluation spécifique 


3.
la mise à disposition d'outils d'autoévaluation et de services de conseil permettant de déceler les compétences des étudiants ou leurs lacunes éventuelles; 


4.
l'organisation d'enseignements en petits groupes et consacrés à des exercices pratiques dans au moins une discipline caractéristique du domaine d'études choisi, afin de s'assurer de la bonne orientation de l'étudiant. 


5.
le développement de méthodes didactiques innovantes ciblées sur le profil d'étudiants de première génération dans un domaine d'études particulier. 

255. D’autres dispositifs visant la promotion de la réussite sont intégrés dans les Universités et les Hautes Ecoles tels que les conventions d’étalement des études et les programme de remédiation:

· Etalement des études: tout étudiant peut choisir de répartir les enseignements d'un cycle d'études sur un nombre d'années académiques supérieur au nombre d'années d'études prévues au programme; cette planification étalée dans le temps de ses activités et des évaluations associées fait l'objet d'une convention avec les autorités académiques établie au moment de l'inscription, révisable annuellement; les étudiants de première génération peuvent choisir de revoir leur programme d'études personnel et étaler leurs études après les évaluations organisées à l'issue du premier quadrimestre, au plus tard pour le 15 février de l'année académique. 

· Programme de remédiation: les étudiants de première génération visés au paragraphe précédent peuvent également choisir de suivre au deuxième quadrimestre un programme de remédiation spécifique destiné à les aider à vaincre les difficultés rencontrées lors de leur première tentative dans l'enseignement supérieur et les préparer au mieux à aborder l'année académique suivante avec de meilleures chances de succès. Le programme de remédiation est fixé par les autorités académiques en concertation avec l'étudiant, après une évaluation personnalisée de sa situation. Il peut comprendre des activités de remise à niveau spécifiques. 
256. Les académies universitaires peuvent co-organiser, sous la coordination de leurs centres de didactique supérieure, des activités de préparation aux études supérieures. Lorsque les conditions légales d'accès aux études de premier cycle prévoient un examen, une épreuve, un test d'orientation ou un concours d'admission, elles sont tenues d'organiser ces activités préparatoires.



Communauté Flamande

257. Dans le rapport introduit initialement, on explique bien comment on limite les frais scolaires (cf. 336, 341, 342: facture maximale dans l’enseignement fondamental, maîtrise des coûts dans l’enseignement secondaire, subventions scolaires et d’étude). 

258. Indépendamment de la politique de l’autorité flamande relative à la maîtrise des coûts et à la gratuité de l’enseignement fondamental, il existe nombre d’initiatives locales qui peuvent contribuer à limiter la facture pour les parents. Il existe ainsi des communes qui prennent à leur charge le transport et l’accès à la piscine pour tous les élèves ou qui pratiquent des tarifs spéciaux pour l’accueil des enfants.  Il y a des communes qui distribuent des ‘chèques enseignement’. Il existe des projets permettant aux parents d’acheter des fruits à des prix très avantageux pour leurs enfants, une ‘école des devoirs’ est prévue à titre gratuit.  Des écoles mettent en place des mesures spéciales pour les élèves défavorisés, prévoient des possibilités de paiement échelonné, des plans d’apurement, donnent des sursis de paiement.  Des campagnes sont organisées pour sensibiliser les écoles à la question des frais scolaires et pour communiquer avec les parents sur le sujet. (par exemple http://www.netwerktegenarmoede.be/documents/Maak-je-sterk-tegen-armoede-op-school.pdf). Différentes actions ont déjà été entreprises avec la Fondation  Roi Baudouin et différents projets sont toujours en cours, par exemple pour mieux préparer les enseignants à faire face à la précarité chez les jeunes enfants (rapport fin 2013).


Communauté Germanophone

259. Le Gouvernement travaille actuellement à l’établissement de la liste des services et moyens didactiques pour lesquels l’école peut exiger une participation aux frais de la part des personnes chargées de l’éducation de l’enfant. Pour ces services et moyens didactiques, il ne pourra être exigé que le prix de revient. Cette liste sera limitative; pour les services et moyens didactiques ne figurant pas dans la liste, l’école ne pourra pas exiger de participation aux frais.
260. En outre, le Gouvernement accorde des allocations d’études aux élèves de l’enseignement secondaire et aux étudiants de l’enseignement supérieur lorsque leur revenu et/ou le revenu des personnes qui pourvoient à leur entretien ne dépasse pas le cadre fixé par le Gouvernement. Ont droit à ces allocations les élèves et les étudiants de nationalité belge ou étrangère remplissant les conditions requises par le Gouvernement.


Question du comité
23. Informer le Comité sur les mesures prises afin d’éviter les différences et divergences qui subsistent entre les entités fédérées en matière d’éducation, de gestion éducative et de standards éducatifs, notamment en matière d’allocations et de subventions. Préciser si l’Etat partie a mis en place ou entend mettre en place un mécanisme permettant plus d’harmonisation.

261. Selon  la Constitution belge, les 3 Communautés sont pleinement compétentes dans le domaine de l’enseignement (avec les 3 exceptions connues). La Constitution ne prévoit pas d’harmonisation et la Belgique ne connaît pas d’instance fédérale de coordination pour l’enseignement, comme c’est le cas par exemple en Allemagne.  Voici les "mécanismes de concordance" qui existent et sont possibles  (outre la loi de financement, qui détermine de manière uniforme les budgets de l’enseignement pour les Communautés):


1.
Une des 3 compétences restantes au niveau fédéral concerne la subdivision de l’enseignement en 3 niveaux: enseignement fondamental, enseignement secondaire et enseignement supérieur. Ceci permet une mobilité relativement souple entre les 3 Communautés (à condition de connaître suffisamment la langue d’instruction, bien évidemment).


2.
Un nouvel instrument qui veillera à une certaine harmonisation sera le Cadre européen de Qualification (EQF) qui servira à faciliter la mobilité  internationale des apprenants d’un système d’enseignement national vers un autre mais qui sera également utilisable dans le contexte belge.  Bientôt, les 3 Communautés de Belgique auront un cadre de qualification propre (pour la Flandre, il s’agit de la ‘VlaamseKwalificatiestructuur’, VKS) qui sera lié formellement au EQF. Cette liaison est en partie déjà ancrée sur le plan juridique dans la législation fédérale car l’été dernier, les niveaux EQF ont été liés à la subdivision de base mentionnée ci-avant dans la loi de 1970 relative à l’enseignement supérieur.


Question du comité
24.*a) Fournir les données statistiques actualisées sur le taux d’abandon scolaire et ventilées selon les niveaux de scolarité, l’appartenance ethnique et linguistique et selon les entités fédérées. *b) Fournir également des informations sur les résultats atteints par les services d’accrochage scolaire et le Plan intégral d’action contre l’école buissonnière, mis en place respectivement par la Communauté française et par la Communauté flamande. *c) Informer le Comité sur des mesures supplémentaires prises par l’Etat partie et ses entités afin de permettre aux élèves handicapés de bénéficier sans discrimination, d’un accès à une éducation adéquate répondant aux exigences de leur handicap.


Fédération Wallonie – Bruxelles

262. Aucune définition de l’abandon scolaire n’étant définie, voici ci-dessous deux manières d’estimer l’abandon scolaire.


1.
Abandon scolaire précoce (critère de référence européen).

= proportion de la population n’ayant pas obtenu une certification d’un programme de l’enseignement secondaire supérieur (CESS, CQ, CE, PS, apprentissage ou équivalent à l’étranger,…) et n’ayant pas suivi une formation au cours des 4 dernières semaines (reprises d’études, apprentissages, formations continues, formations sectorielles, FOREM,…)

Données ayant comme source l’Enquête sur les Forces de Travail (basée sur un échantillon de la population quel que soit son lieu de formation).
	
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012

	Wallonie
	14,8
	14,3
	15,2
	13,8
	13,7
	14,7
	15,3

	Bruxelles-Capitale
	19,3
	20,2
	19,9
	15,6
	18,4
	18,9
	19,9

	Région flamande
	9,3
	9,3
	8,6
	8,6
	9,6
	9,6
	8,8


2.
Suivi des élèves entrés en 1re secondaire en 2004-2005 (jusqu’en 2009-2010)

263. Cet indicateur permet de connaître le % d’élèves ne fréquentant plus l’enseignement de la Communauté française en 2009-2010 alors qu’ils y sont rentrés en 2004-2005. Certains d’entre eux ont pu se diriger vers l’apprentissage ou un système éducatif voisin, d’autres ont abandonné tout type d’enseignement.

264. Ainsi: 

· parmi les 23,360 garçons rentrés en 1re A en 2004-2005, 12,5% ne figurent plus dans la base de données en 2009-2010;

· parmi les 23,178 filles rentrées en 1re A en 2004-2005, 8,3% ne figurent plus dans la base de données en 2009-2010;

· parmi les 2,705 garçons rentrés en 1re B en 2004-2005, 44,0% ne figurent plus dans la base de données en 2009-2010;

· parmi les 2,023 filles rentrées en 1re B en 2004-2005, 35,6% ne figurent plus dans la base de données en 2009-2010.

265. Données ayant comme source la Base de données «pilotage» (issue de comptage) calcul: Service général du pilotage du système éducatif (voir indicateur 18 des indicateurs de l’enseignement 6e édition).
Graphique 1: Situation en 2009-2010 des élèves inscrits en 1re A et en 1re B en 2004-2005 (en % et par sexe)
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266. Diverses mesures et dispositifs ont aussi été pris pour remédier directement ou indirectement à l’abandon scolaire.  Parmi ceux-ci, les services d’Accrochage scolaire (SAS) sont des structures d’accueil provisoire pour les jeunes mineurs en décrochage scolaire, en situation de crise ou en situation d’exclusion.  Il en existe actuellement 12 qui sont répartis sur tout le territoire de la Fédération Wallonie-Bruxelles.  Ils ont pour mission d’apporter une aide sociale, éducative et pédagogique aux jeunes qu’ils accueillent avec comme but un retour vers une structure scolaire.  Pendant l’année scolaire 2011-2012, les SAS ont accueilli 494 jeunes. 

267. Tout récemment, deux avant-projets de décret ont été proposés au parlement de la Communauté française.  Ceux-ci concernent, d’une part, la mise en place d’un dispositif intersectoriel de politiques conjointes en faveur de l’accrochage scolaire, de la prévention de la violence, d’éducation à l’orientation et, d’autre part, l’organisation de divers dispositifs scolaires favorisant le bien-être des jeunes à l’école, l’accrochage scolaire, la prévention de la violence à l’école et l’accompagnement des démarches d’orientation scolaire.

268. L’intégration temporaire ou permanente dans l’enseignement ordinaire d’un enfant régulièrement inscrit dans l’enseignement spécialisé peut être organisée.  Le décret modifié du 5 février 2009 contient toutes les dispositions relatives à ces intégrations.  Un Vade Mecum est consultable sur le site enseignement.be.

269. Pour ce qui concerne l’enseignement supérieurun projet de décret relatif à l’enseignement supérieur inclusif a été présenté en première lecture au Gouvernement. Ce texte doit encore passer par les phases de concertation et par le Conseil d’État mais il est en bonne voie pour être adopté pour la rentrée académique prochaine. Ce projet de décret vise à créer un cadre applicable dans tous les établissements d’enseignement supérieur de la Fédération Wallonie-Bruxelles à l’exception de l’enseignement supérieur de promotion sociale. Il préserve et valorise les initiatives que les établissements d’enseignement supérieur avaient déjà mis en place et favorise leur développement par l’insertion de règles visant à réduire voire supprimer les barrières matérielles, pédagogiques, culturelles, sociales et psychologiques rencontrées à l’accès aux études, au cours des études et à l’insertion socioprofessionnelle des étudiants bénéficiaires des dispositions du décret.
270. Les grandes lignes de ce projet:


1.
l’étudiant en situation de handicap a le droit de bénéficier d’aménagements raisonnables à mettre en œuvre par l’établissement d’enseignement supérieur dans lequel il s’inscrit. 


2.
L’ensemble des mesures d’accompagnement dont peut bénéficier un étudiant en situation de handicap est négocié entre les autorités de l’établissement et le bénéficiaire et donne lieu à un plan d’accompagnement individualisé.


3.
Une Commission de l’enseignement supérieur inclusif est créée.


4.
Des actions d’information, de sensibilisation et de formation seront organisées, notamment à l’intention des étudiants accompagnateurs.



Communauté Flamande

271. Le domaine politique Enseignement et Formation n’enregistre pas de données sur l’ethnicité et l’origine de l’élève, uniquement sur la nationalité. Mais nous pouvons renvoyer à la dernière enquête du SteunpuntStudie- en schoolloopbanen 'Vroegeschoolverlaters in Vlaanderen: regionaleindicatorenin 2010'(‘Jeunes en décrochage scolaire en Flandre: indicateurs régionaux en 2010’). On examine dans cette étude le lien entre décrochage scolaire et langue maternelle. Lors de l’analyse de la banque de données LOSO, les chercheurs ont trouvé un fort effet de l’éthnicité sur le décrochage scolaire.  Cependant, lorsqu’ils font des contrôles supplémentaires pour les facteurs socioéconomiques, cet effet de l’ethnicité disparaît, ce qui amène les chercheurs à conclure que l’effet de l’ethnicité sur le décrochage scolaire s’explique surtout par l’hypothèse du contexte. Cf. pour ce faire le rapport qui a été établi pour un séminaire interne 'Iedereengekwalificeerd? Een samenvatting van de kenmerken, oorzaken, gevolgen en aanpak van ongekwalificeerde uitstromen vanuit een Vlaams en Europees kader' (‘Toutle monde qualifié? Un résumé des caractéristiques, des causes, des conséquences et de l’approche des sorties non qualifiées au départ d’un cadre flamand européen’) (http://www.ond.vlaanderen.be/OBPWO/studiedagen/20110531/wetenschappelijk_syntheserapport_vroegtijdigschoolverlaten_31_mei_2011.pdf L’ethnicité est reprise dans ce rapport (cf. p.9 et suivantes)).

272. Résultats du plan d’action anti-sèche: à la fin de la législature précédente, on a fait le point sur le plan d’action (ce qui a été réalisé, ce qu’il reste à faire?).  Le nouveau ministre de l’enseignement a lancé, en avril 2012, un plan d’action pour lutter contre les élèves qui sèchent les cours et d’autres formes de comportements déplacés à l’école. On reste donc toujours attentif à la problématique des élèves qui sèchent les cours. Nous continuons de travailler à l’implémentation de la politique destinée à prévenir et combattre cette problématique.

273. Les actions prévues dans le plan d’action peuvent être regroupées en six thèmes, à savoir cartographier, informer/ sensibiliser, agir de façon préventive, accompagner et sanctionner.  De plus, le plan, d’action actuel énumère un certain nombre de groupes cibles particuliers, pour lesquels des actions spécifiques complémentaires ont été prévues et ce en raison du risque accru de comportement déplacé, de sortie non qualifiée ou parce que, sans ces actions appropriées, certains de ces élèves glisseraient à travers les mailles du filet. Pour le moment, nous sommes en train de mettre en œuvre ce plan. Etant donné que la réalisation de certaines actions dure jusqu’à la fin 2014, une évaluation générale de l’ensemble du plan d’action est prévue après cette date.
274. Le décret du 28 juin 2002 relatif à l’égalité des chances dans l’éducation-I a ancré, pour les élèves souffrant d’un handicap, le droit de principe à s’inscrire dans l’école ou le lieu d’implantation de son choix.  Les écoles d’enseignement ordinaire ne peuvent refuser des élèves handicapés qu’après avoir démontré qu’elles n’avaient pas suffisamment de moyens pour répondre aux besoins de l’élève en question sur le plan de l’enseignement, de la thérapie et des soins. Cette décision était déjà, dans une certaine mesure, une opérationnalisation des principes de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées. On prépare actuellement une adaptation de la réglementation pour l’enseignement obligatoire par laquelle on remplacera les dispositions du décret égalité des chances par des dispositions qui correspondront à la Convention des NU sur plan terminologique. L’objectif est de faire entrer cette nouvelle réglementation en vigueur pour les inscriptions pour l’année scolaire 2014-2015. Nous renforçons également la protection juridique en ancrant le droit à des aménagements raisonnables dans la mission de l’enseignement obligatoire et en renforçant les procédures de médiation et le dépôt de plaintes. Nous explorons les possibilités de permettre à l’inspection de l’enseignement de surveiller le respect de la réglementation anti-discrimination dans les écoles et les centres d’accompagnement des élèves. Nous offrons également aux écoles un soutien et une offre professionnalisée. Dans le cadre de la politique d’égalité des chances transversale, on a mis au point, en 2011, au niveau du gouvernement flamand, via la méthode de la coordination ouverte, un cadre d’objectifs pour les personnes handicapées avec les plans d’actions qui s’y rapportent. Dans ce contexte, on a édité une brochure qui porte sur la promotion d’une accessibilité intégrale des bâtiments scolaires. Pour l’enseignement supérieur, on a récemment repris les principes de la Convention des NU relative aux droits des personnes handicapées dans la réglementation relative à l’enseignement supérieur (via le décret du 19 juillet 2013 relatif à l’enseignement XXIII).



Communauté Germanophone

· L’apprentissage de l’allemand, langue de l’enseignement, est renforcé.
· La participation aux frais est relativement limitée. En outre, il existe la possibilité d’obtenir des allocations d’études dans le secondaire et le supérieur.
· Une assistance pour les devoirs est organisée dans les écoles.
· La Communauté germanophone a adopté en 2001 le décret visant la scolarisation des élèves primo-arrivants, qui rend possible la création des classes-passerelles, leur permettant d’apprendre la langue de l’enseignement et de les intégrer dans la vie de tous les jours.
275. En ce qui concerne les enfants handicapés, la Communauté germanophone a adopté un décret en 2009 définissant l’élève nécessitant un soutien pédagogique spécialisé comme l’élève ayant besoin d'un soutien pédagogique spécialisé conformément à un plan de soutien individuel, dans les écoles spécialisées et ordinaires. 
· Le soutien pédagogique spécialisé a pour mission de permettre aux élèves à besoins spécifiques en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage, de vivre, étudier et agir de manière autonome et commune tout en tenant compte de leurs capacités individuelles. Il soutient et stimule ces élèves dans l'apprentissage d'aptitudes scolaires, sociales et sociétales, les aide et les oriente lors de l'acquisition de valeurs, d'attitudes et de comportements.Font partie de ces valeurs:
· 1. l'équivalence dans la diversité;2. la solidarité;3. la quête d'identité.Le soutien pédagogique spécialisé comprend le soutien donné aux élèves ayant besoin d'un soutien pédagogique spécialisé conformément à un plan de soutien individuel, dans les écoles spécialisées et ordinaires.Le volume et le contenu du soutien pédagogique spécialisé sont déterminés par le soutien pédagogique spécialisé nécessaire individuellement ainsi que par les conditions-cadres sur le plan du personnel, du matériel et de l'organisation. Ces conditions-cadres ainsi que les besoins individuels de l'élève sont déterminantes pour fixer le lieu de soutien, qui sera celui où l'on peut répondre le mieux et le plus rapidement aux besoins de l'enfant et où l'enfant peut développer au mieux ses capacités disciplinaires et pluridisciplinaires et ses objectifs de développement.
· Si les personnes chargées de l'éducation souhaitent que l'enfant, respectivement le jeune, chez qui un besoin de soutien pédagogique spécialisé a été constaté, soit inscrit dans une école ordinaire, le chef d'établissement de l'école ordinaire où les personnes chargées de l'éducation souhaitent inscrire leur enfant ou que l'enfant fréquente déjà convoque une Conférence de soutien après avoir reçu l'avis établi par le centre psycho-médico-social.
· Les membres de la Conférence de soutien établissent par consensus pour le 30 avril au plus tard et ce pour l'année scolaire suivante: 


1.
si l'enfant, respectivement le jeune, recevra un enseignement basé en tout ou en partie sur les référentiels, respectivement basé exclusivement sur un plan de soutien individuel;

2.
les objectifs du soutien; 

3.
les mesures de soutien pédagogiques, thérapeutiques et/ou sanitaires à mettre en œuvre;

4.
le lieu de soutien où les moyens de soutien peuvent être mis en œuvre;


5.
la forme d'enseignement, lorsqu'il s'agit d'un élève qui fréquente ou fréquentera l'école secondaire spécialisée. 
· Grâce au projet PPP, le Centre pour pédagogie de soutien et pédagogie spécialisée d’Eupen bénéficie d’une nouvelle infrastructure adaptée aux besoins des enfants.
· Les enseignants tiennent compte du handicap de l’enfant en ce sens que l’enfant aura par exemple plus de temps pour répondre aux questions, recevra un questionnaire avec des plus grands caractères s’il a des problèmes de vue,…
· Les enfants handicapés reçoivent également un bulletin, identique à celui des autres enfants, mentionnant le niveau scolaire atteint.
· Les élèves bénéficiant de l’intégration font partie des élèves réguliers d’une école fondamentale ou secondaire ordinaire. Ils sont soumis aux mêmes critères de réussite que les autres élèves. Ces élèves se voient donc délivrer les mêmes diplômes ou attestations d’orientation que les autres élèves.
· Les élèves de l’enseignement primaire spécialisé peuvent obtenir le certificat d’études de base. Les élèves fréquentant une école secondaire spécialisée peuvent obtenir le certificat d’études de base et le certificat de qualification de l'enseignement secondaire inférieur, qui permet d’entrer sur le marché du travail.
· La Communauté germanophone a mis en place un service de transport scolaire pour toutes les écoles en Communauté germanophone, aussi bien les écoles ordinaires que spécialisées. Pour les enfants et les jeunes qui fréquentent les écoles spécialisées, le transport scolaire est gratuit et organisé par le service de transport scolaire. Pour les enfants et les jeunes qui fréquentent les écoles ordinaires, le service de transport scolaire est obligé d’aller chercher les enfants fréquentant l’école de libre choix la plus proche de leur domicile si le service public de transports en commun (TEC) n’organise pas de transport. Le transport scolaire est gratuit pour tous les enfants de moins de 12 ans. Les jeunes entre 12 et 24 ans bénéficient des abonnements de la TEC.


Article 15 − Droits culturels


Question du comité
25. Fournir des informations sur les mesures concrètes permettant aux minorités ethniques et culturelles résidant sur le territoire de l’Etat partie de promouvoir et de développer leur culture.


Fédération Wallonie – Bruxelles

276. Le Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles prévoit un budget annuel pour soutenir des projets développés par des associations travaillant sur des enjeux liés à la diversité culturelle ou à l'approche interculturelle. Il peut s'agir d'associations issus des minorités culturelles (appelées également associations de migrants) ou, plus largement, d'associations d'Education permanente. 

277. Les budgets accordés ces dernières années sont les suivants: 

· 2011 – 140.000 €
· 2012 – 105.000 €
· 2013 – 85.000 €
278. A titre exemplatif, l'asbl Carhima a été subventionnée sur la période 2009-2012: 

-
Carhima a pour mission de conserver le patrimoine archivistique de l’immigration maghrébine et arabe et d’offrir des outils afin de permettre sa valorisation et son exploitation. L'équipe est composée d’historiens, d’archivistes et de militants issus du monde associatif a uni ses compétences afin de sauvegarder et valoriser cette mémoire. De plus, Carhima agit pour la promotion d’une société multiculturelle et la reconnaissance des minorités culturelles à travers des espaces de dialogue, de discussion, de formation et d’information. Elle veut questionner le processus de formation de l’identité des jeunes générations: savoir d’où l’on vient, permet de mieux se situer dans le présent et de se projeter dans l’avenir. Grâce aux études liées à l’histoire de l’immigration et aux témoignages qu’elle recueille, Carhima espère contribuer à une relecture de ces quarante dernières années de l’histoire de Belgique et celle de «ses» étrangers. Travailler, historiciser la mémoire en mettant l’accent sur l’objectivité, fera prendre la mesure de l’apport culturel et économique des «ses» migrants que la Belgique a appelés dans la période de l’après-guerre en pleine expansion économique.

279. Par ailleurs, dans le cadre du Fonds d’impulsion pour la politique des immigrés (FIPI), deux projets spécifiques ont été déposés dernièrement par le Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles pour chacun desquels un soutien de 50.000 € a été octroyé.
280. Le premier porte sur un appel à projets "Réciprocités" visant à la participation culturelle, sociale et citoyenne des primo-arrivants et des migrants à Bruxelles et en Wallonie.

281. Le second vise à organiser des formations pour encadrer les associations bénéficiaires du premier projet. Il est concrétisé sous forme d'un appel d'offre à destination d'organismes de formation. Le but est de soutenir les associations dans la réalisation de leur projet, de favoriser leur insertion dans le paysage culturel et de faciliter la visibilité de l'action des associations et de leurs productions en vue de l'organisation d'un événement collectif.



Communauté Flamande

282. Tout d’abord, il convient de mentionner que la politique culturelle se rattache au large domaine de compétence de politique d’égalité des chances de la Flandre. Les points suivants visent à illustrer la manière dont ce cadre horizontal se traduit en mesures spécifiques pour nos secteurs.

283. L’interculturalité et les compétences interculturelles sont des priorités de la politique culturelle flamande. Liée à la participation, la diversité est considérée comme un catalyseur d’innovation dans le secteur culturel au sens large. L’interculturalité est affaire de rencontres, dialogues et collaborations entre des personnes de racines ethnico-culturelles différentes. Cela signifie aller à la recherche de relations, partant du respect de la valeur, la spécificité et de la force de chaque culture. Il ne s’agit pas de passer d’une culture à l’autre. L’interculturalité est basée sur la conviction que les rencontres interculturelles contribuent à l’enrichissement sociétal, politique, économique et social de la collectivité.

284. Le principe de l’interculturalité a été ancré dans des décrets spécifiques au secteur. Ce principe figure dans les critères d’évaluation du Décret Arts. Le décret relatif à la politique culturelle locale se focalise sur la promotion de la diversité culturelle et l’implication de groupes cibles spécifiques (y compris des personnes ayant des racines ethnico-culturelles différentes) dans les centres culturels et centres communautaires.
285. Un point de rencontre Interculturalisation a été mis sur pied, afin d’assister, conseiller et encourager le secteur à transposer ces principes dans la réalité. L’une des initiatives développées est la formulation d’une déclaration d’engagement que les organisations peuvent signer afin de montrer leur bonne volonté dans cette thématique. Concrètement, ce sont les objectifs suivants qui sont visés:

· Le traitement de la thématique ‘diversité ethnico-culturelle’ au sein du secteur

· La visibilité de ce que font les institutions culturelles en matière de diversité ethnico-culturelle 

· L’ancrage de la diversité ethnico-culturelle dans le secteur

· La promotion de l’auto-pilotage par le secteur, en matière de diversité ethnico-culturelle

286. Au sein du secteur culturel, il existe de nombreuses structures qui déterminent l’offre ainsi que ses forme et contenu:

· Les conseils d’administration contrôlent le fonctionnement d’une organisation

· Les commissions d’évaluation formulent des avis de fond à l’attention des pouvoirs publics à propos des demandes de subvention

· Les conseils consultatifs stratégiques appuient le Ministre dans la préparation de la politique suivie

287. En résumé, de nombreux bénévoles s’investissent en Flandre pour donner forme à la politique culturelle. Ils participent ainsi à la politique menée à différents niveaux. Ces structures sont censés refléter la population flamande. Grâce à la base de données "Iedereen kan zetelen" ("Tout le monde peut siéger"), la Ministre flamande pour la Culture entend offrir, à toutes les personnes intéressées, la possibilité de poser leur candidature à un mandat au sein d’une structure. L’un des groupes cibles spécifiquement visés concerne précisément les personnes ayant des racines ethnico-culturelles différentes.

· Enfin, mentionnons encore le décret Participation. Cet instrument se veut un complément et un encouragement, en vue d’accroître la participation de 5 groupes cibles spécifiques à l’offre culturelle, sportive et l’offre jeunesse en Flandre. Les personnes ayant des racines ethnico-culturelles différentes sont l’un de ces groupes cibles.
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	*	Conformément aux informations communiquées aux États parties concernant le traitement de leurs rapports, le présent document n’a pas été revu par les services d’édition.


	�	Parmi elles, on peut citer notamment: le Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme, créé en 1993 (cf. statut B du Sous Comité d’accréditation du Comité international de coordination des institutions nationales des droits de l’homme); l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes, créé en 2002; la Commission nationale pour les droits de l’enfant, créée en 2007 (représentation de tous les niveaux de pouvoir et de la société civile); le Collège des médiateurs fédéraux, créé en 1997 et; la Commission de la protection de la vie privée, créée suite à la loi du 8 décembre 1992.


	�	Cf. également le rapport belge sur l’implémentation de l’UNCRPD, déposé en juillet 2010, et notamment le commentaire à l’article 5 – Egalité et non-discrimination (points 5 à 15):


	FR: � HYPERLINK "http://www.socialsecurity.fgov.be/docs/uncrpd/UNCRPD%20-%20Rapport%20BE%20FR.PDF" �http://www.socialsecurity.fgov.be/docs/uncrpd/UNCRPD%20-%20Rapport%20BE%20FR.PDF�


	NL: � HYPERLINK "http://www.socialsecurity.fgov.be/docs/uncrpd/UNCRPD%20-%20Rapport%20BE.PDF" �http://www.socialsecurity.fgov.be/docs/uncrpd/UNCRPD%20-%20Rapport%20BE.PDF�


	�	Cf. également le rapport belge sur l’implémentation de l’UNCRPD,  et notamment le commentaire à l’article 27 – Travail et emploi (points 130 à 146).


	�	Cf. également le rapport belge sur l’implémentation de l’UNCRPD,  et notamment le commentaire à l’article 25 – Santé (points 118 à 124).


	�	Il existe trois lois fédérales anti-discrimination du 10 mai 2007: la loi tendant à lutter contre la discrimination entre les femmes et les hommes, la loi tendant à lutter contre certaines formes de discriminations et la loi modifiant la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie.


	�	http://igvm-iefh.belgium.be


	�	Révision du titre II de la Constitution, en vue d’y insérer un article 11bis relatif au droit des femmes et des hommes à l’égalité et favorisant leur égal accès aux mandats électifs et publics (M.B. du 21 février 2002).


	�	Loi du 17 juin 2002 assurant une présence égale des hommes et des femmes sur les listes de candidats aux élections du Parlement européen (M.B. du 28 août 2002); Loi du 18 juillet 2002 assurant une présence égale des hommes et des femmes sur les listes de candidatures aux élections des Chambres législatives fédérales et du Conseil de la Communauté germanophone (M.B. du 28 août 2002); Loi spéciale du 18 juillet 2002 assurant une présence égale des hommes et des femmes sur les listes de candidats aux élections du Conseil régional wallon, du Conseil flamand et du Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale (M.B. du 13 septembre 2002)


	�	Art 4 et art 7§2 de la loi du 28 juillet 2011


	�	Loi du 12 janvier 2007 visant au contrôle de l'application des résolutions de la conférence mondiale sur les femmes réunie à Pékin en septembre 1995 et intégrant la dimension du genre dans l'ensemble des politiques fédérales (M.B. du 13 février 2007).


	�	Arrêté royal du 26 janvier 2010 fixant la composition, les missions et les règles de fonctionnement d’un groupe interdépartemental de coordination ainsi que le niveau de qualifications minimales de ses membres en exécution de l’article 8 de la Loi du 12 janvier 2007 visant au contrôle de l’application des résolutions de la conférence mondiale sur les femmes réunie à Pékin en septembre 1995 et intégrant la dimension du genre dans l’ensemble des politiques fédérales (M.B. du 8 février 2010).


	�	« Femmes et hommes. Statistiques et indicateurs de genre, deuxième édition 2011 », IEFH, 2011. Ce document peut être consulté au lien suivant:


		http://igvm-iefh.belgium.be/fr/publications/vrouwen_en_mannen_in_belgi_genderstatistieken_en_-indicatoren_editie_2011.jsp


	�	Cela signifie que ces personnes ont réalisé des démarches d’accompagnement.


	�	Une même personne a pu avoir une démarche encodée dans ERASME et une présence au CEFO dans JOBPASS


	�	Arrêt 64/2009 du 2 avril 2009


	�	Voyez http://www.dsb-spc.be/doc/pdf/TEH_action_plan_EN.pdf


	�	Les données relatives au trafic d’êtres humains sont: 290 pour 2008, 283 pour 2009, 212 pour 2010 et 268 pour 2011.


	�	Pour 2010, on compte 64 condamnations pour des infractions de TEH et les peines prononcées sont, surtout, les suivantes: 60 peines de prison (9 de moins d’un an, 30 de 1 an à moins de 3 ans, 18 de 3 ans à moins de 5 ans et 3 de 5 ans et plus de prison) et 61 peines d’amende. La confiscation a été prononcée dans 37% des affaires. Il y a un risque de sous-estimation des condamnations pour TEH évalué à 15%. Les données des précédentes années ont été encodées selon la réglementation antérieure (article 380 du Code pénal et article 77bis de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers qui concernait la traite et le trafic des êtres humains). Une comparaison, dès lors, entre celles-ci et les nouveaux chiffres est malaisée.


	�	Rapport de l’Aide à la jeunesse, numéro 0, année 20111, publié en mai 2013, � HYPERLINK "http://www.aidealajeunesse.be/" �www.aidealajeunesse.be�


	�	Manque de suivi scolaire, enfants présents irrégulièrement à l'école, Défaut de surveillance, manque de vigilance, de surveillance par rapport à des situations dangereuses, enfant laissé seul, argent pas utilisé pour l'enfant.


	�	Négligence au niveau des soins, négligence au niveau de l'alimentation, problème d'hygiène, y compris un habillement inadéquat, les poux,


	�	Manque de suivi scolaire, enfants présents irrégulièrement à l'école, …Défaut de surveillance, manque de vigilance, de surveillance par rapport à des situations dangereuses, enfant laissé seul, argent pas utilisé pour l'enfant.


	�	Négligence au niveau des soins, négligence au niveau de l'alimentation, problème d'hygiène, y compris un habillement inadéquat, les poux.


	�	� HYPERLINK "http://www.polfed-fedpol.be" �http://www.polfed-fedpol.be�> «criminalité» > «statistiques de criminalité»> «2000-2012trimestre4»


	� 	Proposition de loi (L. Vandenhove) réprimant la violence familiale et modifiant le Code pénal en ce qui concerne le secret professionnel, Doc. Chambre 2007-2008, n° 0223/001.


	�	Proposition de loi (L. Musin et consorts) visant à protéger de l'expulsion la personne victime d'actes de violence physique de son partenaire dans le cadre du regroupement familial, Doc. Chambre 2007-2008, n° 0410/001.


	�	Proposition de loi (M. De Schamphelaere et R. Terwingen) complétant le Code pénal en vue de lutter contre la violence psychique, Doc. Chambre 2009-2010, n° 1870/001.


	�	Proposition de loi (M. Hermans) modifiant diverses dispositions en vue de lutter contre la violence entre partenaires, Doc.  Sénat 2007-08, n° 4-163/1.


	�	Cette étude peut être consultée au lien suivant:


		� HYPERLINK "http://igvm-iefh.belgium.be/fr/publications/ervaringen_van_vrouwen_en_mannen_met_psychologisch_fysiek_en_seksueel_geweld.jsp?referer=tcm:337-102291-64" �http://igvm-iefh.belgium.be/fr/publications/ervaringen_van_vrouwen_en_mannen_met_psychologisch_fysiek_en_seksueel_geweld.jsp?referer=tcm:337-102291-64�


	� 	Ce dépliant peut être consulté au lien suivant:


		� HYPERLINK "http://igvm-iefh.belgium.be/fr/publications/breek_de_stilte_voor_je_zelf_gebroken_bent.jsp?referer=tcm:337-113879-64" �http://igvm-iefh.belgium.be/fr/publications/breek_de_stilte_voor_je_zelf_gebroken_bent.jsp?referer=tcm:337-113879-64�


	�	Voir � HYPERLINK "http://www.fredetmarie.be" �www.fredetmarie.be�


	�	Voir � HYPERLINK "http://www.1712.be" �www.1712.be�


	�	Plus d’informations disponibles au lien suivant: 


		� HYPERLINK "http://www.health.belgium.be/eportal/Myhealth/socialissues/Domesticviolence/index.htm" �http://www.health.belgium.be/eportal/Myhealth/socialissues/Domesticviolence/index.htm�


	�	Plus d’informations disponibles au lien suivant: � HYPERLINK "http://www.ifgeweld.be/O/" �http://www.ifgeweld.be/O/�


	�	Voir � HYPERLINK "http://www.violencesconjugales.be/" �http://www.violencesconjugales.be/�


	�	COL 3/2006 du 1er mars 2006 du Collège des Procureurs généraux près les Cours d’appel (définition de la violence intrafamiliale et de la maltraitance d’enfants extrafamiliale, identification et enregistrement des dossiers par les services de police et les parquets).


	�	COL 4/2006 du 1er mars 2006 de la Ministre de la Justice et du Collège des Procureurs généraux relative à la politique criminelle en matière de violence dans le couple.


	�	Cette évaluation peut être consultée au lien suivant: 


		� HYPERLINK "http://www.dsb-spc.be/web/index.php?option=com_content&task=view&id=132" �http://www.dsb-spc.be/web/index.php?option=com_content&task=view&id=132�


	�	Cette recherche peut être consultée au lien suivant: � HYPERLINK "http://www.health.belgium.be/eportal/Myhealth/socialissues/excision/index.htm" �http://www.health.belgium.be/eportal/Myhealth/socialissues/excision/index.htm�


	�	Ce guide peut être consulté au lien suivant: � HYPERLINK "http://www.health.belgium.be/eportal/Myhealth/socialissues/excision/index.htm" �http://www.health.belgium.be/eportal/Myhealth/socialissues/excision/index.htm�


	�	Cette brochure peut être consultée au lien suivant: � HYPERLINK "http://www.intact-association.org/Pages/secret-professionnel.html" �http://www.intact-association.org/Pages/secret-professionnel.html�


	�	Cette évaluation peut être consultée au lien suivant: � HYPERLINK "http://igvm-iefh.belgium.be/fr/binaries/rapport%20final%20crime%20d%27honneur%20FR_tcm337-220966.doc" �http://igvm-iefh.belgium.be/fr/binaries/rapport%20final%20crime%20d%27honneur%20FR_tcm337-220966.doc�


	�	Cette brochure peut être consultée au lien suivant: � HYPERLINK "http://www.egalite.cfwb.be/index.php?id=1753" �http://www.egalite.cfwb.be/index.php?id=1753�


	�	Voir � HYPERLINK "http://monmariagemappartient.be/" �http://monmariagemappartient.be/�


	�	Voir � HYPERLINK "http://www.mariagemigration.org/" �http://www.mariagemigration.org/�


	�	Plus d’informations disponibles au lien suivant: � HYPERLINK "http://igvm-iefh.belgium.be/fr/domaines_action/violence/" �http://igvm-iefh.belgium.be/fr/domaines_action/violence/�


	�	Loi du 12 janvier 2007 sur l’accueil des demandeurs d’asile et de certaines autres catégories d’étrangers, M.B. 07/05/2007.


	�	Les personnes accueillies dans ce centre d’accueil sont, comme pour toutes les structures d’accueil du réseau de Fedasil, libres de le quitter à tout moment.


	�	Arrêté royal du 24 juin 2004 visant à fixer les conditions et modalités pour l'octroi d'une aide matérielle à un étranger mineur qui séjourne avec ses parents illégalement dans le Royaume (M.B. 01/07/2004).


	�	Directive 2008/115 du 16 décembre 2008 sur les normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants des pays tiers en séjour irrégulier.


	�	Loi du 19 janvier 2012 précitée.


	�	Loi du 16 novembre 2011 insérant un article 74/9 dans la loi du 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, en ce qui concerne l’interdiction de détention d’enfants en centre fermés( M. B du 17 février 2012).


	�	Arrêté royal du 14 mai 2009  fixant le régime et les règles de fonctionnement     applicables aux lieux d’hébergement au sens de l’article 74/8, §1er, de  la loi  du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, modifié par l’arrêté royal du 22 avril 2010(M.B. 30 avril 2010).
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